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Il suit un partenariat pré-
cédent ayant notamment 
abouti à la publication 
d’une étude brossant le pa-
norama des structures de 
l’économie sociale et soli-
daire spécialisées dans les 
activités de transition éco-
logique et énergétique.
Dans le prolongement de 
cette publication, le sujet 
du transport de marchan-

dises est apparu comme 
étant un secteur d’activité 
porteur de forts enjeux de 
transition écologique et 
également de perspectives 
de développement impor-
tantes pour l’économie so-
ciale et solidaire (ESS). L’am-
bition de ce travail est de 
décrire l’activité des struc-
tures de l’ESS active dans le 
transport de marchandises 

durable et d’essayer d’en 
apprécier les perspectives 
de développement. Pour 
gagner en opérationnali-
té, cette étude s’attachera 
aussi à formuler quelques 
propositions d’action que 
la CRESS pourrait mettre 
en œuvre à la suite de cette 
publication.

Avant-propos
Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un partenariat financier
entre l’ADEME Île-de-France et la CRESS Île-de-France.
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INTRODUCTION
Le transport de marchan-
dise est au cœur de l’or-
ganisation des sociétés 
humaines. Il entretient 
des relations d’indépen-
dance avec des phéno-
mènes aussi profonds 
que la spécialisation spa-
tiale, la division du tra-
vail et l’aménagement du 
territoire. Le transport 
de marchandise s’insère 
dans une chaîne d’activi-
tés intégrant le stockage, 
la manutention, la prépa-
ration de commandes, le 
suivi, etc., qu’on regroupe 

sous l’appellation de lo-
gistique. Le transport de 
marchandise est donc un 
maillon, un moment de 
la logistique qui constitue 
pour sa part l’organisa-
tion matérielle et infor-
mationnelle de l’échange 
de biens. La situation 
actuelle du transport de 
marchandise en Île-de-
France pose aujourd’hui  
une série de questions en 
raison de ces effets sani-
taires, sociaux et environ-
nementaux. L’un des ob-
jectifs de ce

travail est de montrer en 
quoi et dans quelle me-
sure les structures de 
l’ESS peuvent contribuer à 
résoudre ces problèmes. 
Mais avant de qualifier les 
externalités négatives du 
transport de marchandise 
dans la région, un rapide 
historique des évolutions 
récentes de la logistique 
régionale est utile.
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INTRODUCTION
Fragments d’histoire : 
des années 70 à aujourd’hui

La désindustrialisation et 
les dynamiques immobi-
lières expliquent cet éloi-
gnement des fonctions lo-
gistiques du centre de la 
région. L’externalisation 
des fonctions logistiques, 
et particulièrement du 
transport de marchandise 
dont la hausse continue, 
concourent à amplifier 
ce phénomène en créant 
un marché du service de 
prestations logistiques. 
La logistique étant une 
activité de faibles marges, 
ces prestataires spécia-
lisés dans la logistique 
cherchent donc des en-

trepôts de grande taille 
où le prix du mètre car-
ré est moins important  : 
dans la grande couronne 
et au-delà. Ce desserre-
ment logistique, éloignant 
les entrepôts des villes, 
n’est pas spécifique à l’Île-
de-France. Il se retrouve 
dans l’ensemble des mé-
tropoles n’ayant pas ins-
tauré de stricts contrôles 
de l’affectation des sur-
faces1. Cette organisation 
est, par exemple, utilisée 
pour approvisionner les 
points de ventes phy-
siques de la grande distri-
bution. 

1Welcome to Logistics 
City, Livre blanc de la 
nouvelle logistique 
urbaine, N° Zéro, 
Sogaris et Logistics 
City, 2019.

L’histoire récente de la logistique en Île-de-
France est marquée par la relégation d’une partie 
croissante des entrepôts en grande couronne et 
au-delà. Ce phénomène est appelé le desserrement 
ou l’étalement logistique.

Autrefois, il y avait beaucoup d’entrepôts 
en première couronne, surtout dans la 
ceinture rouge du 93 et du 94. Les activités 
tertiaires et le logement ont chassé ces 
activités logistiques, mais aussi leur support 
industriel, ça s’est beaucoup accéléré dans 
les années 80 et 90. "

"

Antoine Beyer, 
chargé de recherche, Institut Paris Region.
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C’est de loin la première modalité de transport de 
marchandises, en France comme en Île-de-France. 
Le transport routier représente 90% des volumes de 
marchandises transportées, le reste étant partagé 
entre le transport fluvial et le transport ferré.
Pour donner un ordre de grandeur, ce sont environ 
4.3 millions de mouvements logistiques, livraisons ou 
enlèvements, qui sont réalisés chaque semaine en Île-
de-France. Le parc de la région est dimensionné en 
conséquence, avec approximativement 660 000 VUL 
immatriculés en 2021. Ils sont très majoritairement 
diésélisés (613 000) et possédés par des personnes 
morales (492000). Les données relatives aux poids 
lourds sont moins significatives du parc roulant en 
Île-de-France puisque leur rayon d’action peut être 
international. Ils sont quand même presque 69 000 à 
être immatriculés en Île-de-France, avec une majorité 
encore plus écrasante de motorisation diesel (66 000)4. 

L’âge moyen des VUL est de plus de neuf ans alors que 
celui des poids lourds est presque deux fois plus faible.
Du côté des entreprises, la région compte au moins 
22 000 établissements de fret routier dont moins de la 
moitié, 10 000, est employeuse5. 

Dans ce travail, l’expression de « fret routier » ou 
de «  transport de marchandise routier » désigne 
le transport de marchandises opéré avec des 
véhicules utilitaires légers (VUL) ou des poids 
lourds (PL)3 .

LE FRET ROUTIER

Une dynamique contraire 
émerge avec l’essor du 
commerce en ligne dont 
la logique est très diffé-
rente. Plutôt que de li-
vrer des points de vente, 
comme ceux de la grande 
distribution, le destina-
taire est le domicile du 
consommateur ou un 
point relais. C’est donc un 
autre schéma logistique 
qui se met en place. Il re-
pose sur des entrepôts 

plus proches du milieu 
dense et de plus petite 
taille. Les véhicules utili-
sés sont essentiellement 
des véhicules utilitaires 
légers servant différents 
points de livraison dans 
une tournée. Des pres-
tataires de logistique se 
spécialisent sur ce seg-
ment comme Chrono-
post, DHL, Colissimo ou 
encore UPS2.

2Les mobilités du 
e-commerce, quels 

impacts sur la ville ? 
Welcome to Logistics 

City, N° 1 2021 – 2022, 
Sogaris et Logistics 

City, 2022.

3Les VUL ont un poids 
total autorisé en 

charge (PTAC, c’est-à-
dire le poids maximal 

du véhicule et de 
son chargement). Le 
permis B suffit pour 

les conduire. Les VUL 
les plus imposant sont 
des petits camions de 

20m 3 disposant de 
haillons. Les poids-
lourds ont un PTAC 

qui peut dépasser 
les 40 tonnes et leur 

conduite nécessite le 
permis C.

4Traitement 
CRESS d’après les 

données sur le parc 
automobile Français 
au 1 er janvier 2021 
, données e études 

statistique, ministère 
de la transition 

écologique et de 
la cohésion des 

territoires.
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Le transport de marchan-
dise en Île-de-France se 
dualise, avec des « entre-
pôts XXL  » pouvant dé-
passer les 100 000 mètres 
carrés, installés dans le 
milieu périurbain, parfois 
au-delà même des limites 
régionales7. C’est le mo-
dèle de la « grande logis-
tique » et du poids lourd 
au service des échanges 
Business to Business 
(BtB). De l’autre, le mo-
dèle de la « logistique ur-
baine » avec des
appuis fonciers dans le 
milieu dense pour éclater 
les flux et les livrer dans 
le milieu urbain dense. 
Son développement est 
poussé par l’essor du 
commerce en ligne et 
s’adresse aussi bien aux 
personnes (BtC) qu’aux 
entreprises.

Ces deux modèles coha-
bitent. Les opérateurs 
de logistique urbaine 
peuvent livrer des mar-
chandises ayant transité 
par le circuit de la grande 
logistique. Dans cette 
configuration, la logis-
tique urbaine est un pro-
longement de la grande 
logistique qui se substitue 
à la vente physique. Pour 
autant, la logistique ur-
baine à son autonomie et 
opère des activités indé-
pendamment des circuits 
de la grande logistique, 
c’est le cas par exemple 
de la livraison de repas. 
Ils ne s’opposent ni ne se 
confondent.

Au niveau national, un rapport d’enquête sénatoriale6 
portant sur le transport de marchandise fournit 
des informations importantes sur l’organisation 
économique de la filière. Les entreprises comptent 
moins de 10 salariés pour 84% d’entre elles, tandis 
qu’elles seraient 0.2% de plus de 250 salariés. Par 
ailleurs, les marges du secteur sont réduites et 
estimées par l’Organisation des transporteurs routiers 
européens à environ 1%.

5Traitement CRESS 
d’après INSEE 
Sirene. Ce chiffre 
est une estimation 
à minima qui ne 
comptabilise que les 
établissements de 
fret interurbain et 
de proximité. Hors 
des établissements 
enregistrés comme 
relevant des activités 
d’entreposage 
peuvent tout à fait 
réaliser des activités 
de livraisons de 
marchandise.

6Transport de 
marchandises faces 
aux impératifs  
environnementaux, 
rapport d’information 
n°604, Sénat,
2021.

7Pour une filière 
logistique innovante, 
compétitive et 
durable, programme 
d’action de l’état pour 
le fret et la logistique 
en Île-de-France, 
DRIEAT, 2021.
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Le transport de marchandises : 
enjeux sanitaires, 
environnementaux et sociaux

Ainsi, 62% des mouvements 
logistiques de la région ont 
lieu dans la métropole du 
Grand Paris (MGP). Ils sont 

réalisés pour plus de moitié 
par des véhicules utilitaires 
légers à Paris et à 45% en 
banlieue10. 

L’expansion du transport de marchandises en mi-
lieu urbain concentre les mouvements logistiques 
dans les zones denses de l’agglomération. 

On parle de logistique du dernier kilomètre lorsqu’il 
s’agit d’évoquer l’acheminement
de la marchandise aux clients finaux. L’expression lo-
gistique du premier kilomètre, construite en opposi-
tion, est maintenant fréquemment utilisée pour quali-
fier les opérations de transports en amont de la chaîne 
logistique comme la collecte de déchets. La logistique 
urbaine est marquée par une contrainte spatiale im-
portante puisqu’elle s’opère dans des lieux où le fon-
cier est rare et cher.
Le marché de la logistique urbaine était estimé pour 
l’année 2019 à environ 2 milliards d’euros et représen-
terait 20% du trafic de fret8 . La logistique urbaine est 
encore largement par les flux BtB bien
que l’accroissement continu de la livraison de colis 
aux particuliers réduise l’écart. Le fret urbain serait 
responsable d’environ 20% du trafic et 30% des émis-
sions de polluants en ville9 . Il est essentiellement
réalisé par des VUL dont le recours s’intensifie encore 
à la faveur de la hausse des livraisons de colis
issus du commerce en ligne.

La logistique urbaine, ou fret urbain, désigne la 
circulation des marchandises en ville et dans les 
milieux denses.

LA LOGISTIQUE URBAINE
8Les informations chiffrées 
de cette partie sont issues 

du rapport d’information 
du sénat : Transport 

de marchandises 
faces aux impératifs 
environnementaux, 

rapport d’information 
n°604, Sénat, 2021. 

9La logistique urbaine face 
aux défis économiques 

et environnementaux, 
Roland Berger, FM 

Logistic, 2020.

10Pacte pour une 
logistique métropolitaine, 

Métropole du Grand 
Paris, 2018.
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Presque intégralement dié-
sélisé, les conséquences 
sanitaires et environnemen-
tales sont nombreuses. Le 
transport de marchandise 
est à la confluence de mul-
tiples enjeux déterminants 
pour la qualité de vie des 
Franciliens en générant de 
nombreuses externalités 
négative : pollution de l’air, 
bruit, accidents de la route et 
émissions 

Pollution de l’air 
Le 28 avril, la France a été 
condamnée par la Cour 
de Justice de l’Union Eu-
ropéenne (CJUE) pour le 
non-respect d’une direc-
tive11 européenne enca-
drant la concentration 
dans l’air de particules 
fines. 

Cette condamnation s’ajoute 
à celle en date du 24 octobre 
2019, pour le dépassement 
des seuils de dioxyde d’azote. 
Plusieurs agglomérations 
sont concernées, dont l’ag-
glomération parisienne. 
La qualité de l’air dégradée 
est un problème en Île-de-
France. AirParif et l’observa-
toire régional de Santé Île-de-
France12 estiment qu’environ 
7 900 décès pourraient être 
évités chaque année dans 
la région (5 000 sur le péri-
mètre de la métropole et 1 
800 à Paris) en respectant 

les seuils recommandés par 
l’Organisation Mondiale de la 
Santé. La pollution de l’air se-
rait responsable d’un décès 
sur 10 en Île-de-France. 
L’une des causes de cette 
pollution de l’air est le trans-
port routier. C’est le premier 
responsable de l’émission 
des oxydes d’azote13 et deu-
xième de l’émission de parti-
cules fines14. 

D’après France Nature en-
vironnement, ce serait ap-
proximativement un tiers 
des pollutions de l’air qui 
serait généré par le fret rou-
tier15. A Paris, le transport 
routier serait responsable 
d’environ 40% des émissions 
d’oxyde d’azote et de 45% de 
celles de particules fines16.

Bruit 
et accidentologie
Le transport routier 
entraîne aussi des ex-
ternalités négatives en 
termes d’accidentologie 
et de bruit, tout deux 
dommageables à la 
tranquillité urbaine et à 
l’apaisement des villes. 
Pour le bruit, les don-
nées permettant de dis-
tinguer ce qui relève du 
transport de marchan-
dise et du transport de 
personnes sont encore 
à construire.

11Directive 2008/50/CE

12Mortalité attribuable 
à la pollution 
atmosphérique en 
Île-de-France, quelle 
évolution depuis 10 
ans et quels bénéfices 
d’une amélioration 
de la qualité de l’air 
dans les territoires ?, 
AIRPARIF et ORS, 
2022.

13Sécurité routière, 
bilan 2022, DRIEAT Île-
de-France, décembre 
2023.

14Pour les PM10 qui 
les particules fines qui 
ont valu à la France la 
condamnation de la 
CJUE.

15Cité dans 
« Transport de 
marchandises faces 
aux impératifs 
environnementaux, 
rapport d’information 
n°604, Sénat, 2021. »

16Rapport 
d’information 
fait au nom de la 
commission de 
l’aménagement 
du territoire et du 
développement 
durable sur les 
perspectives 
de la politique 
d’aménagement 
du territoire et de 
cohésion territoriale, 
sur le volet de 
« logistique urbaine 
durable », N° 636, 
Sénat, 2022.
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En Île-de-France, le bruit 
routier serait responsable 
chaque année de la perte 
de 65 607 années de vie en 
bonne santé, majoritaire-
ment au sein du territoire 
métropolitain17.  En 2022, Les 
accidents de la route de la 
région ont blessé près de 20 
000 personnes et en ont tué 
281. Les décès sont à plus de 
55% causés par les collisions 
avec des voitures, véhicules 
utilitaires, poids lourd et vé-
hicules de transport collec-
tif18.

Emission de gaz à effet 
de serre
Avec 32% des émissions 
directes de gaz à effet 
de serre de la France, le 
transport est le secteur 
qui contribue le plus au 
changement climatique.

Le transport de marchan-
dise est le seul secteur dont 
les émissions ont augmenté 
depuis les années 199019. 
L’augmentation des volumes 
transportés, qui ont été mul-
tipliés par 3.4, et l’augmen-
tation de la part du routier, 
de 34% à 90% entre 1960 et 
aujourd’hui, expliquent cette 
spécificité.  

Parmi ces émissions, 25% 
proviennent des poids 
lourds (incluant aussi les bus) 
et 15% des VUL, presque 
intégralement diésélisés20. 
C’est donc un peu moins de 
40% des émissions liées aux 
transports et de 13% du to-
tal des émissions directes de 
la France qui peuvent être 
attribuées aux transports 
de marchandises. Pour la 
période récente, les émis-
sions de gaz à effet de serre 
du transport de marchan-
dise auraient augmenté de 
6% depuis 2015 d’après un 
rapport sénatorial21. France 
Nature Environnement, cité 
dans ce même rapport, in-
dique que 25% des émis-
sions de CO2 de Paris se-
raient liées au transport de 
marchandises.
 

Conditions de travail 
et d’emploi
Enfin, dans la logistique 
urbaine22, les conditions 
d’exercice de l’activité 
sont dégradées. 
C’est le cas des livreurs 
travaillant pour des 
plateformes numériques 
de livraisons de repas 
sans y être liés par un 
contrat de travail.

17Impacts sanitaires 
du bruit des 

transports dans la 
zone dense de la 

Région Île-de-France, 
BruitParif, 2019.

18Sécurité routière, 
bilan 2022, DRIEAT Île-

de-France, décembre 
2023.

19Redresser le cap, 
relancer la transition, 
rapport annuel 2020 
du haut conseil pour 

le climat, haut conseil 
pour le climat, 2020.

20Bilan annuel des 
transports en 2022, 
Datalab, statistique 

publique, 2023.

21Transport de 
marchandises faces 

aux impératifs 
environnementaux, 

rapport d’information 
n°604, Sénat, 2021.

22C’est beaucoup 
moins le cas pour 

les conducteurs de 
poids lourds. Dans 

la grande logistique, 
les conditions 
de travail des 

chauffeurs semblent 
meilleures mais 

une comparaison 
rigoureuse est difficile 

à réaliser et dépasse 
le cadre de ce travail.
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Les rapports de pouvoirs 
entre les plateformes et 
les livreurs sont radicale-
ment déséquilibrés, sou-
mettant les travailleurs 
aux variations iniques des 
conditions de rémunéra-
tions et même d’accès aux 
commandes et à l’activité.

Mais c’est aussi vrai dans 
la livraison de colis où les 
faibles marges de l’activi-
té favorisent la sous-trai-
tance23, avec en bout de 
chaîne des travailleurs 
indépendants payés à la 

tâche. Le transport est 
en effet le secteur où 
la sous-traitance est la 
plus fréquente, devant 
la construction. En 2014, 
le taux de sous-traitance 
dans les transports était 
de 23%24. Le chiffre est 
ancien et le périmètre 
manque de précision 
pour appuyer solidement 
le propos, néanmoins ce 
diagnostic fait consensus 
parmi les personnes ren-
contrées dans le cadre de 
ce travail : 

Pour les livreurs en VUL, le souci, c’est le 
turnover. C’est lié aux conditions de travail 
horribles et aussi aux cadres d’emploi 
puisque derrière, c’est des sous-traitants qui 
sont payés à la livraison. "

Pierre Launay, 
chargé de mission Fret et logistique, Région Île-de-France.

"

L’efficacité croissante de 
l’organisation logistique et 
du transport de marchan-
dises a permis d’achemi-
ner plus de marchandises, 
plus vite et plus près des 
consommateurs.  Toute-
fois, ces évolutions se sont 
accompagnées de dégra-
dations environnemen-

tales, sanitaires et sociales.
Ce travail vise à présenter 
les solutions portées par 
les structures de l’écono-
mie sociale et solidaire en 
faveur d’un transport de 
marchandises plus du-
rable.

23Les mobilités du 
e-commerce, quels 
impacts sur la ville ? 
Welcome to Logistics 
City, N° 1 2021 – 2022, 
Sogaris et Logistics 
City, 2022.

24La majorité des 
entreprises font appel 
à des sous-traitant, 
Insee Focus N°76, 
2016.
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Ce modèle de création de richesses, matérielles, sociales 
et culturelles, privilégie des formes d’organisation 
collective et participative. Les entreprises de l’ESS 
respectent un ensemble de principes inscrits dans la 
loi de 2014 relative à l’économie sociale et solidaire25 :

- Un but poursuivi autre que le seul partage des 
bénéfices
- Une gouvernance démocratique
- Une lucrativité limitée (le bénéfice doit être 
majoritairement investi dans la société et le versement 
de dividendes est restreint).

L’ESS regroupe cinq familles d’entreprises  : les 
associations, les coopératives, les sociétés commerciales 
de l’ESS, les mutuelles et les fondations. Elles sont plus 
de 26 100 en Île-de-France et représentent près de 7% 
des entreprises franciliennes. Les entreprises de l’ESS 
salarient environ 333 000 équivalents temps plein, soit 
près de 7% des ETP franciliens26

L’économie sociale et solidaire (ESS) est un mode 
d’entreprendre guidé par l’intérêt commun.  

L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE25Loi n° 2014-856 du 
31 juillet 2014 relative 

à l’économie sociale 
et solidaire.

26Panorama de l’ESS, 
année 2022-2023, 

l’actualité chiffrée de 
l’ESS de l’Observatoire 

Régional de 
l’économie sociale et 
solidaire, CRESS IDF, 

2023.
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Périmètre, méthodologie et objectifs

Enfin, dans la logistique 
urbaine22, les condi-
tions d’exercice de l’ac-
tivité sont dégradées. 
C’est le cas des livreurs 
travaillant pour des 
plateformes numé-
riques de livraisons de 
repas sans y être liés par 
un contrat de travail.

Le périmètre d’enquête et 
d’analyse de cette étude 
est restreint aux entre-
prises de l’ESS opérant 
des services de transport 
de marchandises pour le 
compte de tiers. Plusieurs 
entreprises de l’ESS rele-
vant de l’insertion par l’ac-
tivité économique (IAE) ou 

du secteur du travail pro-
tégé et adapté (STPA) 
proposent des presta-
tions de logistique  (ré-
ception, préparation de 
commandes, condition-
nement), sans en assurer 
la livraison. Elles ne sont 
pas intégrées au travail 
périmètre. Mettre la fo-
cale sur les entreprises 
de l’ESS du transport de 
marchandise en Île-de-
France, c’est aussi mettre 
en lumière deux seg-
ments spécifiques de ce 
secteur d’activité.  

En effet, ces structures se 
répartissent entre celles 
qui assurent des livrai-

sons avec des véhicules 
utilitaires légers (VUL) et/
ou poids lourds (PL) (Voir 
encadré 1 p.8) et celles 
qui les réalisent par cy-
cles (voir encadré 4 p.16). 
Aucune entreprise de 
l’ESS francilienne n’est po-
sitionnée sur la livraison 
pédestre ou le fret ferro-
viaire. La situation de la 
logistique fluviale est plus 
ambiguë puisque qu’une 
structure de logistique 
fluviale existe, Les Cana-
liens, mais son activité est 
suspendue pour le mo-
ment.   

Périmètre 
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Le transport de marchandises et de courriers à 
l’aide de cycles connaît une croissance soutenue 
ces dernières années.

LA CYCLOLOGISTIQUE

La pratique est en réalité ancienne, puisqu’en 1900, 
on considère qu’environ un million de vélocipèdes, 
l’ancêtre du vélo, étaient utilisés pour des activités 
logistiques. 
Les cycles ont ensuite été progressivement évincés 
du transport de marchandises avant de revenir sur 
le devant de la scène dans les années 2010 dans 
un contexte de préoccupations environnementales 
croissantes. 
Le terme de cyclologistique est cependant d’acception 
récente et sa définition est encore sujet à débat. Dans 
le cadre de ce travail, nous retenons la définition qu’en 
donnent les Boîtes à Vélo dans le panorama de la 
cyclologistique en France :
« La cyclologistique est l’organisation et la réalisation 
du transport de marchandises ou de biens réalisé en 
cycle pour le compte d’autrui. » Dans cette définition, 
les nombreuses entreprises qui utilisent des cycles 
pour leur compte propre sont considérées comme 
relevant des cyclomobilités professionnelles.
Cette publication estime à environ 200 le nombre 
d’entreprises de cyclologistique en France dont le statut 
associatif ou coopératif rattache 29% d’entre elles à 
l’économie sociale et solidaire. La quasi-intégralité des 
structures de l’ESS réalise exclusivement du transport 
de marchandises en cycle. Inversement, presque tous 
les opérateurs mixtes, assurant leur prestation par le 
moyen de cycles et d’autres types de véhicules, sont 
des entreprises à but lucratif. 
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Les cycles utilisés sont des vélos, des biporteurs 
ou des triporteurs, auxquels peuvent s’ajouter une 
remorque. Les différents cycles utilisés sont presque 
toujours à assistance électrique (VAE). D’après cette 
même étude, la capacité maximum de chargement 
est de 350kg et de 2m3 pour les vélo cargos les plus 
imposants. L’usage de remorques peut ajouter une 
capacité de charge de 150 kilogrammes et 1 mètre 
cube supplémentaire.
La vitesse des VAE, limitée à 25 km/h, couplée à 
l’autonomie des batteries contraignent le rayon 
d’action efficace de la cyclologistique. Si le chiffre de 
15 km est parfois retenu, les structures franciliennes 
rencontrées livrent rarement au-delà de 10 kilomètres 
du lieu de chargement et cherchent à densifier leurs 
tournées de livraison autant que possible, idéalement 
dans un rayon de 5 à 6 kilomètres. Des publications 
estiment même le pic d’efficacité à 2.5 kilomètres. La 
cyclologistique est considérée comme une solution 
pertinente et mature pour remplacer les VUL dans les 
opérations de logistique urbaine en milieu dense.
La contribution des acteurs de la cyclologistique à la 
transition écologique est évidente, celle des structures 
réalisant des livraisons en poids lourds et/ou VUL peut 
davantage poser question. Il s’agit pour ces entreprises 
de comprendre comment elles intègrent les enjeux 
environnementaux, que ce soit dans le renouvellement 
de leur flotte ou bien dans les finalités de leurs activités 
pour lesquelles elles mettent en œuvre leurs capacités 
logistiques. L’objectif est de souligner que l’ESS apporte 
aussi une manière de faire spécifique, même dans les 
activités de transport routier de marchandise. Ces 
structures, peu nombreuses, ont en majorité engagé 
le verdissement de leur flotte.
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Méthodologie 
L’étude s’appuie princi-
palement sur des don-
nées qualitatives re-
cueillies au cours d’une 
vingtaine d’interviews, 
enregistrées entre 2022 
et 2024.

Les entretiens avec les struc-
tures de l’ESS ont eu lieu dans 
les locaux d’exercice de l’acti-
vité. La liste des personnes 
rencontrées se trouve en an-
nexe 1. Les données quanti-
tatives utilisées sont toutes 
de seconde main. Comme 
souvent, lorsqu’il est ques-
tion d’ESS, les codes NAF 
sont trompeurs et difficiles 
à interpréter pour les asso-
ciations27. Les dimensions 
écologiques des activités 
des structures économiques 
sont elles aussi complexes 
à aborder statistiquement. 
C’est essentiellement pour 
ces deux raisons que le volet 
quantitatif est relégué à l’ar-
rière-plan de la démarche. 

Les interviews s’étant dé-
roulées sur deux années, la 
situation des structures inter

rogées a pu évoluer depuis 
l’échange. Des compléments 
ont donc été sollicités pour 
actualiser les informations et 
des entretiens complémen-
taires ont parfois été mené. 
Certaines ont suspendu ou 
arrêté leurs activités de livrai-
son. D’autres ont déposé le 
bilan. Le choix a été fait de 
conserver et d’utiliser tout 
de même cette matière. En 
effet, les raisons expliquant 
des trajectoires de suspen-
sion ou de cessation d’acti-
vités sont particulièrement 
précieuses pour mieux com-
prendre la filière, il serait 
donc dommage de ne pas 
s’appuyer sur ces données.
Finalement, les entretiens 
sont également exploités 
pour la rédaction de por-
traits d’acteurs qui viennent 
émailler les différentes par-
ties de ce document. Au-delà 
de leur fonction illustrative, 
ces portraits d’acteurs visent 
à restituer la cohérence 
d’aventures entrepreneu-
riales et à incarner la contri-
bution de l’ESS au renou-
vellement du transport de 
marchandise.

27Par exemple, 
les associations 

sont souvent 
enregistrées comme 

« autre association 
fonctionnant par 

adhésion volontaire », 
ce qui ne renseigne 

pas vraiment sur leur 
secteur d’activité. 
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Objectifs
Les structures de l’ESS 
ont investi récemment 
les activités de trans-
port de marchandises. 
L’objectif de cette étude 
est double.

D’abord, il s’agit de mieux 
comprendre la place 
qu’occupent ces structures 
dans le transport de 
marchandises, de décrire 
assez finement leurs 
différentes activités. La 
deuxième ambition est de 
montrer que les structures 
de l’ESS portent des 
manières de faire qui sont 
innovantes et contribuent 
à esquisser un modèle 
de transport performant 
sur les plans sociaux et 
environnementaux.  Et pour 
terminer, ce travail s’essaiera 
à l’exercice, risqué, de dégager 
quelques facteurs pouvant 
favoriser la progression 
de l’ESS dans le transport 
de marchandise d’Île-de-
France. L’exploration de ces 
différentes thématiques se 
découpera en deux parties. 

La première se concentre sur 
les structures interviewées 
pour présenter leurs activités, 
les moyens qu’elles utilisent 
pour les mettre en œuvre 
et les ressources qu’elles 
mobilisent. La seconde partie 
est une analyse plus globale 
qui porte sur les typologies 
d’acteurs et les perspectives 
de développement pour 
l’ESS.
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PARTIE I
LES STRUCTURES 
DE L’ESS DU TRANSPORT 
DE MARCHANDISES 
EN ÎLE-DE-FRANCE
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PARTIE I
LES STRUCTURES 
DE L’ESS DU TRANSPORT 
DE MARCHANDISES 
EN ÎLE-DE-FRANCE
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I.
Aperçu général des structures Transport 
de marchandise : quelle place pour l’ESS ?

Des structures de l’ESS sont 
positionnées sur le secteur 
du transport de marchan-
dises, mais sans opérer de 
livraison. Elles ne sont pas 
présentes dans cette sec-
tion.  La démarche s’est 
voulue aussi exhaustive 

que possible, mais il reste 
néanmoins possible que 
quelques structures aient 
échappé à ce recensement, 
particulièrement pour des 
structures déployant des 
prestations de livraison par-
mi de nombreuses autres 

activités. Voici la liste des 
structures commercialisant 
des services de transports 
de marchandises ainsi que 
quelques-unes de leurs ca-
ractéristiques principales : 

Le travail de recueil de données a permis d’identifier 14 entreprises de l’économie 
sociale et solidaire opérant des livraisons de marchandises en Île-de-France.

TRANSPORT DE MARCHANDISE :
QUELLE PLACE POUR L’ESS ?

 NOM VILLE FAMILLESTATUT DÉPARTEMENT AGRÉMENTSDÉBUT 
D’ACTIVITÉ

MODE 
DE LIVRAISON

Cargonautes En activité

En activité

En activité

En activité

En activité

En pause

En activité

Fermé

En pause

En activité

En pause

Fermé

En activité

En activité

2016

2018

2020

2021

2023

2017

2021

2019

2021

2022

2021

2021

2012

2016

75

75

93

92

93

94

94

93

92

94

93

77

93

93

Paris

Paris

Stains

Gennevilliers

Bagnolet

Ivry-sur-Seine

Saint-Maur-
des-Fossés

Epinay-sur-Seine

Chatillon

Villiers-sur-Marne

Epinay-sur-Seine

Savigny-le-Temple

Montreuil

Pantin

Coopérative

Association

Association

SCESS

Coopérative

Coopérative

Association

Coopérative

Association

Association

Coopérative

SCESS

SCESS

SCESS

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Cyclologistique

Fluvial

VUL, PL

VUL, PL

VUL, PL

-

SIAE

SIAE

SIAE

-

-

-

-

SIAE

SIAE

-

SIAE

STPA / SIAE

SIAE

-

Carton Plein

Cyclopes

Cygogne

Narvélos

La Cour Cyclette

Samo

Riders Social 
Club

Dring

Emmaüs 
Val-de-Brie

Les Canaliens

Vif Pantin

Fastroad

Vif Circuit Court
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TRANSPORT DE MARCHANDISE :
QUELLE PLACE POUR L’ESS ?

Un premier constat s’im-
pose  : les structures de 
l’ESS du transport de mar-
chandises sont peu nom-
breuses, particulièrement 
au regard des 20 000 éta-
blissements franciliens 
du secteur (voir encadré 1 
p.8). Comment expliquer 
la faible représentation 
des acteurs de l’ESS dans 
le transport de marchan-
dises ?
Une première explication 
est à chercher dans la forte 
internationalisation des 
flux de marchandises de 
la région. Avec 26.4% des 
importations et 20.4% des 
exportations en 201928, 
c’est la région française 
la plus insérée dans les 
échanges internationaux. 
Or, les structures de l’ESS 
sont peu impliquées dans 
ces échanges. 
Au contraire, les activités 
des structures de l’ESS 
de la livraison sont très 
ancrées localement.  La 
majorité de leurs activités 
relèvent de la logistique 
du dernier kilomètre, 
c’est-à-dire au bout de la 
chaîne de distribution, 
pour livrer le client final, 

professionnel ou parti-
culier. Elles s’inscrivent 
pour la plupart dans des 
schémas de logistique ur-
baine et aucune ne relève 
du modèle de la « grande 
logistique  » évoqué (voir 
introduction p.7). 
De plus, le transport de 
marchandises est un sec-
teur d’activité qui n’a été 
investi que très récem-
ment par les structures 
de l’économie sociale et 
solidaire. En effet, plus de 
la moitié des structures 
de notre échantillon ont 
débuté cette activité en 
2020 ou plus tard. Ainsi, la 
faible présence des struc-
tures de l’ESS dans les 
chiffres du secteur ne doit 
pas masquer la vitalité de 
son développement ré-
cent et l’émergence d’ac-
teurs inspirants désor-
mais bien implantés. C’est 
l’un des enjeux de ce tra-
vail d’essayer d’expliquer 
l’éclosion de ces acteurs 
durant ces dernières an-
nées. Un premier élément 
de réponse est à chercher 
dans la genèse des diffé-
rents projets.

28Chiffres-clés de la 
Région Île-de-France 
2020, Institut Paris 
Region, INSEE, CCI 
Paris Île-de-France, 
2020, p16.
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Pourquoi porter un projet de 
transport de marchandise dans 
l’économie sociale et solidaire

Pourquoi une économie 
qui rassemble 10.2%29 des 
salariés du privé en France 
est-elle à ce point sous-re-
présentée dans ce secteur 
d’activité  ? Un élément de 
réponse réside dans les dy-
namiques d’émergence des 
organisations de l’ESS. Pour-
quoi et comment naissent les 
projets d’économie sociale et 
solidaire dans le transport de 
marchandises ? Et pourquoi 
est-ce seulement arrivé ces 
dernières années ?
Les organisations de l’écono-
mie sociale et solidaire sont 
créées par un regroupement 
d’individus qui, confrontés à 
des problématiques spéci-
fiques, décident de s’orga-
niser collectivement pour 
produire des solutions. C’est 
cette manière de faire qui 
confère à l’ESS sa capacité 
d’innovation.

L’histoire de l’ESS four-
mille d’exemples de cette 
manière d’entreprendre. 
C’est par exemple pour 
améliorer des conditions 
de travail dangereuses et 

dégradées que des ou-
vriers se regroupent en 
association de secours 
mutuel dans la première 
moitié du XIXème siècle. 
Au Japon, dans les an-
nées 60, à la suite d’une 
série d’empoisonnements 
d’enfants au mercure en 
raison de contamination 
alimentaire, des mères 
de famille organisent des 
coopératives de consom-
mation pour s’assurer un 
approvisionnement en 
direct auprès des produc-
teurs. Elles alimentent au-
jourd’hui plus de 20 mil-
lions de personnes et ont 
été une source d’inspira-
tion de nombreuses ini-
tiatives, comme les AMAP 
en France.
Les exemples pourraient 
être multipliés mais ce 
n’est pas l’objet de cette 
étude30. On comprend ce-
pendant mieux pourquoi 
les structures de l’ESS ne 
se sont investies que très 
récemment dans le sec-
teur du transport de mar-
chandises. 

Comment expliquer la place marginale occupée par 
l’ESS dans le transport de marchandises ?

29Atlas commenté de 
l’économie sociale 

et solidaire, édition 
2023, ESS France, 

2023

30Voir par exemple 
Histoires d’économie 

sociale et solidaire, 
Jean-François Draperi, 

2017.
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source : Riders social club

Cette activité n’était pas 
conçue comme un sec-
teur d’activité où l’ESS 
avait une place et un pro-
jet original à proposer. Ce 
ne sera le cas qu’à partir 
des années 2015 et 2016, 
lorsque les plateformes 
numériques de livraison 
de repas commenceront 
à s’imposer en France. 
C’est pour construire un 
cadre d’exercice en de-
hors des plateformes 
numériques qu’Olvo, qui 
deviendra Cargonautes, 
est créé en 2015 par d’an-
ciens coursiers. L’arri-
vée dans le débat public 
des problématiques des 

plateformes employant 
des auto-entrepreneurs 
et leur médiatisation est 
aussi un élément impor-
tant. C’est par des articles 
de presse ou des docu-
mentaires que deux co-
fondateurs de structures 
sont sensibilisés et en-
treprennent de créer leur 
coopérative de livraison 
à vélo (Samo et le Riders 
social Club).
Les structures de l’éco-
nomie sociale et solidaire 
se sont investies dans le 
secteur du transport de 
marchandises pour ap-
porter une réponse aux 
problèmes posés par les 

plateformes numériques 
de livraison reposant sur 
l’intermédiation et l’au-
to-entreprenariat. C’est 
l’un des points d’ancrage 
de l’ESS dans le trans-
port de marchandises. 
D’autres acteurs de l’ESS 
se sont positionnés dans 
la filière du transport de 
marchandises, mais ils y 
sont arrivés par un autre 
chemin. Néanmoins, 
cette explication vaut 
pour les structures de la 
cyclologistique, or ce ne 
sont pas les seuls acteurs 
du transport de marchan-
dises sociales et solidaire 
en Île-de-France.
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Créé en 2016, sous le nom d’Olvo, les Cargonautes 
constituent la plus grande coopérative de 
cyclologistique de France en termes d’effectif 
et de chiffre d’affaires. La structure est un 
acteur historique du secteur qui a su conjuguer 
une croissance économique importante et des 
ambitions sociales et environnementales élevées. 
La coopérative a pu montrer toute sa résilience et 
sa capacité d’adaptation lors de la pandémie de 
COVID. 

PORTRAIT : CARGONAUTES

En effet, les livraisons à destination des clients 
finaux professionnels se sont taries durant les mois 
de pandémie, notamment lors des confinements 
successifs. Pour faire face à cette baisse d’activité, 
les Cargonautes ont investi un segment de marché 
émergent  : la livraison à domicile depuis des grands 
restaurants parisiens, désertés pendant les périodes 
de distanciation sociale. 
C’est ainsi que la coopérative livre des particuliers 
pour les restaurants d’Alain Ducasse, d’Hélène Darose, 
d’Anne-Sophie Pic ou de Jean-François Piège. D’autres 
opérations permettent aux livreurs de traverser 
la période pandémique, comme la distribution de 
paniers solidaires pour la mairie de Paris avec l’appui 
d’un semi-remorque place d’Italie servant aux livreurs 
de hub déporté.  En réorientant une partie de ses 
activités vers la livraison alimentaire en contexte de 
crise sanitaire, les Cargonautes ont passé les longs 
mois de crise sans licenciement, embauchant même 
cinq personnes.
C’est en novembre 2021, quelques mois après la 
levée des dernières mesures de confinement, que les 
Cargonautes ont emménagé dans un nouvel entrepôt. 
Auparavant locataires d’un local par un bail précaire 
dans le 10ème arrondissement, les Cargonautes 
ont posé leurs vélo cargos à Cap 18 dans le 18ème 
arrondissement, la dernière zone industrielle de Paris 
intramuros. Ils disposent de 750m² au sol comprenant 
80m² de chambre froide positive. 
C’est à partir de là que la coopérative réalise la plupart 
de ses activités. La plus importante d’entre elles est 
la livraison du dernier kilomètre qui représente plus 
de la moitié de son chiffre d’affaires. L’entreprise 
délivre des prestations haut de gamme  : livraison à 
J+1 de la commande sur un créneau de deux heures 
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avec un taux de ponctualité de 96%.  Ces livraisons 
sont assurées par les salariés de la coopérative et une 
trentaine de biporteurs électriques. Bien que plus 
marginale dans l’activité économique, la coopérative 
exerce l’ensemble des métiers de la logistique : 
stockage, préparation de commande, gestion des 
stocks, suivi des DLC, inventaire, etc.  
Outre la logistique, les Cargonautes proposent aussi 
des services liés au cycle comme la réparation de 
cycles, notamment pour les abonnés du service 
Véligo. Ils sont également distributeurs de la marque 
de vélo-cargo française « Douze Cycles ». Par ailleurs, 
la coopérative produit des caisses personnalisables 
pour vélo cargo qui permettent aussi d’intervenir pour 
le compte de grandes marques dans des opérations 
promotionnelles ponctuelles en créant des caisses 
arborant le logo du client. 
Pour soutenir ses activités de livraison, la coopérative 
a développé son propre logiciel de gestion de tournée 
avec le soutien financier de l’ADEME  : Cyke. Les 
logiciels de gestion de tournée sont nombreux mais 
aucun ne correspondait aux besoins particuliers 
des Cargonautes, particulièrement la gestion de 
modèles de tournées hybrides mêlant de la livraison 
depuis l’entrepôt et des courses. Cyke est aujourd’hui 
commercialisé et utilisé par une dizaine d’entreprises 
de cyclologistique. En plus d’être un gestionnaire de 
tournées adapté aux spécificités de la cyclologistique, 
Cyke sert aussi de portail clients. L’ambition est à 
terme de faire de Cyke un logiciel libre indépendant 
des Cargonautes, qui vendraient de la prestation 
autour de l’utilisation du logiciel et de l’optimisation 
des tournées. 
Toutes ces missions sont assurées par les 38 salariés 
que compte la coopérative qui a dégagé 1.5 millions 
de chiffre d’affaires en 2022. Chaque salarié de la 
coopérative, sans exception, doit réaliser au moins 
cinq heures de livraison par semaine.

“La règle, c’est que quelle que soit ta fonction, tu 
fais cinq heures de livraison par semaine. 
C’est le cœur de la boîte, c’est important qu’on 
garde tous un pied là-dedans.”

Paul Roudaut, 
gérant de Cargonautes.
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La grande majorité des 
salariés occupent plu-
sieurs postes. Cette vo-
lonté d’hybridation est 
rendue possible par la 
multiplicité des activités 
des Cargonautes. C’est à 
la fois un moyen de lut-
ter contre la lassitude du 
travail de livraison et une 
manière de s’adapter à 
une main d’œuvre globa-
lement surqualifiée pour 
le travail de livraison. 
Cette souplesse dans les 
postes et la possibilité 
de mobiliser les fonc-
tions supports pour de 
la livraison permet de 
tamponner en partie les 
variations inhérentes à 
l’activité de livraison qui 

connait des pics saison-
niers. La politique de san-
té au travail l’entreprise 
est également ambitieuse 
avec une mutuelle rem-
boursée à 100% et l’in-
tervention d’un kiné as-
surant des sessions de 
prévention des troubles 
musculosquelettiques 
deux à trois fois par an. 
La politique salariale est 
très égalitaire puisque 
l’écart entre le salaire le 
plus haut est 1.7 fois plus 
élevé que le salaire le plus 
bas. 

La coopérative ne sou-
haite pas déployer ses 
activités de livraison en 
dehors de la région pari-

sienne, considérant que 
dans la cyclologistique 
l’ancrage local est déter-
minant. Les perspectives 
de développement se si-
tuent plutôt dans la mu-
tualisation avec d’autres 
structures de cyclologis-
tique pour créer une offre 
commune pour le Grand 
Paris. La coopérative vise 
aussi à développer ses ac-
tivités à forte valeur ajou-
té, comme les opérations 
promotionnelles à Paris 
et les activités de conseils 
aux entreprises et aux 
collectivités partout en 
France portées par leur 
marque Big Bike Consul-
ting

Les acteurs de l’inclusion, le transport 
de marchandise comme activité 
complémentaire

Ces structures de l’inclu-
sion développent des ac-
tivités économiques avec 
des aménagements et 
des accompagnements 
spécifiques aux publics 

dont elles veulent favori-
ser l’accès à l’emploi. Ces 
dernières années, plu-
sieurs de ces acteurs de 
l’inclusion se sont posi-
tionnés sur des activités 

de transport de marchan-
dises en complémentarité 
avec des activités préexis-
tantes.

Le secteur de l’inclusion regroupe deux grands ensembles, les acteurs 
de l’insertion par l’activité économique (IAE) et ceux du secteur du travail 
adapté et protégé (STPA). Ces démarches partent du principe que l’emploi 
est un facteur d’intégration sociale et qu’il convient de mettre en œuvre des 
dispositifs spécifiques pour faciliter l’accès à l’emploi des personnes qui en 
sont éloignées.
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Vif Circuit Court par 
exemple part initiale-
ment d’une activité d’aide 
alimentaire. Dans ce 
cadre, la structure d’in-
sertion rattachée à la 
Croix-Rouge dispose de 
surfaces d’entrepôt et 
de véhicules, surtout des 
VUL. Ces capacités vont 
être mobilisées pour 
construire une activité de 
transport de denrées ali-
mentaires dans une dé-
marche de circuits courts 
pour transporter les fruits 
et légumes des agricul-
teurs du 77 et du 91 vers 
les consommateurs. 

Carton Plein a développé 
une offre de cyclologis-
tique complète à partir 
d’une activité initiale de 
collecte et de valorisation 
de cartons. Les Cyclopes 
aussi assurent des pres-
tations de cyclologistique 
développées à partir 
d’une activité de distribu-
tion du journal municipal 
et d’un atelier de répara-
tion solidaire de vélos. Au 
total, dans l’échantillon, 
ce sont cinq structures 
de l’inclusion qui ont dé-
veloppé des activités de 
transport de marchan-
dises à partir d’activités 
déjà existantes. 
Deux modalités princi-
pales de développement 
d’activités de transport de 
marchandises ont été dé-
gagées. 

La première est la créa-
tion de structures de l’ESS 
spécialisées dans le trans-
port de marchandises qui 
ont construit des projets 
pour proposer une alter-
native pour les coursiers 
aux plateformes numé-
riques d’intermédiation. 
La deuxième est le fait 
de structures de l’inclu-
sion qui développent des 
offres de transport de 
marchandises à partir 
d’activités préexistantes, 
dans la perspective de 
diversifier leur parcours 
d’insertion.

Evidemment, certaines 
structures ne s’insèrent 
dans aucun de ces deux 
schémas. C’est le cas par 
exemple de Cygogne, une 
entreprise d’insertion qui 
s’est construite pour réali-
ser des prestations de lo-
gistique des derniers kilo-
mètres. Ou encore la Cour 
Cyclette, une coopérative 
qui a développé des acti-
vités de cyclologistique en 
complémentarité d’autres 
activités, mais qui n’est 
pas une structure d’in-
sertion. Et pour terminer, 
Dring non plus ne s’insère 
dans aucun des schémas 
précédents, c’est une 
structure d’insertion qui 
a développé une activité 
de cyclologistique sans 
complémentarité opéra-
tionnelle avec les autres 
activités de l’entreprise.

Finalement, le diagnos-
tic initial peut s’affiner. 
Certes, les structures de 
l’ESS sont sous-représen-
tées dans les activités de 
transport de marchan-
dises. Mais plus précisé-
ment, c’est sur le segment 
du fret routier que l’ESS 
est à la peine, au contraire 
de la cyclologistique où 
les points d’ancrage sont 
solides. 
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Les structures de l’ESS du fret routier

Ces trois structures par-
tagent le statut de socié-
té commerciale de l’ESS. 
Cette situation s’explique 
parce que le transport 
routier de marchandises 
est une activité réglemen-
tée dont l’exercice est 
conditionné à l’inscription 
sur le registre national 
des entreprises du trans-
port routier de marchan-
dises. La possession d’une 
capacité professionnelle 
de transport de marchan-
dises est nécessaire pour 
pouvoir s’inscrire sur ce 
registre. Les associations 
ne semblent pas pouvoir 
y être inscrites, du moins 
aucune ne l’est en Île-de-
France.
Cette barrière à l’entrée 
explique aussi pourquoi, 
contrairement à ce que 
l’on observe pour la cy-
clologistique, le fret rou-
tier mis en œuvre par les 
structures de l’ESS est 

structuré dans des éta-
blissements dédiés. Le dé-
veloppement de l’activité 
nécessite d’une part des 
moyens matériels plus 
importants, mais aus-
si d’investir des moyens 
dans une structuration ju-
ridique et réglementaire 
appropriée. 
Bien que ces barrières à 
l’entrée des activités de 
transport routier de mar-
chandises soient une ré-
alité, il ne faut pas y voir 
l’unique facteur explicatif 
de la présence marginale 
des structures de l’ESS 
au sein de ce segment. 
Les trois structures pré-
sentent un deuxième 
point commun : elles sont 
toutes des structures de 
l’inclusion. Ce qui pour-
rait indiquer une certaine 
difficulté pour les en-
trepreneurs de l’écono-
mie sociale et solidaire à 
construire l’objet social du 

fret routier en dehors des 
démarches d’inclusion.   
Finalement, la place de 
l’ESS dans le fret routier 
est numériquement mar-
ginale, elle semble aussi 
cantonnée à certains in-
terstices. Les trois struc-
tures du fret routier ont 
des activités avec un fort 
niveau de spécialisation. 
Vif Circuits Courts déve-
loppe par exemple un 
service de transport de 
marchandise inséré dans 
une offre de commercia-
lisation en circuits courts. 
Vif Pantin, avant sa ferme-
ture début 2024, avait une 
activité assez importante 
de stockage d’urgence dé-
veloppée en lien avec les 
partenaires humanitaires 
du groupe Croix Rouge. 
Fastroad, pour sa part, 
est spécialisé dans les 
courses dédiées et d’ur-
gence. 

Force est de constater que les structures de l’ESS trouvent moins facilement 
leur place dans le segment du fret routier comparativement à celui de la 
cyclologistique. Là aussi, une bonne compréhension de la manière dont ces 
activités se sont créées est utile pour appréhender les dynamiques propres 
aux structures de l’économie sociale et solidaire.
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Vif Circuits Courts développe une activité originale 
de logistique alimentaire au service des circuits 
courts.  L’établissement fait partie de Vif Transport 
et Logistique (voir portrait Vif Pantin), la filiale 
de la Croix-Rouge Française intégrant l’ensemble 
des entreprises d’insertion de la Croix-Rouge 
spécialisées dans le transport et la logistique.lors 
de la pandémie de COVID. 

PORTRAIT VIF - CIRCUITS COURTS

L’entreprise d’insertion partage ses locaux de Savigny-
le-Temple avec Appro 77, une association de la Croix-
Rouge Française portant un atelier chantier d’insertion 
œuvrant dans le champ de l’aide alimentaire. Les 
liens entre ces deux structures sont profonds  : 
l’émergence de Vif Circuits Courts s’est réalisée dans 
le développement de l’association d’aide alimentaire. 
En effet, Appro 77 cherche en 2019 à diversifier ses 
activités. Disposant d’un entrepôt de 2200m² et de 
trois chambres froides, d’une flotte de véhicules et 
d’une expertise dans la logistique et le transport des 
denrées alimentaires, Appro 77 conçoit une activité de 
plateforme logistique pour les circuits courts réalisant 
l’interface entre des producteurs de la région et les 
structures de la restauration. 
L’initiative apporte une réponse au besoin 
d’écoulement local des producteurs agricoles locaux 
et parvient à construire rapidement une offre de 
produits alimentaires cohérente pour la restauration. 
Les acheteurs ont, eux, été plus difficiles à convaincre 
dans le contexte épidémique particulier de l’année 
2020 ayant lourdement impacté le secteur de la 
restauration collective. Le retour à la normale et 
les efforts commerciaux ont finalement permis le 
lancement de l’activité. En 2021, elle est structurée 
dans une entreprise d’insertion portée par Vif Circuits 
Courts.
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Aujourd’hui, Vif Circuits Courts est une plateforme de 
logistique et de commercialisation en circuits courts 
réunissant 80 producteurs locaux qui peuvent ainsi 
écouler leurs produits frais et locaux à 300 clients 
franciliens (restauration collective et commerciale, 
distribution, aide alimentaire). En 2023, ce sont 400 
tonnes de marchandises qui ont été distribuées par 
Vif Circuits Courts.
Vif Circuits Courts réalise ces opérations de 
commercialisation et de logistique alimentaire grâce à 
trois salariés en insertion et deux salariés permanents. 
Les moyens matériels engagés dans l’activité sont 
importants. L’entreprise d’insertion dispose de 400m² 
de surface logistique auxquels s’ajoutent 120m² de 
chambre froide. Les livraisons sont assurées par trois 
camions frigorifiques, deux de 3,5t et un poids lourd 
de 7,5t.
L’initiative présente un double intérêt pour le volet 
insertion. D’abord, un poste d’insertion sur le suivi 
commercial des commandes a pu être créé afin 
de diversifier les parcours au-delà des activités de 
logistique. Ensuite, le démarchage commercial des 
clients dans la restauration permet à Vif Circuits Courts 
de nouer des partenariats d’insertion pour faciliter la 
réalisation, par ses salariés en insertion, d’immersions 
ou de stages au sein de structures de la restauration 
qui ont de forts besoins de recrutement.
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Pour résumer le propos, 
la faible représentation 
des structures de l’ESS 
dans le transport masque 
deux dynamiques dis-
tinctes. Les structures de 
l’ESS sont bien implan-
tées dans le segment de 
la cyclologistique. Cette 
activité s’est récemment 
imposée dans les grandes 
villes françaises, pous-
sée par les plateformes 
numériques de livraison 
de repas notamment. 
Les conditions de travail 
dégradées des coursiers 
poussent de nombreux 
entrepreneurs de l’ESS à 
porter des projets propo-
sant un cadre vertueux 
d’exercice de l’activité. Par 
ailleurs, plusieurs struc-
tures d’insertion vont 
aussi se positionner sur 
les activités de cyclologis-

tique dans une optique 
de complémentarité avec 
des activités préexis-
tantes.

En revanche, les struc-
tures de l’ESS ont plus de 
difficulté à trouver leur 
place dans le fret rou-
tier. Les explications sont 
multiples : barrière admi-
nistrative qui exclut les 
associations et qui sont 
coûteuses pour les autres 
structures de l’ESS  ; dif-
ficulté à constituer une 
activité de fret routier 
avec une utilité sociale en 
dehors des démarches 
d’inclusion  ; condition de 
marché probablement 
difficile qui inscrit l’ESS 
dans des sous-segments 
d’activités relativement 
spécifiques. 

Les structures de l’ESS 
ont par ailleurs une acti-
vité très orientée vers la 
logistique urbaine. Elles 
n’opèrent que très peu de 
poids-lourd. Lorsqu’elles 
le font, ce n’est pas dans 
le cadre de la grande lo-
gistique, mais dans des 
interstices de chaînes lo-
gistiques courtes. Il ne 
semble pas y avoir de 
dynamique en cours ou 
de raison de penser que 
l’ESS pourrait se position-
ner sur ces circuits de la 
grande logistique, si ce 
n’est, comme elles le font 
déjà, en bout de chaînes 
comme opérateur de lo-
gistique urbaine.

Synthèse et perspective
Le transport de marchandises est un secteur nouveau pour les structures 
de l’ESS francilienne. Si le nombre de structures est pour l’instant limité, la 
dynamique de création a été soutenue ces dernières années, accompagnant 
l’émergence et l’affirmation des activités de logistique urbaine. 
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II.
Les activités de transport de marchandises
Types de marchandise
Les structures de l’ESS 
transportent tous types 
de marchandises : biens 
de consommation (sou-
vent en colis), denrées 
alimentaires, sèches, 
fraiches ou froides. En 
revanche, la répartition 
n’est pas homogène :

Les structures de l’ESS de 
la cyclologistique ont une 
orientation multiflux très 
affirmée. Elles prennent 
toutes en charge des 
produits alimentaires et 
des biens de consomma-
tion. Le transport à froid 
lui demande des équipe-
ments spécifiques pour 
le transport, notamment 
des contenants permet-
tant la conservation de la 
température. Les grou-

per en entrepôt nécessite 
encore plus d’investisse-
ment puisqu’il faut alors 
une chambre froide, voire 
deux, pour les grouper en 
froid positif et négatif.
La situation pour le fret 
routier est opposée car 
sur les trois structures, 
deux sont spécialisées. 
Fastroad est centré sur 
le transport de marchan-
dises d’urgence et dédié, 
des prestations à forte va-

leur ajoutée difficilement 
compatibles avec le trans-
port de denrées alimen-
taires. Vif Circuits Courts, 
au contraire, est spécia-
lisée dans le transport 
de denrées alimentaires 
puisque son offre de 
transport s’est dévelop-
pée au sein d’un service 
de commercialisation de 
fruits et légumes locaux.

LES ACTIVITÉS : QUE FONT LES 
STRUCTURES DE L’ESS ?

TYPES DE MARCHANDISES TRANSPORTÉES 

Biens de consommation

Part des structures de l’ESS prenant en charge le type de marchandise

100%

75%

50%

25%

0%
Alimentaire sec Alimentaire froid positif Alimentaire surgelé

Figure 1 Données issues des entretiens, 
sur l’ensemble de l’échantillon fret routier et cyclologistique
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LES ACTIVITÉS : QUE FONT LES 
STRUCTURES DE L’ESS ?

Les courses
La course consiste à ré-
cupérer la marchandise 
pour l’amener à son des-
tinataire sans marquer 
de rupture de charge, 
contrairement aux li-
vraisons depuis l’entre-
pôt.

Les courses prennent gé-
néralement place dans 
des chaînes logistiques 
courtes comme la livrai-
son de repas depuis un 
restaurant ou de biens 
de consommation de-
puis un commerce local. 
Mais elles peuvent aussi 
constituer le dernier mail-
lon de chaîne complexe, 
comme pour la livraison 
d’achat en ligne depuis 
un entrepôt ou un super-
marché. C’est le modèle 
de la logistique urbaine 
comme prolongement de 
la grande logistique.
La course est pratiquée 
par l’intégralité des struc-
tures de la cyclologis-
tique rencontrées. Ce qui 
s’explique par la facilité 
d’entrée sur l’activité. La 
cyclologistique n’est pas 
une activité réglemen-
tée, contrairement au 

fret routier, et le modèle 
de la course ne requiert 
pas d’immobilier. La seule 
nécessité est d’avoir un 
cycle adapté à la typolo-
gie de marchandise à li-
vrer et un endroit adapté 
pour le ranger. C’est donc 
une modalité d’exercice 
de l’activité avec très peu 
de barrières à l’entrée. 
La plupart des structures 
de cyclologistique ren-
contrées ont d’ailleurs 
entamé leur activité par 
la course, avant, pour cer-
taines d’entre elles, d’ac-
quérir des capacités fon-
cières. Pour les structures 
de l’ESS du fret routier, la 
pratique de la course est 
en revanche loin d’être 
systématique. Une seule 
des structures identifiées, 
Fastroad, la pratique. Les 
courses proposées sont 
de surcroît des courses 
d’urgences31 et dédiées32,  
24 heures sur 24 et sept 
jours sur sept. Cette 
prestation particulière 
demande une grande ré-
activité et ne peut pas 
s’organiser au sein de 
tournées optimisées pour 
servir plusieurs destina-
taires, elle est donc coû-
teuse.

31La course urgente 
est enclenchée dès 
réception de l’ordre 
de livraison et se 
réalise dans des 
délais très contraints.

32Une course est 
dite dédié quand 
la cargaison est 
adressée à unique 
destinataire.
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La livraison groupée
La livraison groupée est un 
mode de livraison où les 
marchandises, pouvant 
provenir de différents 
chargeurs, sont chargées 
dans un véhicule avant 
d’être livrées à des desti-
nataires distincts.

Elle permet d’optimiser les 
tournées, l’organisation pla-
nifiée de la succession des 
différents points de livraison, 
en fonction de la capacité de 
chargement des véhicules et 
de la localisation des ordres 
de livraisons à réaliser. 
L’avantage de cette organisa-
tion est autant économique 
qu’écologique. Economique 
puisque dans une même 
tournée plusieurs clients 
sont livrés au cours d’un iti-
néraire optimisé. Ecologique 
puisque cette modalité de 
livraison permet d’optimiser 
la charge des véhicules et 
donc de transporter plus de 
marchandises avec le même 
nombre de véhicules.
Si les avantages sont évi-
dents, cette organisation 

impose des contraintes im-
portantes, notamment de 
disposer d’un entrepôt per-
mettant de recevoir et de 
grouper les marchandises 
ainsi que de préparer les 
tournées. C’est pour cette 
raison que les structures 
de l’ESS sont moins nom-
breuses à proposer de la 
livraison groupée que des 
courses. La moitié des struc-
tures de la cyclologistique 
de l’échantillon en met en 
œuvre. C’est le cas de deux 
des trois structures du fret 
routier.  

L’entrepôt ouvre d’autres 
perspectives que l’organisa-
tion de livraisons groupées. 
D’abord, il permet de récep-
tionner des marchandises 
et donc de s’insérer comme 
opérateur du dernier kilo-
mètre de la grande logis-
tique. Mais surtout, il permet 
d’élargir considérablement 
l’offre de service de l’entre-
prise et de proposer des 
services logistiques qui dé-
passent le transport de mar-
chandises.

Les déménagements
C’est une activité rare-
ment réalisée par les 
structures de l’ESS du 
transport de marchan-
dises.

Vif Pantin en réalisait oc-
casionnellement, mais 
c’était une activité très 
secondaire. Côté cyclolo-
gistique, Carton Plein a 
développé cette activité 
et d’ailleurs, l’association 
réalisait des déménage-
ments avant d’opérer des 
livraisons à vélos. Cette 
offre se destine aux par-
ticuliers comme aux pro-
fessionnels. Les démé-
nagements d’entreprise 
impliquant des volumes 
importants sont réalisés 
en partenariat avec des 
entreprises à but lucratif.
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Créée en 2012 dans le 18ème arrondissement de 
Paris, Carton Plein est une association qui s’est 
construite autour d’une activité de collecte et de 
valorisation de carton afin de faciliter l’accès à 
l’emploi à un public en grande précarité.

PORTRAIT – CARTON PLEIN

C’est en développant des services complémentaires à 
la collecte du carton que l’association s’est positionnée 
progressivement sur la cyclologistique, toujours en 
accord avec le projet d’intégration socioprofessionnelle.
Le projet affiche dès l’origine la volonté de conjuguer 
les impacts sociaux et environnementaux. C’est 
pourquoi la flotte de Carton Plein est décarbonée 
depuis les premières collectes. Les vélos avec 
remorques démontrent rapidement leur potentiel 
comme une solution écologique et efficace pour 
collecter de multiples points dispersés dans une ville 
congestionnée. 
Une nouvelle étape est franchie en 2015 lorsque Carton 
Plein propose des prestations de déménagements à 
vélos pour les particuliers et les professionnels. Les 
premiers sont réalisés sans assistance électrique ! 
Cette nouvelle activité capitalise sur un déjà-là : des 
vélos, des remorques et des salariés compétents pour 
les conduire. La synergie est forte avec le travail de 
collecte et de valorisation du carton. L’association 
propose ainsi des prestations complémentaires 
(ventes de cartons, emballages, etc.) 
Avec une capacité de charge de 250 kilos, une flotte de 
trois ou quatre vélos avec remorques peut remplacer 
un camion si le déménagement a lieu dans un rayon 
de 10 kilomètres. Les plus gros déménagements 
d’entreprise, comme celui des bureaux de BlaBlaCar 
par exemple, sont réalisés en partenariat avec des 
déménageurs de l’économie à but lucratif. 
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On est très content de voir qu’on peut se 
rapprocher d’acteurs classiques qui vont nous 
considérer pour notre savoir-faire et pour 
notre agilité, réactivité et flexibilité. C’est un 
vrai marqueur sur ce qui se passe aujourd’hui 
sur la logistique urbaine décarbonée. La 
cotraitance, c’est une vraie victoire. »

Pierre Sindicas (directeur de Carton Plein Cyclo) et Clément 
Goyot (responsable commercial de Carton Plein)

"

Une entreprise d’insertion est créée en 2018 pour 
structurer l’offre de cyclologistique, mais aussi pour 
diversifier les parcours d’insertion proposés et s’ouvrir 
à des publics considérés comme étant moins éloignés 
de l’emploi. En 2021, l’activité cyclologistique passe un 
cap lorsque Carton Plein emménage dans un entrepôt 
de 300m² situé dans le 11ème arrondissement. 
L’association propose dès lors des services de livraison 
du dernier kilomètre. 
La localisation centrale de l’entrepôt permet une 
réactivité qui séduit de nombreux clients.  L’association 
prend également en charge des livraisons alimentaires, 
par exemple dans le cadre d’un marché de livraison 
de repas en liaison froide pour le Centre d’action 
sociale de la ville de Paris. Ce marché a été remporté 
en cotraitance avec un transporteur classique, ce qui 
montre que Carton Plein est désormais installé comme 
un acteur reconnu de la cyclologistique capable 
d’initier des groupements : 

Carton Plein diversifie son activité de collecte en 
prenant en charge, en plus des cartons, la collecte 
de biodéchets pour massification. Les vélos sont 
très efficaces pour collecter de multiples points 
rapprochés dans le milieu urbain dense. L’entreprise 
d’insertion travaille par exemple en partenariat avec 
les Alchimistes pour collecter des biodéchets avant de 
les acheminer sur leur plateforme de compostage sur 
le site de « Bercy Beaucoup » à Paris. 
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Carton Plein collecte aussi des mégots de cigarette 
pour le compte de l’entreprise CKFD, ou encore, des 
capsules de cafés qui sont massifiées dans des box à 
côté de l’entrepôt avant d’être pris en charge par des 
opérateurs spécialisés.  
Cette activité de logistique du premier kilomètre est 
portée par une dynamique de gestion des déchets de 
plus en plus fine où la séparation des flux de déchets 
s’accroît, ce qui rend leur collecte par des vélos ou 
biporteurs encore plus pertinente.

Pour mener à bien ces multiples activités de cyclo-
logistiques (collecte de cartons, déménagement, 
livraison du dernier kilomètre et logistique du premier 
kilomètre), Carton Plein mobilise une trentaine de 
salariés en insertion encadrés par cinq salariés 
permanents. Le parc de véhicules est diversifié 
avec une vingtaine de VAE pouvant embarquer des 
remorques de différentes tailles et une dizaine de 
biporteurs électriques. Cette hétérogénéité dans le 
matériel complexifie la planification et la maintenance, 
mais permet de trouver des solutions adaptées à la 
variété des activités de l’association.  

En cohérence avec son projet d’insertion, l’association 
accorde une place centrale à la formation. Avant de 
pédaler en autonomie dans les rues de Paris pour livrer 
la marchandise, les salariés en insertion sont formés 
au code de la route, à l’utilisation du matériel et à la 
sécurité. S’ensuit une période d’essai et d’intégration, 
qui peut s’étendre sur un mois, durant lequel le salarié 
accompagne une livraison sur un vélo. C’est seulement 
ensuite qu’il roulera avec les remorques à vide, toujours 
en binôme. Ce n’est qu’à l’issue de ce parcours que 
le salarié pourra effectuer ses premières livraisons, 
d’abord accompagnées d’un encadrant technique ou 
d’un cyclo-logisticien plus expérimenté. Les salariés 
en insertion sont également formés à la maintenance 
de base et peuvent prendre en charge une partie de 
l’entretien et des réparations courantes. En 2022, les 
missions de cyclologistique ont été assurées par plus 
d’une vingtaine de cyclologisticiens. 
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L’image de la cyclologistique est souvent très 
réductrice, on va penser aux plateformes de 
livraison. C’est là qu’il faut montrer qu’on 
peut faire beaucoup plus que ça.»

Pierre Sindicas (directeur de Carton Plein Cyclo) et Clément 
Goyot (responsable commercial de Carton Plein)

"

En pointe sur le sujet de la formation à la cyclologistique, 
Carton Plein travaille dans le cadre d’un programme 
d’Action de Formation en Situation de Travail (AFEST) 
à formaliser un référentiel de compétences et de 
modalités d’évaluation. 
L’ambition est de construire une méthodologie 
couplant l’observation en situation de travail et des 
entretiens réflexifs entre apprenant et encadrant. C’est 
à la fois une manière de contribuer à la structuration 
de la filière, mais aussi de valoriser les multiples 
compétences acquises par les salariés : sécurité sur 
la route, conduite de VAE avec remorques, relations 
client, etc. Pour favoriser leur insertion professionnelle. 
Cet effort de structuration et de formation est d’autant 
plus nécessaire que la cyclologistique souffre de 
représentations réductrices. Elle est trop souvent 
associée au travail de livraison intermédié par des 
plateformes numériques peu ambitieuses en termes 
de formation, de sécurité et de professionnalisation 
interrogent : 

Les multiples actions que mènent Carton Plein 
emmènent l’ensemble de la filière vers une 
reconnaissance accrue, comme le montrent les 
partenariats noués avec des transporteurs du secteur 
lucratif. Les perspectives de développement sont, en 
tout cas, nombreuses avec l’ambition d’accroître les 
volumes des activités cyclologistique de l’établissement 
de Nanterre. Carton Plein investit aussi de nouveaux 
lieux pour élargir son périmètre d’action géographique. 
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L’association vient par ailleurs d’obtenir 70m² qui 
seront utilisés pour faire du stockage tampon au cœur 
de Paris dans le cadre d’une opération d’occupation 
temporaire de l’ancien siège de l’APHP.  
A moyen terme, Carton Plein projette d’intensifier 
son activité de collecte des déchets, notamment 
en développant des partenariats pour opérer la 
collecte pour le compte de tiers disposant de foncier 
logistique. L’activité de déménagement est, elle 
aussi, au cœur des perspectives de l’association qui 
souhaite particulièrement accroître son volume de 
déménagement d’entreprise.
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La collecte 
des déchets
La politique publique de 
gestion des déchets tend à 
séparer de manière crois-
sante les flux de matières 
collectées pour en amélio-
rer le traitement.

Le dernier exemple est l’obli-
gation faite aux collectivités 
depuis le premier janvier 
2024 de proposer à leurs 
habitants des solutions de 
collectes séparées pour les 
biodéchets.

Ce mouvement de sépa-
ration implique, particuliè-
rement pour certains flux, 
des besoins pour collecter 
un nombre croissant de 
points sur des tonnages plus 
faibles. Les cyclologisticiens 
sont outillés pour répondre 
à cette demande et le font 
déjà. C’est le cas notamment 
de Carton Plein dont la ge-
nèse est à chercher du côté 
de la collecte et de la valorisa-
tion de cartons. Aujourd’hui, 
la structure d’insertion par 

l’activité économique col-
lecte des emballages pour 
réemploi, des mégots et des 
biodéchets. Par exemple, 
un marché novateur a été 
remporté par Carton Plein 
et trois autres structures de 
l’insertion et consiste à faire 
la collecte préservante des 
cartons des commerçants 
du territoire d’Est Ensemble.
Une autre force des struc-
tures de l’ESS dans la collecte 
des déchets est de pouvoir 
s’appuyer sur un riche éco-
système d’acteurs déjà exis-
tant. C’est ce qui a rendu 
possible le partenariat entre 
Cargonautes et Lemon Tri, 
une structure de l’ESS spé-
cialiste de la collecte et le tri 
des déchets, pour collecter 
certains flux en milieu urbain 
dense à l’aide d’un micro-hub 
installé sur une place de li-
vraison à Paris :

Après un an d’expérimen-
tation, l’initiative a permis 
de collecter 7 tonnes de 
déchets et est considérée 
comme un succès. Les dif-
ficultés pour un déploie-
ment à plus grande échelle 
sont d’ordre réglementaire 
puisqu’un hub posé dans 
l’espace public n’est pas un 
objet identifié, du point de 
vue administratif, et peut po-
ser des questions d’ordres 
sécuritaires. Plusieurs col-
lectivités se montrent néan-
moins intéressées par ce 
type de dispositif, soulignant 
les perspectives de dévelop-
pement sur le segment de la 
collecte des déchets pour les 
structures de l’ESS du trans-
port de marchandises.

Lemon Tri n’arrivait plus à faire ses tournées 
dans le centre de Paris avec la congestion et 
plein de points à relier. […] Les Cargonautes 
ramassent cartons et bouteille d’eau dans 
deux ou trois arrondissements et vient 
stocker dans le micro-hub. Au moins une fois 
par semaine le camion de Lemon Tri vient les 
chercher pour les acheminer sur leur site. » 

Suzanne Friedrich, Chargée de projet R&D innovation à la 
Sogaris, partenaire de l’initiative. 

"
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Les activités d’entrepôt : stockage et 
préparation de commandes

Ces activités sont cen-
trales dans l’offre de ser-
vice de nombreuses struc-
tures de l’ESS du transport 
de marchandises. 
Stocker des marchan-
dises est la fonction pre-
mière d’un entrepôt. C’est 
aussi une prestation qui 
peut s’effectuer pour le 
compte de tiers, elle se 
facture généralement à la 
palette. Du point de vue 
du fournisseur, cette ex-
ternalisation permet de 
rapprocher sa marchan-
dise de sa clientèle sans 
investir dans du foncier, 
tout en confiant la gestion 
logistique à des profes-
sionnels spécialisés.
La modalité de stockage 
la plus fréquemment uti-
lisée par les structures du 
transport de marchandise 
est le stockage tampon. Il 
consiste à conserver pour 
le compte du client une 
partie de sa marchandise 
et à les livrer selon les be-
soins découlant des com-
mandes réalisées. 
Une autre prestation est 
le stockage d’urgence. 

Dans ce cas, les biens sont 
conservés jusqu’au dé-
clenchement de la situa-
tion d’urgence. A partir de 
ce moment, l’achemine-
ment de la marchandise 
doit démarrer immédia-
tement. Ces prestations 
sont mises en œuvre par 
les acteurs du fret routier. 
Fastroad le réalise pour 
des pièces de rechange 
informatiques et Vif 
Pantin gérait des stocks 
d’urgence, de l’eau par 
exemple, à destination 
d’action humanitaire. Le 
stock d’urgence est moins 
roulant que le stock tam-
pon et peut être immobi-
lisé plusieurs années.
Le stockage s’accom-
pagne nécessairement 
d’opération de prépara-
tion de commandes, aussi 
appelé «  Picking,  » il vise 
à collecter dans l’entre-
pôt l’ensemble des mar-
chandises qui vont être 
livrées et à les préparer, 
si besoin, pour l’expédi-
tion. Dans les entrepôts 
des structures de l’échan-
tillon, cette opération 

de préparation de com-
mandes n’est pas auto-
matisée. Le picking est 
également réalisé en lien 
étroit avec la planification 
des tournées, puisqu’il 
faut savoir dans quels 
véhicules vont être trans-
portées les commandes 
préparées. 
Finalement, le suivi des 
DLC et du niveau de stock 
est également une pres-
tation proposée par la 
plupart des structures de 
l’ESS disposant d’entrepôt 
dans le but d’étoffer leur 
offre de services logis-
tique.

Disposer d’un entrepôt permet de développer de nouvelles activités et de 
pouvoir proposer une offre de service logistique dépassant le transport 
de marchandise en plus de la livraison groupée qui a déjà été abordée 
précédemment.
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Les services annexes

Les prestations 
autour du cycle
Les structures de la 
cyclologistique travaillent 
continuellement avec des 
cycles.

ans cette perspective, plu-
sieurs parmi elles ont déve-
loppé des services à destina-
tion des entreprises ou des 
particuliers. C’est le cas par-
ticulièrement de la Cour Cy-
clette ou de Cargonautes qui 
sont tous deux distributeurs 
de certaines marques de cy-
cle orientées cyclologistique. 
En raison des volumes com-
mandés qui restent assez 
faibles, les structures de l’ESS 
du transport de marchan-
dise ne sont pas vraiment 
prioritaires pour les fabri-
cants de cycles, particulière-
ment en cas de tension sur 
l’approvisionnement.
Les deux structures pro-

posent également des pres-
tations de réparation de 
cycle selon des modalités 
différentes. La Cour Cyclette 
vend des prestations de ré-
paration, notamment sur les 
moteurs électriques, à des 
clients. C’est même devenu 
l’activité principale de la coo-
pérative depuis que des dif-
ficultés à trouver du foncier 
adapté ont mené à la sus-
pension de ses activités de 
cyclologistique. Cargonaute 
est sous-traitant pour la ré-
paration des Véligo dans le 
cadre du service de location 
de vélo à assistance élec-
trique de la Région Île-de-
France.
Ces prestations de répara-
tions découlent d’une ex-
pertise en partie issue de 
l’activité quotidienne de ces 
structures qui entretiennent 
leur flotte pour leur propre 
besoin. Parfois, cette com-
plémentarité existe avec 

des prestations solidaires et 
non-marchandes. C’est le cas 
par exemple des Cyclopes, 
dont la structure porteuse, 
la régie de quartier de Stains, 
opère également un atelier 
d’auto-réparation de vélo. 

Certaines structures de l’ESS du transport de marchandise développent des 
services annexes liés à leur activité de livraison. Elles se regroupent dans 
quatre principaux ensembles : les services autour du cycle, la production de 
matériel, le développement d’outils numériques pour correspondre à une 
vision et une pratique de l’activité et enfin les prestations de conseils.
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La Cour Cyclette est une coopérative proposant 
des services de proximité autour des nouveaux 
usages du vélo.

PORTRAIT – LA COUR CYCLETTE

C’est aujourd’hui une structure reconnue et implantée 
dans le paysage des mobilités décarbonées du Val-
de-Marne qui a développé une expertise pointue en 
expérimentant de multiples activités.

L’histoire commence en 2017 sous l’impulsion de 
Myriam, la fondatrice, qui décide de réorienter l’activité 
d’un garage de moto d’Alfortville vers la réparation de 
cycles. Rapidement, les activités s’élargissent et la Cour 
Cyclette propose également de la location et de la vente 
de cycles. Souhaitant ouvrir le garage sur le quartier, 
la Cour Cyclette implante dans les locaux un café et 
une cantine en circuit court sous forme associative. 
C’est autour de ces deux briques constitutives de leur 
projet, le cycle et l’alimentation durable, que la Cour 
Cyclette va explorer de nombreuses activités.

La Cour Cyclette développe dès lors des activités 
de traiteur et de distribution de produits issus 
des circuits courts avec une logistique de livraison 
100% décarbonée. Parallèlement, un important 
travail de structuration juridique est mené avec la 
transformation de l’association en SCIC en 2021. C’est 
une manière d’ouvrir la gouvernance à l’ensemble des 
parties prenantes de la Cour Cyclette et d’affirmer son 
ancrage territorial dans le Val-de-Marne.  Cet effort 
de structuration arrive à son terme en 2023 quand 
les activités du garage, auparavant réalisées par une 
SARL, sont intégrées dans la SCIC.
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Le rôle de la mairie, c’est l’environnement 
qu’elle crée. Elle ne nous subventionne pas. 
Mais elle a facilité les relations avec le 
bailleur, elle communique sur le site, nous fait 
venir pour la fête du vélo, etc. Elle promeut 
beaucoup du vélo, et nous, on en bénéficie. 
Ils achètent un peu de matos.  On est en 
lien avec les autres assos vélos de la ville, 
Mélocycle, Mieux se Déplacer à Bicyclette, la 
Cyclofficine. »

Myriam Goujjane,
 fondatrice de la Cour Cyclette

"

C’est aussi en 2023 que la Cour Cyclette déménage. La 
coopérative quitte Alfortville pour s’installer à Ivry-sur-
Seine. Le rôle actif de la municipalité dans l’animation 
et la valorisation d’un écosystème du cycle est à 
souligner : 

Dans ce nouveau local, la Cour Cyclette dispose de 
130m² en pied d’immeuble. Ce lieu abrite un espace 
de vente et un atelier de réparation à destination 
de clients professionnels comme de particuliers. La 
structure propose en effet de la vente de cycles, avec 
assistance électrique ou non, et aussi de vélos cargos de 
plusieurs marques françaises. L’atelier de réparation 
prend en charge tout type de vélo et intervient même 
sur les motorisations électriques et devient l’activité 
centrale de la coopérative. 
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L’idée est d’accompagner les clients avec une 
analyse, une perspective. Par exemple, on 
peut customiser des remorques, les adapter 
aux usages. Un parc, par exemple, il peut avoir 
besoin d’une remorque et d’un vélo, mais 
surement d’équipement spécifique sur la 
remorque pour leur matériel, l’évacuation des 
déchets verts, etc. La logistique à vélo, c’est 
plus que des remorques et des caisses ! Il y a 
plein de matériel spécifique lié aux différentes 
spécificités des activités. Là-dessus on tire 
parti de notre expertise en tant qu’utilisateur 
et praticien de cyclologistique. »

Myriam Goujjane,
 fondatrice de la Cour Cyclette

"
Les activités de cyclologistique de la coopérative sont 
tournées vers le conseil et la vente de matériel. Il s’agit 
d’accompagner les clients, collectivités et entreprises, 
dans l’intégration de la cyclologistique à leur activité :

Cette expertise provient des activités menées par les 
cinq salariés de la Cour Cyclette : livraison de vins, de 
vélos et d’autres marchandises et, surtout, traiteur 
à vélo. Depuis plusieurs années, la Cour Cyclette 
propose de livrer à vélos des plats préparés par la 
coopérative. Ces années de pratique ont permis à 
la SCIC de développer une expertise pointue sur la 
livraison de plats chauds ou froids, notamment auprès 
des collectivités et des structures de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. 
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La Cour Cyclette projette son développement dans le 
renforcement d’activités existantes et le développement 
de nouvelles. La coopérative ambitionne d’obtenir un 
second local à vocation logistique pour reprendre les 
activités opérationnelles de cyclologistique auxquelles 
elle a dû momentanément renoncer faute de local 
adapté. Deux nouvelles activités devraient être lancées 
en 2024. La première est le cyclotourisme en lien avec 
l’ouverture d’une auberge touristique à Vitry-sur-Seine, 
la Cour Cyclette souhaite y réaliser de la location de 
cycle et l’organisation de promenades cyclables le long 
de la Seine. La deuxième activité consiste à explorer 
les activités de logistique du premier kilomètre à partir 
de collectes des biodéchets, si possible en lien avec les 
méthaniseurs du département. 
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La production 
de matériel 
de cyclologistique
Deux structures ont des 
activités de création de 
matériel pour la cyclologis-
tique. Cargonautes conçoit 
et produit des caisses de 
vélos cargos.

Développées d’abord pour 
son propre usage, les caisses 
sont personnalisables. Ce qui 
ouvre deux possibilités. La 
première est de les vendre à 
d’autres acteurs de la cyclo-
logistique. La deuxième est 
de proposer une offre d’opé-
rations spéciales qui sont 
des opérations ponctuelles 
à visée promotionnelle pour 
lesquelles des caisses sont 
créées spécifiquement avec 
les noms et logos des clients. 
Cette prestation rare permet 
de dégager des marges plus 
importantes que des livrai-
sons classiques. 
Ensuite, Cygogne conçoit ses 
propres caisses de trans-
port en température dirigée. 
Cette idée est née de la dif-
ficulté à trouver du matériel 
adapté : 

L’ambition de Cygogne 
est d’abord d’obtenir une 
première certification qui 
autorise l’usage du ma-
tériel pour un usage in-
terne. Dans un second 
temps, se posera la ques-
tion d’essayer une autre 
certification qui permette 
la vente du matériel.

Nous avons réalisé la structure et on 
commande les bâches qui permettent de 
faire du froid passif. Il y a une norme ATP, 
qui est une certification qui permet un 
transport en froid, qui est testée en usine. 
Il teste pendant 24 heures les sorties de 
froid et de chaud. Il certifie qu’avec tant 
d’ouverture, il reste tant de froid et tant 
de chaud. Notre objectif, c’est de passer 
ces tests-là. »
Hugues de Kergorlay, 
CEO et co-fondateur de Cygogne. 

"
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L’histoire avait pourtant commencé différemment, 
puisque au début, il n’était pas vraiment question de 
logistique, ni d’insertion. La genèse de Cygogne est 
à chercher du côté d’un projet entrepreneurial porté 
par Hugues de Kergorlay. Il souhaitait alors créer une 
activité de récupération d’invendus alimentaires pour 
les cuisiner afin de les vendre à des entreprises. Se 
pose dès lors la question de la logistique. Comment 
réaliser la livraison  sans passer par des plateformes 
peu regardantes des conditions d’exercices et de la 
professionnalisation des livreurs ? 
C’est devant l’absence de réponses évidentes à cette 
question qu’Hugues, rejoint par sa femme et son 
frère, détecte une opportunité de marché et change 
de braquet. Les entrepreneurs vont alors monter 
une société de cyclologistique en faisant le choix de 
l’insertion par l’activité économique :

Les activités de l’entreprise portent essentiellement 
sur des prestations de préparation de commandes, de 
stockage, de collecte et de livraisons. Elle développe 
rapidement une spécialisation sur l’alimentaire en 
créant ses propres caisses de transport en froid passif 
avec l’ambition d’obtenir l’attestation de conformité 
technique ATP33.

Créée en 2021, Cygogne est une entreprise 
d’insertion spécialiste de la logistique des derniers 
kilomètres en vélo cargo et véhicules utilitaires 
légers électriques.  

PORTRAIT – CYGOGNE33Accord sur le 
transport des denrées 

périssables.

Je me disais que la cyclo, c’était parfait pour 
être le dernier maillon de l’insertion. C’est 
une activité qui développe l’autonomie et qui 
est très sportive, ça permet de reconnecter 
plein de choses. Il y a aussi une bonne montée 
en compétence avec la relation client, le GPS, 
tout ce qui est manutention et chargement, 
la logistique pré-livraison. »

Hugues de Kergorlay, 
CEO et co-fondateur de Cygogne.

"
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Cygogne dispose aujourd’hui de trois entrepôts. 
Le premier se situe à Saint-Augustin dans le 8ème 
arrondissement et mesure 170m² dont 15m² 
de chambre froide positive. En 2022, un second 
entrepôt de 200m² est investi à Gennevilliers. Le 
troisième à Chaville mesure 400m². Appuyée sur ses 
trois implantations, l’entreprise d’insertion couvre 
le territoire de Paris et des villes limitrophes et le 
département des Hauts-de-Seine.          
L’équipe se compose de 15 cyclos-logisticiens en 
insertion qui réalisent les différentes livraisons avec 
une flotte de 20 vélos-cargo et 8 remorques. Leur 
parcours d’insertion est encadré par une conseillère 
en insertion professionnelle. L’équipe est complétée 
par un responsable de hub, deux chefs d’équipe/
réparateurs/répartiteurs et quatre cyclos-logisticiens 
professionnels. Les trois associés fondateurs assurent 
l’encadrement et les fonctions supports, mais eux 
aussi doivent parfois enfourcher un vélo-cargo si les 
variations de l’activité le demandent. 
L’entreprise a déjà réalisé plus de 102 000 livraisons 
pour une soixantaine de clients et compte bien 
poursuivre son développement. Pour y parvenir, 
l’entreprise identifie deux principaux défis à relever.  
Le premier est l’image dégradée du métier livreur 
qui pose un double problème. D’abord pour le 
recrutement, où la représentation d’un métier 
précarisé est pénalisante et limite les candidatures. 
Puis au niveau de la perception des clients potentiels 
qui peuvent associer à cette précarité du métier un 
manque de professionnalisme.
Le second défi à relever est lié à l’inertie des 
organisations, qu’elles soient privées ou publiques. 
Basculer vers une logistique décarbonée est une 
décision stratégique importante. Changer les modalités 
de livraisons peut être considéré comme une prise de 
risque importante chez les clients et nécessite une 
forte volonté de changement pour franchir le pas.



52

Le développement 
d’outils numériques
Les structures de trans-
port de marchandises 
utilisent des outils numé-
riques pour répartir les 
marchandises entre les 
différents véhicules, orga-
niser les tournées, assurer 
le suivi en direct, etc.

Des solutions commerciales 
existent, mais souvent, elles 
ne correspondent pas au 
besoin des structures. Ces 
solutions commerciales ont 
été produites pour l’activité 
de fret routier et se révèlent 
inadaptées aux spécificités 
de la cyclologistique. 
Un exemple éclairant est 
celui de Cyke, un logiciel dé-
veloppé par Cargonautes en 
raison de l’inadéquation des 
solutions commercialisées 
déjà existantes :

Au-delà d’une adaptation 
aux réalités opération-
nelles des spécificités de 
la cyclologistique, Cyke 
intègre aussi un portail 
numérique pour que les 
clients puissent directe-
ment passer commande 
dessus. D’abord dévelop-
pé pour des besoins in-
ternes, brique par brique 
à partir de 2019, le pro-
jet bénéficie d’un finan-
cement structurant de 
l’ADEME. Trois ans plus 
tard, Cyke est une so-
lution numérique com-
mercialisée adaptée aux 
besoins des cyclologisti-
ciens. Aujourd’hui, une 
trentaine d’entreprises 
l’utilisent, dont Narvélos 
et Carton Plein pour évo-
quer celles qui font partie 
de notre échantillon. 
D’autres initiatives de dé-
veloppement d’outils nu-
mériques sont portées 

par des structures de 
l’ESS. La coopérative Coo-
pCycle a développé une 
infrastructure numérique 
sur le modèle des plate-
formes numériques de 
livraison de repas faisant 
le lien entre des livreurs 
et des restaurateurs. A 
une différence majeure, 
c’est que c’est un service 
réservé à ses adhérents 
qui sont tous des coopé-
ratives.

Fastroad a rencontré une 
problématique proche 
de celle de Cargonaute, 
les solutions logicielles 
commercialisées ne cor-
respondaient pas à son 
activité. C’est bien une 
structure de fret routier, 
mais c’est aussi une so-
ciété de transport de per-
sonnes. 

Le paradigme de la cyclo n’est pas le même que 
celui de la logistique thermique motorisée. Tu fais 
beaucoup plus de tournées par journée. Ici, on part 
avec 1 à 12 points de livraisons puis on revient pour 
recharger. Mais pendant la tournée, on va aussi 
récupérer des colis. On mixe de la logistique du 
dernier kilomètre et de la course. C’est assez mal 
pris en compte par ce qui existe sur le marché. »

Paul Roudaut,
gérant de Cargonaute.

"



53

L’entreprise a travaillé 
avec une autre structure 
du STPA, Numérique EA, 
pour développer une so-
lution prenant en compte 
les spécificités opération-
nelles d’une entreprise 
de transport de marchan-
dises et de personnes. 
Cette solution reste pour 
le moment interne et 
n’est pas commercialisée.

Les activités
de conseil
Certaines structures com-
mencent à développer des 
activités de conseil, par-
ticulièrement celles de la 
cyclologistique.

C’est en effet une activité 
récente en évolution ra-
pide, le besoin d’expertise 
et d’accompagnements des 
acteurs de l’écosystème est 
donc important. Pour les 
entreprises de l’ESS, c’est un 
moyen de valoriser une ex-
pertise acquise par la pra-
tique. C’est le cas de la Cour 
Cyclette qui a expérimenté 
de multiples usages du vé-
lo-cargo et capitalise cette 
expérience en proposant 

des conseils aux collectivités 
et aux professionnels sou-
haitant intégrer de la cyclolo-
gistique à ses activités. 

Cargonaute aussi tente de 
valoriser ses connaissances 
sous forme de conseil. Son 
offre, désormais structu-
rée sous la marque Big Bike 
Consulting, s’adresse aux 
acteurs de la cyclologistique, 
aux concepteurs d’équipe-
ment et aux collectivités. En 
plus d’un savoir-faire démon-
tré par le développement 
important de l’entreprise, 
l’entreprise peut s’appuyer 
sur une partie des données 
opérationnelles recueillies 
via son logiciel Cyke. 
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Les premières viennent 
nicher leur activité dans 
des segments spéciali-
sés (courses d’urgences, 
logistique des circuits 
courts alimentaires, stoc-
kage d’urgence). 

Les secondes, au 
contraire, adoptent un 
positionnement multiflux 
(bien alimentaires, de 
consommations, etc.) et 
cherchent la diversifica-
tion de leurs activités. 

L’acquisition de locaux 
est une étape importante 
vers cette diversification. 
C’est en effet une néces-
sité pour étoffer l’offre 
et l’élargir à un ensemble 

de prestations logistiques 
(stockage, préparation 
de commandes, etc). 
Des voies originales sont 
également tracées par 
les structures de l’ESS. 
Confrontées à l’absence 
de solution satisfaisante à 
leur activité, elles ont en-
trepris des processus de 
conception dans de mul-
tiples domaines (outillage 
informatique, création de 
matériel, etc.). Certaines 
d’entre elles, position-
nées dans la logistique, 
développent des activités 
de conseil pour valoriser 
une expertise acquise par 
des années d’expérimen-
tation et de pratiques 
opérationnelles. 

Elles sont des appuis 
importants pour struc-
turer une activité émer-
gente au-delà des enjeux 
propres à l’économie so-
ciale et solidaire.

Finalement, la collecte de 
déchet, dans un contexte 
réglementaire qui favo-
rise une gestion plus ef-
ficace, est un secteur où 
les structures de la cyclo-
logistique se sont rapide-
ment positionnées. Cette 
activité est probablement 
amenée à monter en puis-
sance dans les années à 
venir, ouvrant des pers-
pectives de diversification 
des revenus bienvenue.

Synthèse et perspective
Les structures marquent une différence notable selon qu’elles relèvent du 
fret routier ou de la cyclologistique.

1

2
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III.
Division du travail dans les structures de 
l’ESS du transport de marchandises

La majorité des structures 
de l’ESS ont mis en place 
des organisations du tra-
vail visant à atténuer les 
divisions entre les diffé-
rents métiers. 
Pour les structures de la 
cyclologistique, on peut 
l’expliquer par la taille des 
structures qui sont assez 
modestes (mais c’est la 
norme dans le transport 
de marchandise où la plu-
part des entreprises du 
secteur en Île-de-France 
ne sont pas employeuses.) 
Seules trois d’entre elles 
mobilisent plus de dix 
équivalents temps plein 

pour les activités de cy-
clologistique et aucune 
plus de 40. Certes, dans 
les entreprises de petite 
taille, les fonctions mé-
tiers sont un peu moins 
spécialisées. Mais la plus 
grande d’entre elles, Car-
gonautes, chaque salarié 
de la coopérative doit ré-
aliser au moins une de-
mi-journée de livraison 
(voir portrait p.26). 
La conséquence est que 
chaque salarié a une 
connaissance et une ex-
périence de la livraison à 
vélo qui est le cœur opé-
rationnel de la coopé-

rative. Cette expérience 
partagée est sûrement 
un facteur favorisant un 
développement équilibré 
entre des conditions de 
travail satisfaisantes et 
la performance écono-
mique. Par exemple, que 
les personnes en charge 
du dispatch et de la pla-
nification des tournées 
aient une expérience opé-
rationnelle de la livraison 
permet de mieux consi-
dérer les contraintes et 
les aléas des métiers de 
livraisons. Au niveau or-
ganisationnel, c’est aus-
si un moyen d’aller vers 

TRAVAIL ET EMPLOI : L’ESS EST-ELLE
UN VECTEUR D’AMÉLIORATION ?

En plus, les contournements du statut salarial, les difficultés de recrutement et 
l’image dégradée du métier soulignent les enjeux autour de l’amélioration des 
conditions de travail et d’emploi pour l’avenir du secteur. Cette partie se donne 
pour objectif de monter en quoi les structures de l’ESS peuvent être porteuses de 
manière de faire alternatives et vertueuses dans leurs pratiques et leur organisa-
tion des activités de transport de marchandises. 

Le transport de marchandises est un secteur d’activité accidentogène. Les 
données de la CNAM indiquent en effet que les accidents du travail y sont 
plus fréquents que dans le BTP34.

Les activités de transport de marchandises mobilisent un ensemble de mé-
tiers et de compétences : chauffeurs-livreurs, cyclologisticiens, dispatcheurs, 
préparateurs de commande, fonction support, etc. 
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TRAVAIL ET EMPLOI : L’ESS EST-ELLE
UN VECTEUR D’AMÉLIORATION ?

des doubles fonctions qui 
ouvrent des perspectives 
d’évolution en interne et 
limitent le turnover :

Les innovations organisa-
tionnelles dans l’organisa-
tion du travail ne sont pas 
limitées à la cyclologis-
tique. Dans le transport 
routier, Fastroad aussi a 
su mettre en œuvre une 
division du travail dont 
la démarcation entre les 
métiers de livraison et 
les fonctions support ne 
sont pas trop marquées. 
Ici, c’est au niveau du pro-
fil des encadrants tech-
niques de livraison que 

Fastroad innove puisqu’ils 
sont tous d’anciens chauf-
feurs. 

Cette compréhension du 
métier par l’encadrement 
est sans doute une des clés 
pour expliquer qu’après 
plus de 10 années d’exis-
tence et aujourd’hui 200 
salariés, dont environ 100 
en Île-de-France, l’entre-
prise de transport n’a au-
cun accident corporel à 
déplorer. 

34Rapport 2023 
de l’observatoire 
Prospectifs des 
métiers et des 
qualifications dans 
les transports et la 
logistiques, CPNEFP, 
2023, p55-56.

On essaye d’hybrider au maximum les 
postes. T’as très peu de gens qui ne sont 
que coursiers, il doit y en avoir 4 ou 5. 
Sinon tout le monde à un deuxième, voir 
un troisième poste. […]. C’est important 
de diversifier parce que c’est intéressant, 
ça permet de lutter contre la lassitude, 
c’est aussi lié au profil qu’on a. Ici, les 
gens sont surqualifiés pour de la course, 
on a surtout du bac +5 le marché. »

Paul Roudaut,
gérant de Cargonaute.

"
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Le fonctionnement propre 
des structures d’insertion 
implique une séparation 
statutaire plus marquée 
entre le public accueil-
li en contrat d’insertion 
(qui sont toujours à du-
rée déterminée) et les en-
cadrants ou fonctions 
support. Néanmoins, les 
démarches d’accompa-
gnement et de formation 
du public en insertion par 
les encadrants techniques 
assurent aussi une pra-
tique opérationnelle du 
transport de marchan-
dise constante de l’enca-
drement qui prescrit les 

tâches de livraison, avec 
les mêmes bénéfices que 
ceux qui ont été soulignés 
précédemment. 
Les structures de l’ESS dé-
veloppent pour la plupart 
d’entre elles des pratiques 
organisationnelles origi-
nales où les prescripteurs 
et encadrants des activités 
de livraison en sont aus-
si des praticiens opéra-
tionnels. Les bénéfices en 
sont une considération ac-
crue pour des conditions 
de travail dans un secteur 
d’activité accidentogène et 
éprouvant physiquement. 
C’est aussi sans doute un 

levier pour dessiner des 
trajectoires de développe-
ment équilibrées. 
Mais l’intérêt des postes 
ou des parcours hybrides 
mêlant fonctions de livrai-
son et d’autres activités 
est aussi économique. En 
effet, cela permet de mo-
biliser des capacités de 
livraison supplémentaire 
pour faire face aux varia-
tions de l’activité qui sont 
importantes dans le trans-
port de marchandises.
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Le secteur du transport de marchandise fait face 
à des difficultés de recrutement qui sont impor-
tantes.

Bien que le taux de postes 
non pourvus soit moins 
important que dans 
d’autres segments comme 
le transport de voyageurs, 
ce sont 8% des entreprises 
du transport de marchan-
dise qui n’ont pas réussi 

à recruter35. La problé-
matique du recrutement 
risque de s’intensifier 
puisque les départs à la 
retraite des conducteurs 
de poids lourds vont être 
plus importants ces pro-
chaines années :

En effet, ce sont 39% des 
salariés des entreprises 
du transport routier de 
marchandise qui ont 
plus de 50 ans, ils sont 
trois fois plus nombreux 
que ceux ayant moins de 

30 ans. A ce titre, quelle 
pourrait être la contribu-
tion des acteurs de l’ESS 
dans le renouvellement 
des effectifs des conduc-
teurs de poids lourd ? 

35Rapport 2023 
de l’observatoire 
Prospectifs des 
métiers et des 
qualifications dans 
les transports et la 
logistiques, CPNEFP, 
2023

Formation 
au permis poids lourd

Pour la conduite de poids lourd, il y a un 
vrai sujet démographique. Il y a une grosse 
cohorte qui va partir à la retraite, la dernière 
qui a passé son permis dans le cadre du 
service militaire. »
Pierre Launay, chargé de mission Fret et logistique, Région 
Île-de-France.

"
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Elle semble devoir être 
assez limité mais exis-
tante. Les structures de 
l’IAE sont des vecteurs de 
professionnalisation et 
de qualification efficaces, 

mais le transport par 
poids lourds ne convient 
pas vraiment à leur cadre 
d’exercice : 

Le cadre des structures 
de l’insertion par l’activité 
économique ne se prête 
pas vraiment à la forma-
tion de chauffeur routier 
dédié aux transports de 
marchandises. C’est une 
explication complémen-
taire de l’absence des 
structures de l’ESS des 
activités de la grande lo-
gistique. En revanche, les 
entreprises adaptées sont 
plus propices puisque les 
salariées en situation de 
handicap peuvent y res-

ter pour une durée in-
déterminée. C’est ce qui 
permet d’envisager de les 
former et de les faire pas-
ser le permis C s’ils le sou-
haitent. C’est d’ailleurs ce 
que propose Fastroad, la 
seule entreprise adaptée 
de notre échantillon qui 
est aussi la seule qui pro-
pose à ses salariés de pas-
ser le permis poids lourds.
Pour le transport routier 
de marchandises en poids 
lourds, les structures de 
l’ESS ne semblent pas dis-

poser de nombreuses so-
lutions. Une voie existe 
pour le moment et elle se 
situe au niveau des entre-
prises adaptées. Les struc-
tures de la cyclologistique 
pour le moment n’inves-
tissent pas le transport 
par poids lourds. Leur pré-
occupation est plutôt la 
montée en compétences 
et la professionnalisation 
de leur cœur de métier.

Il y a eu des réflexions sur les poids lourds, mais on s’est 
arrêté parce que, côté insertion, c’est très compliqué 
d’accompagner des personnes qui peuvent être chauffeurs 
poids lourds. Le temps de s’inscrire au permis C, ça prend 
une éternité et les personnes en insertion restent au 
maximum deux ans et en moyenne, ils restent un peu plus 
d’un an. Pas le temps d’avoir le permis et de pratiquer. 
Il faudrait trouver des personnes avec le permis C 
directement, mais dans ce cas, ils sont très demandés et 
donc… N’ont pas de difficulté d’insertion. »

Caroline Morand, 
directrice de Transport et Logistique

"
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Plusieurs exercices bénéficiaires intégralement 
réinvestis dans l’entreprise ont permis de soutenir le 
développement de Fastroad qui a essaimé dans quatre 
autres régions. Depuis 2021, Fastroad a également 
structuré des entreprises d’insertion dont quatre se 
situent en Île-de-France.
L’entreprise a la particularité de proposer des 
prestations de courses dédiées et d’urgence qui 
peuvent avoir lieu tous les jours et à toute heure. La 
stratégie de la structure est donc plutôt orientée vers 
les prestations de fret avec une bonne valeur ajoutée. 
Chaque mois, ce sont environ 26 000 courses et 
livraisons qui sont réalisées. La galaxie d’entreprises 
sous la marque «SOUN by Fastroad» compte plus de 
200 personnes sur tous nos métiers.
L’ambition sociale de Fastroad est de faciliter l’accès 
au marché du travail des personnes en situation de 
handicap ou en parcours d’insertion par l’activité 
économique. Dans cette perspective, la formation joue 
un rôle central dans la vie de l’entreprise. Les salariés 
ont par exemple la possibilité de passer le permis poids 
lourd (permis C) ou transport public (permis D). L’un 
des axes de développement est d’ailleurs l’obtention 
de l’agrément auto-école inclusive, les personnes en 
situation de handicap étant malheureusement parfois 
discriminées dans l’obtention du permis de conduire 
en auto-école :

Fastroad est une entreprise adaptée de transports 
de personnes et de marchandises. Ses activités ont 
débuté en 2010 à Montreuil.  

PORTRAIT – FASTROAD

Les auto-écoles font très attention à afficher 
un bon taux de réussite, ce qui fait que les 
personnes en situation de handicap sont plus 
difficilement acceptées. »

Manuel Bonnet,
directeur général de Fastroad.

"
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Des modules de formation sont aussi dispensés sur 
la prévention des risques routiers ou des troubles 
musculosquelettiques au volant. Cette importance 
accordée à la prévention et à la formation couplée 
aux pratiques de gestion de l’entreprise où tous les 
encadrants techniques sont d’anciens chauffeurs 
permet à Fastroad de ne comptabiliser aucun accident 
corporel depuis plus de 10 années d’exercices comme 
entreprise de transport.

La flotte francilienne de transport de marchandises 
de Fastroad se compose de quelques vélos cargos et 
de plus de 160 véhicules, du véhicule léger au poids 
lourd. Elle est constituée à 46% de véhicules propres. 
Fastroad avait pour objectif de retrouver l’équilibre 
économique, puisqu’en raison du Covid, le chiffre 
d’affaires a diminué de 20% pour s’établir à 4.9 millions 
en 2021. Cette étape franchie, en tant que Groupe de la 
mobilité inclusive, Fastroad travaille sur le lancement 
de nouvelles activités en 2024.

On ne demandera jamais à un salarié d’aller 
vite, même si on travaille dans l’urgence. Tout 
est dans l’organisation et l’anticipation. »

Manuel Bonnet,
directeur général de Fastroad.

"
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Parler avec un praticien qui peut faire tester et conseiller 
sur l’achat d’un vélos cargos c’est vraiment bien. Ça 
permet d’avoir accès à un petit financement, un prêt plus 
une prime de 1600 euros qui nous a permis d’acheter notre 
premier vélo. C’est bien pensé comme programme. »

Titouen Leroy,
co-fondateur et co-gérant de Samo

"

Professionnaliser le secteur 
de la cyclologistique par la formation
Le programme 
Ma Cycloentreprise
La cyclologistique est une 
activité dont la réappa-
rition au cœur des villes 
peut se situer dans la pre-
mière partie des années 
2010.

En conséquence, c’est une 
activité relativement récente 
avec des besoins forts de 
professionnalisation et de 
formation. C’est d’autant 
plus important que, comme 
vu précédemment, l’entre-
preneuriat en cyclologistique 
comprend peu de barrières 
à l’entrée. En Île-de-France, 
le programme «  Ma Cy-
cloentreprise », porté par les 
Boîtes à Vélos a joué un rôle 
central pour la montée en 
compétences des porteurs 
de projets.

Le programme a été ouvert 
entre 2020 et 2023, il pré-
voyait de former des profes-
sionnels ou futurs profes-
sionnels souhaitant utiliser 
des vélos cargos dans leurs 
activités quotidiennes. La 
cible étant donc plus large 
que les acteurs du transport 
de marchandise et incorpo-
rait par exemple des artisans 
souhaitant substituer leur 
VUL par des vélos cargos.
La formation comprenait 
non seulement un temps 
d’apprentissage théorique 
sur les particularités du vé-
lo-cargo, les règles de sécu-
rités, etc. Elle intégrait égale-
ment des temps d’échange 
et de conseil avec des pra-
ticiens, un moment d’essai 
du matériel et également 
des facilités de financement, 
dont une subvention pour 
l’acquisition d’un vélo-cargo.

Cette formation était finan-
cée par les certificats d’éco-
nomie d’énergie (CEE), ce qui 
permettait son accès gratuit 
d’une part et la rémunéra-
tion des professionnels in-
tervenant dans le cadre du 
conseil, des échanges de 
pratiques et des essais du 
matériel. Les retours d’ex-
périence de professionnels 
sont toujours intéressants, 
mais ils sont d’autant plus 
cruciaux que la livraison à 
vélo et la cyclologistique de 
manière plus générale sont 
des activités émergentes où 
beaucoup de pratiques et 
de procédés innovants sont 
expérimentés. La moitié des 
structures de la cyclologis-
tique interrogées ont béné-
ficié de ce programme ou 
sont intervenues dans le pro-
gramme «  Ma Cycloentre-
prise, » dont les retours ont 
été unanimement positifs :
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En plus de favoriser la 
création d’entreprise de 
cyclologistique, le pro-
gramme avait un autre 
effet extrêmement po-
sitif  : il a favorisé l’inter-
connaissance des acteurs, 
du moins c’est le cas pour 
ceux relevant de l’écono-
mie sociale et solidaire 
rencontrés dans le cadre 
de ce travail. C’est donc 
aussi la contribution de 
ce programme à la struc-
turation du secteur qu’il 
convient de souligner.      
Ma Cycloentreprise s’est 
achevée pour laisser place 
à un autre programme, « 
Cyclo-cargologie  »36  tou-
jours porté par les Boîtes 
à Vélos. Son périmètre est 
plus large avec un volet 
formation orienté vers la 
création de parcours de 
formation autour de trois 
métiers de la cyclologis-
tique  : responsable d’ex-
ploitation, organisateur 
de tournée et livreur.

La formation dans 
les SIAE
L’ensemble des SIAE ren-
contrées forment les sala-
riés en insertion à la cyclo-
logistique.

La lumière est mise sur les ac-
tions de formation de Carton 
Plein qui portent fortement 
ces enjeux de formation à 
travers une Action de For-
mation en Situation de Tra-
vail (AFSET). Ce type de for-
mation vise à reconnaître les 
compétences acquises dans 
le cadre des activités profes-
sionnelles par la délivrance 
d’un certificat de compé-
tences. Elle comprend donc 
un volet de formalisation et 
de construction de référen-
tiels particulièrement utile à 
la structuration et à la trans-
mission des savoirs dans la 
cyclologistique.

Ce type de programme né-
cessite un travail de forma-
lisation auquel s’emploie 
Carton Plein. En effet, l’AFSET   
nécessite un travail d’obser-
vation et d’échanges réflexifs 
entre les responsables de 
formations et les salariés en 
insertion pour objectiver les 
compétences clé des cyclo-
logisticiens, déterminer des 
modalités d’évaluation et ré-
aliser les évaluations :

36Le site du 
programme 

« cyclo-cargologie » : 
http://cyclocargologie.fr/
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L’action de formation en situation de travail, c’est une 
méthodologie particulière qui couple observations 
sur le terrain et entretien réflexif entre formateur et 
apprenant. L’accompagnement sur le terrain permet 
de se poser plein de questions et de voir des savoir-
faire importants dans l’activité.
 
Par exemple  : faire le tour de son vélo cargo pour 
checker tous les points de sécurité, le respect des 
distances de freinage, les voies qui sont empruntées, le 
contrôle du gabarit, etc. Mais aussi de voir les postures 
professionnelles, puisque les salariés peuvent interagir 
avec des typologies de clients très variées.
 
Il y a des éléments très riches à valoriser, mais il faut les 
objectiver et en faire prendre conscience au salarié. »

Pierre Sindicas 
(directeur de Carton Plein Cyclo) et Clément Goyot 

(responsable commercial de Carton Plein)

"

Evidemment, cette dé-
marche innovante s’inscrit 
pleinement dans les fina-
lités d’insertion de Carton 
Plein. L’AFSET et le certifi-
cat de compétences per-
mettent de faire prendre 
conscience aux salariés 

en insertion de l’ensemble 
des compétences acquises 
dans le cadre de leur acti-
vité de livreur à vélo. 

Mais en plus, ce travail 
de référentiel de compé-
tences et d’évaluation est 

une formalisation qui per-
mettra de faciliter les fu-
tures actions de formation 
de l’ensemble des acteurs 
de la filière.
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Changer les représentations en favorisant 
des modèles d’emplois vertueux 

Il ne semble pas y avoir 
de chiffres récents sur 
les représentations des 
métiers de la livraison, 
mais les entretiens per-
mettent d’étayer deux hy-
pothèses distinctes entre 
les livraisons en VUL et 
les livraisons à vélo. Pour 
les livraisons en VUL, plu-
sieurs acteurs soulignent 

que le recours généralisé 
à la sous-traitance génère 
une représentation dé-
gradée du métier, problé-
matique en termes d’effi-
cacité et d’attractivité. : 

La mauvaise image de 
la livraison en VUL serait 
donc plutôt répandue 
parmi les professionnels, 
mais beaucoup moins en 
dehors des milieux initiés. 

En revanche, pour les li-
vraisons à vélo, les re-
présentations d’un mé-
tier exercé dans un cadre 
d’emploi dégradé sont 
adoptées bien au-delà 

des milieux profession-
nels. Les problèmes d’at-
tractivité et d’efficacité se 
posent tout autant :

L’image des métiers du transport de marchandise et plus spécifiquement de 
la livraison en milieu urbain est assez mauvaise.

En bout de chaîne, la situation de la 
sous-traitance en cascade distributeurs 
urbains est plus que préoccupante, avec 
de la conduite à risque. Dans le meilleur 
des cas, ils sont auto-entrepreneurs 
avec très peu de couverture sociale. »

On peut avoir des difficultés de recrutement sur le poste de 
livreur, aussi parce que c’est identifié à Deliveroo et Uber Eats. 
C’est l’image du métier qu’on essaye de contrer en ne recrutant 
que sur des CDI ou des CDDI. On dit à nos clients que le but, 
c’est que le livreur respecte le délai de livraison sans être trop 
pressurisés. L’argument, c’est qu’une livraison haut de gamme, 
c’est un client final qui a une bonne image du livreur. »

Antoine Beyer,
chargé de recherche, Institut Paris Region.

Hugues de Kergorlay, 
CEO et co-fondateur de Cygogne.

"

"
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Mais en plus, pour la livrai-
son à vélo, l’image prépon-
dérante des plateformes 
d’intermédiation fait pla-
ner un doute, domma-
geable commercialement 
pour l’image du chargeur, 
mais aussi pour le déve-
loppement de la cyclolo-
gistique.

C’est la fiabilité même de 
ce mode de livraison  qui 
peut être remise en ques-
tion. C’est ce qu’explique 
Carton Plein, titulaire d’un 
marché à bon de com-
mande pour une collecti-
vité, il est très peu activé :

Les structures de l’ESS 
qui s’appuient toutes ma-
joritairement, et la plu-
part exclusivement, sur 
des livreurs salariés, pro-
meuvent un modèle basé 
sur un cadre d’emploi ver-
tueux. 

Les modèles de l’écono-
mie sociale et solidaire 
peuvent constituer des 
vecteurs pertinents pour 
revaloriser l’image du 
transport de marchan-
dise en milieu urbain.

Pourquoi le marché n’est pas activé ? 
C’est une question d’image et 
de connaissances. L’image de la 
cyclologistique est souvent très 
réductrice, on va penser aux 
plateformes de livraison. C’est là 
qu’il faut montrer qu’on peut faire 
beaucoup plus que ça. »

Pierre Sindicas 
(directeur de Carton Plein Cyclo) et Clément Goyot 

(responsable commercial de Carton Plein)

source : Cygogne

"
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L’ESS, une perspective 
pour les coursiers uberisés ?
Les structures de l’ESS de la cyclologistique ont 
pour certaines d’entre elles été créées pour ap-
porter un meilleur cadre d’emploi aux activités de 
livraison à vélo. Quels sont aujourd’hui les liens 
entre ces livreurs dits « uberisés » et les structures 
de l’économie sociale et solidaire ?

pas diffusent peu d’information relative à l’activité et 
aux profils des livreurs qu’elles font travailler. Une 
enquête37 par questionnaire réalisée en face-à-face 
en 2022 dans le nord-est de Paris (500 réponses) 
et à Courbevoie (166 réponses) auprès de livreurs 
identifiés comme travaillant pour des plateformes 
par leur équipement (sac) constitue dès lors une très 
précieuse source d’information.  

Concernant les caractéristiques démographiques, 
l’enquête nous apprend que :

Les plateformes de livraisons de repas diffusent 
peu d’information relative à l’activité et aux profils 
des livreurs qu’elles font travailler.

QUI SONT LES LIVREURS UBERISÉS ?

37Étude sur les livreurs 
des plateformes de 

livraison instantanée 
à Paris et en petite 
couronne, Dablanc 
L. (Dir.), Aguiléra A., 
Krier C., Cognez A., 

Chrétien J. et Louvet 
N., Chaire Logistics 

City, 2022

L’âge moyen comme médian 
des livreurs se situe aux 

alentours de 28 ans.

91% d’entre eux
sont étrangers

Les livreurs sont pour 
99% des hommes.

33% d’entre eux n’ont 
pas de diplôme 

et 27% sont diplômés 
du supérieur

28 ans 99%

33%91%
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L’ESS, une perspective 
pour les coursiers uberisés ?

Une partie du questionnaire porte sur l’activité des 
livreurs, les données soulignent que :

Concernant le statut d’emploi, les auto-entrepreneurs 
sont majoritaires avec 38% de l’échantillon, 25% 
sont salariés (généralement à temps partiel) et 10% 
travaillent pour des coopératives (à éclaircir).

27% des livreurs 
exercent une autre 

activité

79% d’entre eux exercent 
leur activité depuis 
moins de deux ans

Le temps médian 
travaillé par jour 
est de 9 heures

Plus de la moitié 
travaillent 6 jours ou 

plus par semaine

82% des livreurs 
gagnent moins que 

1500 euros par mois, 
suggérant 

un revenu inférieur 
au smic horaire.

53% sont intéressés par 
un emploi salarié dans le 

secteur de la livraison 
ou de la logistique

9 H

27% 53%

79% 6
 jours

<
1500€
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Coopcycle s’est créée avec plusieurs ambitions 
initiales, dont celle d’inciter et d’accompagner une 
partie des livreurs uberisés à créer des coopératives. 
Plusieurs dizaines de coopératives ont émergé en 
Europe, montées par les premières générations de 
livreurs, mais aucune pour les livreurs actuellement 
sur les plateformes. La raison principale est que le 
profil de ces travailleurs ne correspond pas vraiment 
à celui des porteurs de projets de coopératives de 
cyclologistique :

Si le projet d’un vaste mouvement de création de 
coopératives par des travailleurs uberisés les plus 
précaires ne s’est pas concrétisé, des liens demeurent 
néanmoins entre ce public et les structures de l’ESS. L’un 
des premiers est l’accompagnement des travailleurs 
uberisés dans leurs démarches administratives et la 
reconnaissance de leur droit. C’est la mission que s’est 
fixée la Maison des Coursier.e.s portée par CoopCycle 
à Paris (voir portrait p.73).  
Le deuxième lien se situe au niveau des parcours 
professionnels des travailleurs uberisés. Certains des 
coursiers des plateformes sont orientés, notamment 
par la Maison des Coursier.e.s vers les structures 
de cyclologistique fonctionnant sur le modèle de 
l’insertion. D’autres, rejoignent les coopératives pour 
accéder au statut salarial, mais la quantification de ce 
phénomène est manquante. 

Ça ne s’est jamais concrétisé. La plupart des 
coopératives qui se montent, c’est des personnes avec 
plus de ressource, du chômage ou des économies par 
exemple. Là, nous, on a des primo-arrivants, même 
avec des papiers, ils n’ont ni le temps, ni les économies. 
Certains ne se sentent pas trop légitimes non plus 
pour monter une entreprise. »

Circé Lienart, 
coordinatrice de la Maison des Coursier.e.s

"
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Toujours est-il que les structures de l’ESS permettent 
parfois de construire des parcours professionnels de 
l’auto-entreprenariat vers le salariat en cyclologistique.  
A noter que certains salariés des structures de l’ESS, en 
insertion ou non, complètent leur revenu en travaillant 
pour les plateformes en plus de leur activité salariée.

Il y en a qui ont travaillé sur les plateformes, 
ce n’est pas majoritaire, mais en progression. 
Certains font les deux, après leur journée avec 
Carton Plein, ils enchainent sur des shifts de 
livraison. Mais c’est une petite minorité. »

Pierre Sindicas 
(directeur de Carton Plein Cyclo) et Clément Goyot

(responsable commercial de Carton Plein)

"

Le phénomène demeure marginal, il faut aussi 
rappeler que pour la majorité des livreurs uberisés, le 
travail pour les plateformes est l’unique activité (voir 
encadré Qui sont les livreurs uberisés ?). 
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Une évolution majeure vient néanmoins de se 
produire avec l’accord provisoire sur les premières 
règles à l’échelle de l’UE pour les personnes travaillant 
via une plateforme numérique. Cet accord ambitionne 
de clarifier la relation entre les travailleurs et les 
plateformes pour lutter contre le détournement 
du statut d’indépendant. Ce serait désormais a la 
plateforme de prouver que la relation ne relève pas 
des caractéristiques d’une relation salariale. Tout 
dépendra de la transposition dans la législation 
française. Il reste néanmoins très probable que ces 
évolutions amènent à reconfigurer les relations entre 
les structures de l’ESS, les travailleurs des plateformes 
et les plateformes elles-mêmes.

Malgré ces possibilités offertes par les structures 
de l’ESS (accompagnement d’une part et inscription 
dans le cadre salarial d’autre part), leur action 
rencontre une contrainte principale qui est que les 
coursiers des plateformes n’envisagent généralement 
pas les livraisons à vélo comme une activité qu’ils 
souhaiteraient exercer durablement :

Faut voir que les livreurs qu’on a, en général, ils 
veulent faire des formations pas forcément dans la 
logistique. En fait, ce ne sont pas des fans de vélos. Un 
des premiers livreurs que j’ai accompagnés, là, il veut 
être routier, d’autres mécaniciens voiture, d’autres 
techniciens fibre. La livraison à vélo, c’est plus une 
nécessité, ils ne sont pas fans de vélos, c’est pas le 
profil type des boites de cyclologistique. »
Circé Lienart, 
coordinatrice de la Maison des Coursier.e.s

"
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L’ambition du projet est de contribuer à l’amélioration 
des conditions de travail et d’emploi dans un secteur 
où le cadre salarial est majoritairement dégradé 
ou contourné. Le lieu, ouvert en septembre 2021, 
accueille essentiellement des livreurs opérant sur les 
plateformes numériques de livraisons. C’est la mairie 
du 18ème arrondissement qui a sollicité et qui finance 
Coopcycle pour porter l’initiative.
L’asymétrie est extrême entre les plateformes et les 
coursiers uberisés. Elles imposent une gestion de la 
main d’œuvre unilatérale. Elles décident par exemple 
des rémunérations ou peuvent encore déconnecter 
des comptes de manière arbitraire et très difficile à 
contester par les coursiers, dès lors privés d’activité. 
Le modèle de ces plateformes est de jouer sur la 
concurrence entre des travailleurs atomisés.  La 
Maison des Coursier.e.s combat cet isolement des 
livreurs en les orientant vers des structures adaptées 
à leurs besoins et en créant du lien et du collectif.  
La Maison des Coursier.e.s est animée par deux 
salariées, Circé et Solène qui a rejoint l’équipe en 
septembre 2023. Leur travail consiste à réaliser des 
permanences pour accompagner les coursiers dans 
leurs démarches administratives (URSAF, déclaration 
d’impôt, etc.) et à mobiliser des partenaires pouvant 
soutenir les livreurs sur des thématiques spécifiques. 

La Maison des Coursier.e.s est un lieu d’accueil 
ouvert aux livreuses et aux livreurs pour leur 
fournir un espace de repos et les accompagner 
dans la reconnaissance de leurs droits. 

PORTRAIT – LA MAISON DES COURSIER.E.S
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Plus généralement, elles peuvent appuyer les 
coursiers dans les démarches de recherche d’emploi 
en travaillant sur la rédaction de CV et de lettres de 
motivation, par exemple. Certains sont orientés vers 
des structures de l’ESS du secteur offrant de meilleures 
conditions comme Carton Plein ou le Riders Social Club 
mais c’est assez rare, la majorité des livreurs uberisés 
ne se projetant pas à long terme dans cette activité.
La majorité du public reçu par la Maison des Coursier.e.s 
étant en situation irrégulière, un travail spécifique a 
lieu sur les problématiques de régularisation. Des 
permanences syndicales sont par exemple organisées 
pour obtenir des régularisations des livreurs. Les 
coursiers peuvent également être orientés vers la 
Cimade afin de déposer des demandes d’asile et 
participer à différentes réunions d’informations 
comme sur l’Aide Médicale d’Etat par exemple. 
Le contact au quotidien avec les livreurs uberisés 
permet à la Maison des Coursier.e.s  de recueillir des 
données sur leur situation et leur activité. La production 
de ces données, portant sur un secteur méconnu et 
difficile à documenter, nourrit un travail de plaidoyer. 
Ce fut par exemple le cas en 2023 quand la Maison des 
Coursier.e.s a contribué à alerter sur les risques que 
fait peser sur les livreurs la loi asile et immigration. 
La revendication principale est la reconnaissance du 
statut de salarié pour les coursiers :

Le but, c’est le passage au salariat. Avec 
le projet de directive européenne sur la 
présomption de salariat. J’espère qu’on va 
y arriver. Le but, ce n’est pas que la Maison 
des Coursier.e.s se pérennise, mais vraiment 
faire le tampon sur la période Uber. »

Circé Lienart, 
coordinatrice de la Maison des Coursier.e.s

"
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La Maison des Coursier.e.s envisage donc son activité 
comme limitée dans le temps pour atténuer les 
conséquences de l’iniquité des rapports au travail 
sur la vie des livreurs uberisés. En attendant que les 
plateformes numériques de livraison alimentaire 
sortent de la zone grise, le modèle inspire et s’essaime 
avec la création d’une Maison des Livreur.ses à 
Bordeaux au début de l’année 2023. La récente directive 
européenne sur les travailleurs des plateformes peut 
clarifier la situation, mais cela va beaucoup dépendre 
de la transposition nationale de la directive.

©La maison des coursiers
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Plus encore, elles par-
viennent à mettre en 
œuvre des organisations 
du travail protectrices, 
pensées pour la satisfac-
tion à long terme des sa-
lariés qui produisent en 
plus de l’efficacité opéra-
tionnelle.
Une limite est néanmoins 
à souligner, c’est la diffi-
culté à attirer les travail-
leurs les plus précarisés 
du secteur vers ces cadres 
d’emploi. Les structures 
de l’IAE sont mieux ou-
tillées pour le faire, mais 
même elles sont dému-
nies lorsqu’il s’agit de tra-
vailleurs sans papiers.
Par ailleurs, un travail 
complémentaire est à en-
treprendre pour objecti-
ver ce cadre d’emploi ver-
tueux. En effet, la norme 
et le CDI, le recours aux 

livreurs indépendants ou 
à la sous-traitance extrê-
mement limitée, le turn-
over parait faible. Mais 
aujourd’hui, on ne peut 
pas le mesurer à l’échelle 
des structures de l’ESS 
franciliennes. 
Pourtant, certains finan-
ceurs, comme la Région 
Île-de-France, intègrent 
l’amélioration des condi-
tions de travail à l’octroi 
de subventions : 

Synthèse et perspective
Les structures de l’ESS parviennent à créer un 
cadre d’emploi vertueux dans le transport de mar-
chandises.

Notre action à la direction des 
transports, c’est de garder ce critère 
des conditions de travail en tête 
dans l’instruction et le soutien des 
projets. Il faut que les projets qu’on 
soutient améliorent les conditions 
de travail. »
Pierre Launay,
chargé de mission Fret et logistique, 
Région Île-de-France.

"
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D’autres collectivités et 
sans doute des acteurs 
privés sont probablement 
prêt à favoriser les struc-
tures proposant un cadre 
d’emploi plus satisfaisant. 
Reste à créer l’outillage 
pour l’évaluer et faire des 
bonnes conditions sala-
riales un levier de déve-
loppement.
Concernant la formation, 
les situations entre les 
structures du fret routier 
et de la cyclologistique 
divergent. Dans le fret 

routier, les contraintes 
de l’IAE rendent très dif-
ficile l’intégration du pas-
sage du permis C dans 
les parcours d’insertion. 
Pour le permis C, la seule 
voie identifiée parmi les 
structures ESS du trans-
port de marchandises 
est l’entreprise adaptée. 
Cependant, des possibili-
tés nombreuses existent 
sur d’autres volets liés 
aux métiers d’entrepôt, 
comme le passage du 
CACES, etc. 

Dans la cyclologistique, 
les structures de l’ESS 
sont très actives pour 
créer des formations et 
les dispenser. La filière est 
en émergence et expéri-
mente beaucoup. Les for-
mations et les échanges 
entre pairs sont en consé-
quence essentiels pour 
l’avenir de la filière. 



78

IV.
Les véhicules
Pour le fret routier, 
le défi 
de la décarbonation
Les structures de l’ESS 
du fret routier sont 
confrontées à l’enjeu 
principal de décarboner 
leur flotte de véhicules.

Les motivations sont en-
vironnementales et com-
merciales, avec des freins 

qui sont techniques et 
financiers. Le constat 
n’a rien d’original, mais il 
reste néanmoins impor-
tant de montrer comment 
les structures de l’ESS du 
fret routier font face au 
défi de décarboner leur 
flotte.

Vif Circuits Courts travaille 
aujourd’hui avec trois ca-
mions frigorifiques, deux 
VUL et un PL. Ce sont des 

véhicules fonctionnant 
au diésel. L’entreprise est 
confrontée à l’absence 
de solutions de transport 
frigorifique décarboné et 
bon marché.  Elle a étu-
dié différentes alterna-
tives dont aucune n’offre 
des projections satisfai-
santes  en termes d’équi-
libre économique ou de 
vertu écologique dans le 
raisonnement de la struc-
ture :

VÉHICULES ET FONCIER, DE QUOI 
DISPOSENT LES STRUCTURES DE L’ESS ?

Les véhicules utilisés dessinent une frontière nette entre les structures du fret 
routier et celles de la cyclologistique. Deux structures possèdent néanmoins 
des vélos cargos et des véhicules de fret routier. Fasstroad, par exemple, est 
en mesure de réaliser des opérations de cyclologistique avec ces deux vé-
los cargos, mais ils restent marginaux dans l’exploitation. Cygogne est au-
jourd’hui la seule entreprise de l’ESS adoptant un modèle mixte en appuyant 
son activité de logistique des derniers kilomètres sur une flotte de véhicules 
mêlant 20 vélos cargos et des VUL électriques. 

Les bio-carburants : Vif Circuits courts s’y refuse, 
l’entreprise prend racine dans les activités d’aide 

alimentaire et juge cette possibilité incompatible avec 
son objet social pour la concurrence que font peser 

les bio-carburants sur les surfaces agricoles à vocation 
alimentaire.
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Vif Circuits Courts affiche 
une forte volonté de dé-
carbonation. Mais les 
contraintes de l’activité, le 
transport frigorifique sur 
environ une centaine de 
kilomètres à la journée, 
limitent pour l’instant les 
solutions techniques per-

tinentes et la concrétisa-
tion de ce souhait de dé-
carbonation.  

A Vif Pantin, la décarbo-
nation avait commencé. 
L’activité ne reposait pas 
sur du transport frigo-
rifique et la moitié de la 

flotte avait été électrifiée 
pour sortir du diesel. La 
hausse des prix de l’élec-
tricité qui a conduit à un 
doublement de la facture 
d’électricité, est l’une des 
difficultés économiques 
qui a conduit à fermeture 
définitive en 2024.

VÉHICULES ET FONCIER, DE QUOI 
DISPOSENT LES STRUCTURES DE L’ESS ?

Le Gaz naturel comprimé (GNC) : la charge 
utile diminue de manière conséquente 

et avec une estimation d’une journée par 
semaine d’immobilisation pour faire les deux 

pleins nécessaires, l’équilibre financier est 
introuvable.

L’hydrogène : encore au stade expérimental 
pour le transport frigorifique.

L’électrique : difficulté de trouver un véhicule 
frigorifique de 3.5 tonnes avec haillon offrant 

l’autonomie pour réaliser une tournée de 
ramassage dans le 77 et le 91, de livrer à 

Paris et de revenir sans avoir à recharger la 
batterie.
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Fastroad a également 
entamé la grande opéra-
tion de la conversion de 
sa flotte constituée de 
160 véhicules à l’échelle 
française pour le trans-
port de personnes et de 
marchandise (VL, VUL, PL) 
et atteint maintenant le 
taux de 46% de véhicules 
propres (électriques, gaz, 
bioéthanol). C’est le pre-
mier poste d’investisse-

ment de l’entreprise. Si la 
décarbonation de la flotte 
est déjà bien engagée, le 
directeur regrette par-
fois la pression des char-
geurs : 

Décarboner le fret rou-
tier est une nécessité qui 
a un coût. Le risque pour 
les structures de l’ESS du 
transport de marchandise 
est qu’elles en supportent 
une partie trop impor-
tante en raison d’une re-

lation déséquilibrée avec 
les chargeurs. C’est d’au-
tant plus vrai que ces 
structures relèvent du 
STPA ou de l’IAE. L’une 
de leurs missions est de 
maintenir un niveau d’ac-
tivité élevé pour mener 

à bien leur finalité d’in-
clusion par l’emploi, leur 
capacité de négociation 
avec leurs clients char-
geurs est limitée.

Pour les marchandises, on a trois 
véhicules électriques qui vont 
tourner pour un nouveau client. 
C’était une nécessité du cahier des 
charges. Certains clients, un grand 
groupe que je ne nommerai pas, 
veulent du propre au même tarif. 
Du coup, on fait quoi ? On perd 4 
salariés ? On perd le contrat et les 
salariés ? On garde le contrat en 
perdant de l’argent ? Ça, c’est la 
pression des acheteurs. »

Manuel Bonnet, 
Directeur et fondateur de Fastroad 

"
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La cyclologistique : 
la standardisation 
recherchée des flottes 
et équipements
Les structures de l’ESS de 
la cyclologistique rencon-
trées utilisent presque 
exclusivement des bipor-
teurs électriques (avec 
remorque ou non) ou des 
VAE avec remorques.

Il est difficile de donner 
un prix moyen d’achat 
pour ces équipements 
puisqu’ils ont considéra-
blement augmenté au fil 
des années. Pour donner 
un ordre d’idée quand 
même, les biporteurs 
électriques utilisés par les 
structures s’acquièrent 
entre 4 000 et 6 500 eu-
ros. Les VAE utilisées sont 
eux généralement acquis 
dans une fourchette de 2 
500 à 3 500 euros. Pour 
les remorques et autres 
attelages, la diversité est 
telle dans les typologies 
(motorisés ou non, apte 
au transport de palettes) 
et les caractéristiques 
(charge utile et volume) 
que les prix peuvent va-
rier d’un facteur de un à 
quinze38. 

L’échantillon de struc-
tures interrogées est di-
versifié du point de vue 
de la maturité et permet 
donc d’avoir un aperçu 
des différentes étapes 
de la constitution d’une 
flotte de véhicules. Deux 
structures se démarquent 
par la taille de leur parc et 
leur antériorité dans l’ac-
tivité. La première, Car-
gonautes, s’est constituée 
une flotte rationalisée de 
30 vélos cargos auxquels 
peuvent s’ajouter des re-
morques standardisées : 

On a une trentaine de 
Douze Cycles, avant 
on avait une flotte 
hétéroclite mais c’est 
plus simple de ne gérer 
qu’une marque, tu 
fais des commandes 
de pièces en gros, tu 
as une expertise sur 
le modèle. »

Paul Roudaut, 
gérant de Cargonautes

"

38Les Boîtes à Vélo 
tiennent à jour 
un catalogue du 
matériel dédié à 
la cyclologistique, 
hors VAE : https://
lesboitesavelo.org/
velos-cargos/ 
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L’uniformisation d’une 
flotte comporte des in-
térêts évidents pour une 
structure de cyclologis-
tique en termes d’entre-
tien et de maintenance. 
La gestion opérationnelle 
est aussi simplifiée et les 
habitudes de conduite se 
maintiennent.  

La deuxième structure qui 
sort du lot en termes de 
parc est Carton Plein. Son 
choix a été un peu diffé-
rent. La structure s’appuie 
à la fois sur des VAE avec 
remorques et sur des bi-
porteurs. La flotte compte 
aujourd’hui une vingtaine 
de VAE issus d’un même 

fabricant et une dizaine de 
biporteurs, eux aussi d’un 
même fabricant. L’effort 
de rationalisation porte 
plutôt sur la vingtaine de 
remorques qu’utilise l’as-
sociation :

Pour des enjeux de nor-
malisation, Carton Plein 
travaille à réduire la di-
versité de ses attelages. 
Néanmoins, la dyna-
mique d’innovation, forte 
ces dernières années, 
complique la stabilisation 
autour d’un nombre limi-
té de modèles.
Ces deux exemples 
portent sur les structures 
les plus matures en ma-

tière de cyclologistique. 
Dans les autres, le parc 
de véhicules est souvent 
plus diversifié. En effet, 
les flottes se sont consti-
tuées progressivement en 
s’appuyant sur des finan-
cements mêlant les sub-
ventions (principalement 
celles de l’ADEME, de la 
Région Île-de-France et 
du fonds départemental 
d’insertion pour les SIAE). 

Or, la disponibilité des vé-
los-cargos varie dans le 
temps et les épisodes de 
ruptures d’approvision-
nement sont assez fré-
quents. Dès qu’il s’agit de 
répondre à un besoin ra-
pidement, obtenir un mo-
dèle spécifique n’est pas 
toujours garanti.

Les plus vieilles remorques datent de 2018 ou 2019 et en quatre 
ans, porté par le dynamisme du secteur et l’innovation chez 
les fabricants, ça bouge énormément. C’est aussi au gré des 
nouveautés qu’on se positionne. Mais du coup, ce n’est pas 
standardisé du tout. On a des remorques caissons qui ont été 
faites sur mesure pour les plus anciennes avec la patte de 
plusieurs intervenants. »

Pierre Sindicas
 (directeur de Carton Plein Cyclo) et Clément Goyot 
(responsable commercial de Carton Plein)

"
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Figure 2 : Figure 1 Données issues des entretiens, 
sur les structures de cyclologistique opérant du foncier logistique

Le foncier

ont pas accès font essen-
tiellement reposer leur 
modèle sur les activités 
de courses.
Les surfaces disponibles 
sont extrêmement va-
riables. Les plus impor-
tantes sont celles gérées 
par les structures de Vif 
Transport et logistique.  

Vif Pantin a opéré 6000 
m², puis 3000m² avant 
de fermer définitivement 
ses portes en 2024. Leurs 
collègues de Vif Circuits 
Courts disposent pour 
leur part de 2200 m² en 
grande couronne. Les 
entrepôts opérés par les 
structures de cyclologis-

tique sont de plus petite 
taille, allant de 75m² à 
750m² pour une moyenne 
qui s’établit à 230m².
Sans surprise, c’est donc le 
modèle d’entrepôt urbain 
de modeste dimension 
pour la cyclologistique. 
Voici leur répartition plus 
précise :

Le foncier est au cœur des enjeux de développement des structures de trans-
port de marchandise. Parmi les structures composant notre échantillon, dix 
disposent de foncier logistique. Les trois qui n’y ont pas accès font essentiel-
lement reposer leur modèle sur les activités de courses.

RÉPARTITION DU NOMBRE DE STRUCTURE SELON LE FONCIER

Entre 30m2 et 100m2

5

4

3

1

0
Entre 100m2 et 350m2 Plus de 350m2
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La grande majorité des 
structures opèrent donc 
dans des petits entrepôts 
de moins de 350m². L’élé-
ment limitant est avant 
tout le prix de marché 
des surfaces logistiques. 
Comme déjà évoqué, la 
sphère d’efficacité de la 
cyclologistique est limité à 
une dizaine de kilomètres 
autour de l’entrepôt. Ces 
entreprises doivent donc 
s’implanter où le milieu 
urbain est dense et où les 
clients et chargeurs sont 
suffisamment nombreux. 
Mais c’est aussi là où le 
foncier est le plus cher. 
Les chiffres suivants 
visent à donner un ordre 
d’idée des prix mensuels 
payés par les entreprises 
de l’ESS pour accéder au 
foncier. Ils sont bien sûr 
à prendre avec beau-
coup de recul puisque les 
entrepôts sont plus ou 
moins modernes, faciles 
d’accès et adaptée aux 
activités logistiques. De 
surcroît, ces informations 
sont déclaratives et il 
existe plusieurs manières 

de calculer le prix d’un 
mètre carré. Ces précau-
tions importantes notées, 
les structures parisiennes 
payent mensuellement 
entre 17.5 et 22.5 eu-
ros par mètre carré. As-
sez logiquement, le prix 
mensuel diminue consi-
dérablement en petite 
couronne pour atteindre 
12 euros et parfois beau-
coup moins, une part im-
portante des structures 
ayant trouvé des formes 
de mises à disposition ou 
de sous-location. Avant 
d’illustrer ce point, un mot 
sur la grande couronne 
où la seule structure de 
notre échantillon qui y of-
ficie, la Vif Circuits Courts 
paye environ 5.5 euros 
par mois par mètre carré.
Dans la petite couronne, 
plusieurs structures de 
l’ESS du transport de 
marchandise sont par-
venues à disposer de 
foncier à des conditions 
plus avantageuses que 
le prix de marché. Le cas 
de Samo est éclairant 
pour montrer comment 

les collectivités peuvent 
soutenir l’émergence de 
structures. La mairie est 
propriétaire d’un local de 
100m² qui servait à entre-
poser des équipements 
et des objets issus d’une 
fouille archéologique. 
Une fois libre, la mairie l’a 
mis à disposition gratuite-
ment pour une durée de 
trois ans. Trois années qui 
ont permis à l’entreprise 
de développer son acti-
vité et ses relations com-
merciales pour trouver 
un équilibre économique 
et qui permet maintenant 
à Samo de payer un loyer 
sans compromettre la 
pérennité du projet. Cet 
exemple illustre une mo-
dalité selon laquelle une 
collectivité peut soutenir 
de l’activité locale et non 
délocalisable pour avan-
cer dans la décarbonation 
du transport de marchan-
dise.
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Basée à Pantin et ayant disposé de 6000m² d’entrepôt, 
elle a dû fermer ses portes en avril 2024 en raison 
d’une série de défis économiques.
Tout d’abord, sur le plan commercial, certaines activités 
lancées pendant la crise sanitaire de 2020-2021, telles 
que la préparation et la livraison de kits d’hygiène, 
n’ont pas été renouvelées par les clients après la fin 
de la crise, entraînant une diminution de revenus pour 
l’entreprise.
Ensuite, l’augmentation considérable des prix de 
l’énergie a conduit à un doublement des factures 
d’électricité pour Vif Pantin, ce qui a été particulièrement 
difficile à supporter alors que l’entreprise avait déjà 
investi dans l’électrification de sa flotte de véhicules 
de livraison.
C’est finalement la perspective de travaux nécessaires 
de remises aux normes de l’entrepôt qui a contraint 
l’entreprise à prendre la décision de fermer 
l’établissement en avril 2024.
Malgré sa fermeture, Vif Pantin laisse un héritage 
significatif. Pendant ses huit années d’activité, elle a 
permis à plusieurs salariés de réussir leur réinsertion 
professionnelle à la fin de leur contrat, en accord avec 
sa mission d’insertion par l’activité économique.
Son héritage est également organisationnel, puisque 
c’est à partir des activités de Vif Pantin que la Croix 
Rouge Insertion a structuré ses activités de logistique 
sous le nom de Vif Transport et Logistique. Cette filiale, 
entièrement détenue par la Croix Rouge Insertion, 
compte désormais huit établissements en France qui 
poursuivent leurs activités (voir portrait de Vif Circuits 
Courts).

Vif Pantin, une entreprise d’insertion de transport 
de marchandises opérant de 2016 à 2024, s’était 
démarquée par un positionnement original en 
proposant des services logistiques pour les acteurs 
de l’humanitaire et de l’économie circulaire.

PORTRAIT – DE VIF PANTIN À VIF TRANSPORT 
ET LOGISTIQUE
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Les structures de cyclo-
logistique connaissent 
généralement une diver-
sification des modèles 
utilisés lors de leur phase 
de croissance initiale, puis 
sont confrontées dans un 
second temps à une pro-
blématique d’optimisa-
tion par la rationalisation. 
Les structures du fret 
routier rencontrent des 
obstacles classiques de 
coûts et d’absence d’al-
ternatives adaptées pour 
certains types de véhi-

cules et notamment ceux 
disposant d’un groupe 
froid. Une question res-
sort néanmoins, qui est 
celle de la répartition du 
coût de la décarbonation 
du fret routier. En cela, 
les structures de l’ESS du 
fret routier ont une parti-
cularité qui leur est défa-
vorable. Toutes étant des 
structures de l’inclusion, 
le maintien des contrats 
et du volume d’activité 
est une nécessité de leur 
mission inclusive. L’activi-

té à une valeur en soi, ce 
qui peut les désavanta-
ger dans les négociations 
avec les chargeurs.
Le foncier est bien évidem-
ment un enjeu majeur. 
Conserver et développer 
des surfaces logistiques 
dans le milieu dense pour 
favoriser l’essor de la lo-
gistique urbaine est un 
objectif partagé par la 
plupart des acteurs insti-
tutionnels rencontrés :

D’où l’ambition des amé-
nageurs de développé 
de nouveaux objets lo-
gistique  : petits espaces 
logistique urbain de 400 
à 500 mètres carrés ou 
encore des hôtels logis-

tiques, plus grands, mais 
intégrant une mixité des 
usages, comme un ter-
rain de sport sur le toit 
ou un jardin partagé par 
exemple. L’idée est de 
mieux intégrer les sur-

faces logistiques dans le 
milieu urbain pour rap-
procher les entrepôts des 
consommateurs afin de 
décarboner la livraison. 

Synthèse et perspective
Sur les sujets des véhicules, les structures de l’ESS ne semblent pas se distin-
guer des entreprises à but lucratif.

Si on veut réintégrer la logistique en milieu urbain très dense, 
ce qui est essentielle si on veut décarboner la logistique, il 
faut du foncier en milieu urbain dense. Mais si on veut qu’il 
soit acceptable, on ne peut pas faire un entrepôt de 3000m² 
fermé qui n’apporterait rien. Enfin rien de plus que de la 
logistique pour livrer les gens. »

Suzanne Friedrich, 
Chargée de projet R&D innovation à la Sogaris.

"
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Pour le moment, les struc-
tures de l’ESS ont du mal à 
investir ce type de foncier. 
Dans les faits, elles ont du 
mal à acquérir des capa-
cités foncières et quand 
c’est le cas, c’est généra-
lement dans des locaux 

vétustes, à quelques ex-
ceptions près. 

Elles orientent plutôt leur 
stratégie foncière vers 
des projets de stockage 
déporté chez les clients, 
rejoignant, en quelque 

sorte, le modèle de la 
course ou alors vers des 
micro-hubs, parfois tem-
poraires, de quelques 
mètres carrés (des places 
de parking par exemple) 
pour disposer de relais et 
d’appuis fonciers.
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V.
Les clients et les produits d’activité

Les collectivités 
et autres acteurs 
publics
Les collectivités et les 
institutions publiques 
plus largement sont des 
financeurs importants 
pour les structures de 
l’ESS du transport de 
marchandise, particu-
lièrement pour l’acquisi-
tion de véhicules. 

Mais elles peuvent éga-
lement contribuer au 
développement des en-
treprises de l’ESS du trans-
port de marchandise en 
recourant à leur service. 
Une majorité des struc-
tures interrogées, plus de 
60% d’entre elles, trans-

portent des marchandises 
pour les collectivités. Le 
transport de denrées 
alimentaires est le plus 
courant. Il peut s’agir de 
livraison de paniers repas 
à domicile en lien avec les 
services d’aides sociales 
ou de denrées alimen-
taires pour l’approvision-
nement des cantines sco-
laires. 
Ensuite, le sujet a déjà été 
évoqué, la collecte de dé-
chets occupe une place 
grandissante dans les re-
lations entre les acteurs 
publics et les structures 
de l’ESS. La valorisation 
des biodéchets a connu 
une accélération en 2024 
et de nouvelles perspec-
tives s’ouvrent pour les 
structures de l’ESS. D’une 

part, c’est le besoin de 
collecte pour lequel les 
acteurs de l’ESS sont équi-
pés et savent être inno-
vants (Voir p.26 expé Car-
gonautes mairie de Paris). 
Mais d’autre part, le dé-
veloppement des diffé-
rentes solutions de com-
postage entraîne aussi 
un besoin d’approvision-
nement en matière sèche 
dont les volumes peuvent 
correspondre aux capaci-
tés des vélos cargos. Les 
premiers partenariats ont 
été créés entre les struc-
tures de l’ESS du trans-
port de marchandise et 
certaines collectivités mo-
trices sur ce sujet, comme 
Paris ou Est Ensemble. 

RESSOURCES FINANCIÈRES,
QUELS MODÈLES ÉCONOMIQUES ?

Après avoir examiné dans le détail les activités qu’elles réalisent et les 
moyens, humains et matériels, qu’elles mobilisent pour les mettre en œuvre, 
cette partie s’intéressera aux clients des structures de l’ESS du transport de 
marchandises. Avec qui travaillent-elles et selon quelles modalités ? Ces pré-
cisions permettront de progresser vers une compréhension plus fine de leur 
activité et de leurs perspectives de développement.

Les clients des structures de l’ESS du transport de marchandises relèvent essen-
tiellement de quatre catégories : les collectivités et autres acteurs publics, les 
commerces locaux, les transporteurs et les grandes entreprises.
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Plus rarement, les collec-
tivités sollicitent les struc-
tures de l’ESS pour de la 
distribution de supports 
de communication dans 
les installations sportives 
ou culturelles, ou encore 
pour de la distribution de 
colis. Ce type de presta-
tion reste assez marginal 
et leur développement 
pourrait consolider le 
modèle économique des 

structures, particulière-
ment pour celles de la cy-
clologistique. 
Les prestations de trans-
ports de marchandises 
entre les structures de 
l’ESS et les collectivités 
sont précieuses à double 
titre. Premièrement, elles 
sont le cadre d’innova-
tions et d’expérimenta-
tion qui permettent de 
tester des solutions, dont 

celles qui seront éprou-
vées constitueront une 
partie du fret décarboné 
de demain. Deuxième-
ment, ces prestations 
peuvent s’installer dans 
la durée et donner aux 
structures un volume 
d’activité stable et prévi-
sible sur lequel asseoir 
leur développement :

Sur le transport alimen-
taire ou la collecte de 
déchets, les marges de 
progression restent im-
portantes, mais les struc-
tures de l’ESS sont dé-
sormais bien implantées 
dans ces activités. En 
revanche, sur certains 

aspects, il reste beau-
coup à construire. C’est 
notamment le cas de la 
commande publique et 
des marchés de fourni-
tures. Les structures de 
l’ESS, pour l’instant, y ac-
cèdent très peu. La rai-
son principale est que le 

transport fait rarement 
l’objet d’un lot spécifique 
et l’ensemble de l’organi-
sation logistique est géné-
ralement laissé à la main 
des attributaires des mar-
chés. 

RESSOURCES FINANCIÈRES,
QUELS MODÈLES ÉCONOMIQUES ?

Les collectivités, ça fait de l’activité régulière 
et ça, c’est super important. Parce qu’un client 
privé, il peut nous lâcher du jour au lendemain, 
avec les collectivités, on peut prévoir l’activité 
sur un an, parfois plus. »

Pierre Sindicas 
(directeur de Carton Plein Cyclo) et Clément Goyot 

(responsable commercial de Carton Plein)

"
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Les commerces
locaux
Pour les structures de 
cyclologistique, les com-
merces locaux consti-
tuent souvent la pre-
mière clientèle.

Ce sont des fleuristes, ca-
vistes, restaurants, épice-
ries, supermarchés, ma-
gasins d’ameublement, 
producteurs locaux et 
tout type de commerces et 
magasins qui souhaitent 
proposer un service de 
livraison à leurs clients à 
proximité de leur établis-
sement. Les prestations 
peuvent donc s’effectuer 

par des courses de points 
à points ou en tournée 
avec un chargement chez 
le commerçant pour livrer 
ensuite plusieurs clients. 
La préparation de com-
mandes est souvent réa-
lisée par le commerçant. 
Ce sont des prestations 
qui sont prépondérantes 
dans le modèle écono-
mique des structures qui 
n’ont pas de foncier dis-
ponible pour entreposer 
elles-mêmes des mar-
chandises.
Presque toutes les struc-
tures ESS de la cyclologis-
tique proposent ce ser-
vice de livraison depuis 
les commerces locaux. En 
revanche, ce n’est pas le 

cas de celle du fret rou-
tier dont les véhicules 
sont moins adaptés à ces 
courtes distances. Ce type 
de prestation est plébisci-
té par les municipalités 
qui y voient la possibilité 
d’apaiser la circulation, 
de limiter la pollution et 
de soutenir l’activité des 
commerces locaux. Lors 
de la crise épidémique de 
la COVID-19, deux mai-
ries ont même porté des 
projets de développer des 
Market Place numérique 
pour permettre aux com-
merçants de poursuivre 
une partie de l’activité 
malgré les restrictions sa-
nitaires : 

Bien que ces initiatives mu-
nicipales fussent contra-
riées, l’une des Market 
Place n’a pas vu le jour et 
l’autre n’existe plus, elles 
ont contribué à l’émer-
gence de projet dont l’un a 
connu un développement 
important (voir portrait 
Samo p.101) et l’autre est 
en cours de redéfinition. 

Si la livraison à vélo pour 
les commerces locaux 
est une activité avec peu 
de barrières à l’entrée et 
comporte des avantages 
multiples pour apaiser les 
centres-villes, la difficul-
té réside dans les faibles 
marges de certains 
d’entre eux (boulangerie 
et traiteur par exemple). 

Pour réussir à rentabili-
ser l’activité, les deux voix 
sont d’augmenter le vo-
lume pour parvenir à oc-
cuper un coursier toute 
la journée ou bien de se 
positionner sur des flux 
marchands générant des 
marges plus confortables.

La volonté vient de l’élu au commerce de la 
mairie, il voulait redynamiser le centre-ville et 
offrir une alternative à Uber et Delirvoo tout en 
diminuant la circulation des scooters ».

Morgane Landel, 
responsable de Dring !

"
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Les circuits courts 
et de proximités 
Les structures de l’ESS 
se positionnent comme 
des opérateurs de trans-
port dans les démarches 
de circuits courts ou de 
proximités alimentaire.

Plus de la moitié des 
structures de notre 
échantillon sont, ou ont 
été, engagées dans ce 
type de démarches. C’est 
évidemment le cas de la 
Vif Circuits Courts dont le 
cœur du modèle porte sur 
une offre de commerciali-
sation des produits des 
agriculteurs franciliens en 
circuits courts pour appro-
visionner la restauration 
collective. Mais l’entre-
prise s’insère aussi dans 
de nombreuses autres 
démarches, comme avec 
VRAC (vers un réseau 
d’achats en commun) ou 
CoopBio Île-de-France. 
Les acteurs de la cyclo-
logistique eux aussi sont 
mobilisées sur ce seg-
ment. 

C’est le cas de Narvélos 
qui travaille également en 
partenariat avec CoopBio 
Île-de-France pour l’ap-
provisionnement des can-
tines scolaires de Paris 
en produit bio issus des 
circuits courts. La coopé-
rative assure également 

le transport de plantes 
produites en agriculture 
urbaine à Bobigny. 

Si des partenariats 
existent encore, la dyna-
mique de développement 
a été freinée par le coup 
de frein que connait la 
consommation issue de 
l’agriculture biologique, 
largement distribué au 
sein des circuits courts 
ou de proximités. Entre 
2021 et 2023, la part 
des Français déclarant 
consommer des produits 
biologiques au moins une 
fois par semaine est pas-
sées de 52% à 30%39. Ce 
recul de la consomma-
tion a entraîné des diffi-
cultés économiques pour 
certains acteurs du sec-
teur, comme Kelbongoo 
par exemple, amenant 
à une remise en cause 
des partenariats noués 
jusqu’alors avec les struc-
tures de l’ESS du trans-
port de marchandise. 

39Baromètre des 
produits biologiques 
en France, 2024, 
L’Observatoire Société 
et & Consommation, 
l’Agence Bio, 2024, 
p18.
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Les grands
transporteurs
de colis
Le transport de colis est 
un marché qui a connu 
une forte croissance ces 
dernières années à la fa-
veur de l’explosion du 
commerce en ligne et des 
livraisons à domicile.

La vente de produits sur in-
ternet a par exemple connu 
une hausse de 33% entre 
2019 et 202240.  Les livraisons 
sont confiées par les ven-
deurs à quelques opérateurs 
bien identifiés des consom-
mateurs comme les filiales 
du groupe La Poste (DPD, 
Colissimo, Chronopost), Co-
lis Privé (détenu depuis 2023 
par CMA CGM), DHL etc. Les 
livraisons sont ensuite ma-
joritairement sous-traitées 
à des entreprises de plus 
petites tailles entrainant par-
fois de la sous-traitance en 
cascade. Ces configurations 
sont propices à l’établisse-
ment de relations déséqui-
librées et aux contourne-
ments du droit du travail que 
certaines enquêtes journalis-
tiques renseignent41. 
Pour le moment, aucune 
structure de l’ESS du trans-
port de marchandises in-
terrogées ne s’insère dans 

les chaînes logistiques des 
grands transporteurs de 
colis issus du commerce en 
ligne, bien que plusieurs se 
posent la question et éva-
luent la pertinence de le faire 
ou non. Il y a deux obsta-
cles majeurs. Le premier est 
évidemment d’ordre éco-
nomique, il y a une interro-
gation forte quant à la possi-
bilité de maintenir un cadre 
d’emploi salarié protecteur 
et exigeant dans les condi-
tions contractuelles propo-
sées par ces transporteurs. 
Le deuxième obstacle est 
celui de l’organisation opéra-
tionnelle. Pour travailler avec 
les grands transporteurs de 
colis, c’est généralement à 
l’opérateur de la livraison fi-
nale d’aller le chercher aux 
entrepôts de dégroupage 
des transporteurs. Ce qui 
n’est pas réalisable pour les 
structures opérant exclusi-
vement des vélos-cargos :

40Bilan du 
e-commerce en 

France : les Français 
ont dépensé près de 
147 milliards d’euros 
sur internet en 2022, 

communiqué de 
presse, Fevad, 2023

41La sous-traitance, 
face noire de la 

livraison de colis, 
Mediapart, Mélanie 

Mermoz, 2022.

On voit certains qui viennent du monde du 
transport routier monter des boites qui font 
de la livraison en cyclo. Pour bosser avec les 
transporteurs, ce qu’ils font, c’est de trouver au 
moins un camion pour aller ramasser chez le 
transporteur, puis de retourner à leur entrepôt 
pour répartir dans les vélos-cargos. » 

Titouen Leroy,
 co-fondateur et co-gérant de Samo

"
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On voit certains qui viennent du monde du 
transport routier monter des boites qui font 
de la livraison en cyclo. Pour bosser avec les 
transporteurs, ce qu’ils font, c’est de trouver au 
moins un camion pour aller ramasser chez le 
transporteur, puis de retourner à leur entrepôt 
pour répartir dans les vélos-cargos. » 

Titouen Leroy,
 co-fondateur et co-gérant de Samo

En Île-de-France, la rela-
tion entre les transpor-
teurs de colis et les struc-
tures de l’ESS sont encore 
à construire. C’est sans 
doute l’une des voies de 
la montée en puissance 
de l’ESS dans la logistique 
urbaine. Les structures 
de l’ESS sont en mesure 
de faire une contribution 
utile pour décarboner la 
logistique du dernier ki-
lomètre en garantissant 
des conditions d’emplois 
stables à même de pro-
fessionnaliser la filière. 
Encore faut-il trouver un 
cadre contractuel satisfai-
sant pour les structures 

de l’ESS d’une part, et 
trouver un schéma opé-
rationnel compatible avec 
celui des transporteurs 
d’autre part.  

Certaines structures de 
l’ESS sont parvenues à 
nouer des relations par-
tenariales avec des trans-
porteurs, mais il ne porte 
pas sur de la livraison 
de petits colis. C’est par 
exemple le cas de Samo 
qui reçoit des marchan-
dises volumineuses de 
DB Schenker (filiale de la 
Deutsche Bahn) à son en-
trepôt de Saint-Maur-des-
Fossés pour les livrer dans 

la ville ou dans les com-
munes limitrophes. C’est 
paradoxal puisque c’est 
plutôt pour de la livraison 
en tournée de multiples 
points rapprochés que la 
cyclologistique exprime le 
plus clairement son effi-
cacité opérationnelle. Ce 
qui souligne sans doute 
la pertinence de travailler 
à l’établissement de par-
tenariat équilibré entre 
les structures de l’ESS de 
la cyclologistique et les 
grands transporteurs de 
colis. 
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Les grandes 
entreprises et autres
Les grandes entreprises 
et les organisations in-
ternationales sont des 
clientes pour toutes les 
structures de l’ESS du 
fret routier.

Fastroad réalise des 
courses d’urgences et 
dédiées pour de nom-
breuses grandes entre-
prises et sa clientèle com-
porte plusieurs grandes 
entreprises comme Air 
France, Total ou BNP. 
Vif Circuits Courts livre 
des marchandises pour 
Sodexo afin d’alimenter 

des sites de restauration 
collective qu’elle gère. Fi-
nalement, Vif Pantin tra-
vaillait étroitement avec 
des acteurs de l’humani-
taire pour gérer les stocks 
de crises et préparer par-
fois des affrètements in-
ternationaux. 
En revanche, pour les 
structures de la cyclolo-
gistique, ces partenariats 
sont beaucoup moins 
courants et moins struc-
turants dans leur activité. 
Ce sont surtout les struc-
tures les plus importantes 
en termes de salariés qui 
ont développé des parte-
nariats avec les grandes 
entreprises. Deux raisons 
explications peuvent être 

avancées. La première 
est que les plus grandes 
structures de l’ESS de cy-
clologistique ont davan-
tage d’antériorité, de ré-
férences et de capacité 
opérationnelles pouvant 
faciliter ces partenariats. 
La deuxième est que les 
structures de l’ESS les 
plus grandes ont davan-
tage diversifié leurs activi-
tés et que les partenariats 
avec les grandes entre-
prises portent régulière-
ment sur des activités de 
maintenance, de collecte 
de déchets, déménage-
ment, etc. 
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Les autres produits

Les aides 
à l’investissement
Les structures du trans-
port de marchandise ont 
deux besoins principaux 
d’investissement : le fon-
cier et les véhicules.

Pour le foncier, aucune 
des structures rencon-
trées n’est propriétaire de 
ses locaux. Néanmoins, 
l’aménagement des en-
trepôts peut être relati-
vement coûteux. Il sem-
blerait pour le moment 
que seules les structures 
du frets routiers aient pu 
en bénéficier, soit par le 
fonds de développement 
pour l’insertion, soit par 
des fondations. C’est ain-
si grâce au soutien de la 
fondation Véolia que Vif 
Circuits Courts a pu ac-
quérir une de ses deux 
chambres froides. 
Pour la cyclologistique, 
les financeurs semblent 
plus réticents à financer 
l’aménagement de locaux 

pour une activité émer-
gente souvent portée par 
de jeunes structures dont 
la pérennité est parfois 
vue comme incertaine. 
Ce point de vue, bien que 
compréhensible, ne va 
pas dans le sens de la sta-
bilisation de l’activité des 
structures de la cyclolo-
gistique de l’ESS en Île-de-
France. La mairie de Saint-
Maur-des-Fossés a trouvé 
une voie alternative parti-
culièrement intéressante 
dans la mise à disposition 
gratuite et limitée dans le 
temps de foncier. 
Pour les véhicules, les dis-
positifs de financement 
sont foisonnants. C’est le 
cas pour l’acquisition des 
vélos-cargos. Subvention 
par l’ADEME avec le dis-
positif Tremplin, l’Adie 
dans le cadre de « Ma Cy-
cloentreprise, » participa-
tion des collectivités de la 
ville à la Région, les pos-
sibilités sont nombreuses 
pour les structures de 
l’ESS d’acquérir du ma-

tériel de cyclologistique. 
Certaines structures de 
l’insertion par l’activité 
économique ont égale-
ment pu faire financer le 
matériel par le fond dé-
partemental pour l’inser-
tion. Les dispositifs sont 
nombreux et les struc-
tures n’ont pas de mal à 
les solliciter.
Concernant le fret routier, 
la situation est plus diffi-
cile à observer puisque les 
flottes comprennent des 
véhicules achetés et des 
véhicules loués avec op-
tion d’achat ou non.  Pour 
l’achat de VUL roulant au 
gaz ou à l’électrique, le 
FDI à là aussi pu être mis 
à contribution limitant 
ainsi le reste à charge 
pour la structure. En de-
hors des dispositifs liés 
à l’insertion, elles mobi-
lisent également ceux de 
droit commun comme le 
bonus écologique ou les 
primes à la conversion.

A côté de ces produits d’activités, les structures de l’ESS du transport de mar-
chandises financent leur activité par des subventions d’investissement d’origine 
privée et publique. Le financement du fonctionnement par les pouvoirs publics 
est cantonné aux structures de l’inclusion. Certaines fondations financent des 
projets sans forcément distinguer le fonctionnement de l’investissement dans 
leur condition d’attribution, permettant de fait de financer du temps de travail. 
Le dispositif ColisActiv’, pour l’instant cantonné à deux territoires franciliens, 
s’inscrit aussi dans cette logique de soutien à l’activité globale, mais il est réser-
vé aux livraisons en cyclologistique.



96

Les aides
au fonctionnement
Les aides au fonctionne-
ment directes sont rares 
dans le transport de 
marchandises.

Les plus courantes sont 
les aides aux postes ver-
sées par les services pré-
fectoraux aux SIAE au 
titre de la politique public 
en faveur de l’emploi. En 
effet, ces aides visent à 
favoriser l’insertion so-
cioprofessionnelle de 
personnes éloignées de 

l’emploi, qu’il faudra for-
mer, encadrer et accom-
pagner. Le montant de 
l’aide au poste est décidé 
chaque année par arrê-
té et est, pour les entre-
prises d’insertion qui sont 
majoritaires dans les SIAE 
de l’échantillon, d’environ 
12 000 euros par an. Ce 
dispositif comporte de 
nombreuses contraintes 
en termes de suivi des 
salariés. Il est d’autre 
part limité dans le temps 
puisque la durée maxi-
male est de deux années, 
mais en moyenne, c’est 

souvent moins. Ce qui 
renforce les efforts de 
formations et d’accompa-
gnement à fournir, c’est 
aussi cette forte rotation 
des salariés en insertion 
qui en fait un vecteur im-
portant de formation au 
transport de marchandise 
pour les personnes éloi-
gnées de l’emploi. D’au-
tant plus que le transport 
de marchandise se prête 
particulièrement bien à 
l’insertion par l’activité 
économique (voir enca-
dré 7).
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Les secteurs d’activités font de plus ou moins bon 
support aux missions d’insertion. L’adéquation entre 
un secteur d’activité et l’IAE dépend de plusieurs 
critères parmi lesquels :
	 -	 La facilité d’accès  : destiné à un public 
éloigné de l’emploi, l’activité doit pouvoir s’exercer 
sans qualifications ni diplômes spécifiques 
	 -	 L’amélioration de l’employabilité  : 
l’objectif de l’IAE est de favoriser l’accès au marché du 
travail classique à l’issue du parcours en insertion. 
Les structures du transport de marchandise remplissent 
très bien ces deux critères. Activité non réglementée, 
la cyclologistique est simple d’accès. Elle permet de 
surcroît une montée en compétence progressive 
pour gagner en autonomie au fil du temps (voir 
portrait Carton Plein p.37,). Cette autonomisation est 
gratifiante pour les salariés en insertion, ce qui facilite 
leur maintien et leur implication dans le dispositif. 
Les structures d’insertion qui se sont investies dans la 
cyclologistique en tout cas font le constat que l’activité 
constitue un excellent support d’insertion qui permet 
d’améliorer l’employabilité sur de nombreux points  : 
respect des délais, relations clients, mécanique cycle 
etc. 
L’exemple de Dring est éclairant pour souligner 
la pertinence de la cyclologistique en insertion. 
Partie d’une demande de leur partenaire municipal 
historique, la structure s’est lancée par opportunisme 
dans la cyclologistique avec un modèle économique 
qui s’est avéré déséquilibré. Cette expérimentation 
a néanmoins permis de valider la pertinence de 
la cyclologistique comme support d’insertion. La 
structure réfléchit à présent à la manière de maintenir 
une activité de cyclologistique avec un modèle 
économique plus adapté. 

Les démarches d’IAE s’appuient sur une activité 
économique, parfois appelée activité support, 
pour mener leur mission d’insertion.

LE TRANSPORT DE MARCHANDISE, UN SUPPORT 
PERTINENT D’ACTIVITÉ ADAPTÉ À L’IAE
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La popularité de la cyclologistique va probablement 
continuer à croître parmi les structures de l’IAE, 
d’autant plus que plusieurs travaux en cours (voir 
P.16) convergent vers l’instauration de certification 
professionnelle ce qui favorisera l’employabilité des 
salariés en insertion.
Concernant les structures du fret routier, les structures 
de l’ESS peuvent appuyer leur parcours d’insertion 
sur deux grands groupes d’activités. Le premier est le 
transport de marchandise en VUL qui peut tout à fait 
être adapté à l’IAE si le salarié en insertion possède déjà 
le permis B. Le deuxième est l’ensemble des activités 
liées à la logistique en entrepôt. Pour les entreprises 
d’insertion, le secteur logistique et transport est le 
deuxième qui emploie le plus de salarié en insertion, 
derrière les services aux personnes et collectivités42 
qui regroupe notamment l’entretien des espaces verts 
et les services de nettoyages.  
Les métiers d’entrepôt sont particulièrement 
intéressants du point de vue de l’IAE puisqu’une 
personne éloignée de l’emploi peut y commencer son 
parcours sur des tâches comme de la préparation 
de commandes puis passer différents types de 
certifications recherchées sur le marché de l’emploi 
comme le CACES. 

42L’insertion par 
l’activité économique 

en 2021, Forte hausse 
des entrées, Dares, 

2023.
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Les aides à l’activité
Pour l’ensemble des 
structures, les fonda-
tions peuvent octroyer 
des subventions visant à 
financer l’activité en gé-
néral ou des projets spé-
cifiques.

Dans les deux cas, c’est 
une voie pour équilibrer 
ou rentabiliser l’activi-
té. Trois structures de 
l’échantillon sont parve-
nues à obtenir des finan-
cements des fondations. 
Les fondations n’inves-
tissent pour l’instant pas 
frontalement le trans-
port de marchandise 
durable. Les structures 
qui ont réussi à faire fi-
nancer leurs activités de 
transport de marchan-
dise par les fondations 
sont, en effet, plutôt pas-
sées par d’autres entrées 
thématiques : inclusion, 
vélo ou aide alimentaire. 
Cette pénétration limi-
tée des financements is-
sus de fondations parmi 
les structures de l’ESS du 
transport de marchan-
dise peut aussi s’expli-
quer par leur difficulté à 
obtenir l’information. En 
effet, chaque fondation 
a des règlements et des 

thématiques d’interven-
tion qui leur sont propres 
et peuvent évoluer d’une 
année sur l’autre.

Enfin, deux intercommu-
nalités de la région (Paris 
Est Marne et Bois ainsi 
que Cergy-Pontoise) se 
sont inscrites dans un 
programme spécifique 
de développement de la 
cyclologistique, ColisAc-
tiv’. Porté par Sofub (Une 
joint-venture incluant la 
Fédération des Usagers 
de la Bicyclette) et financé 
par des Certificats d’Éco-
nomie d’Énergie, ColisAc-
tiv’ ambitionne de soute-
nir le développement de 
la cyclologistique par des 
soutiens à l’activité. 
Le cœur du dispositif est 
une prime variable de 
2 euros maximum par 
point livré en cyclologis-
tique plafonné à dix euros 
par heure. Le montant de 
la prime est ensuite par-
tagé à part égal entre le 
donneur d’ordre et l’opé-
rateur de cyclologistique. 
Le programme s’étale sur 
cinq années. La première 
année, la prime est finan-
cée à 100% par Sofub puis 
chaque année, les collecti-
vités prennent en charge 
une tranche de 25% du 

financement jusqu’à le fi-
nancer à 100% la dernière 
année.

Les intérêts du dispositif 
sont multiples. D’abord, 
il incite les donneurs 
d’ordre (chargeurs et 
transporteurs) à confier 
des livraisons aux opé-
rateurs de la cyclologis-
tique. C’est un moyen 
de favoriser la création 
de partenariat avec les 
acteurs de la cyclologis-
tique qui ont dès lors une 
chance de prouver leur 
efficacité. Il est possible 
d’envisager un effet d’en-
traînement au profit de la 
cyclologistique au-delà du 
cadre de ColisActiv’. En-
suite, pour les structures 
de la cyclologistique, c’est 
un soutien qui peut favo-
riser le développement 
du volume d’activité leur 
permettant d’atteindre 
l’équilibre économique. 
Finalement, c’est aussi 
un outil visant à favoriser 
l’interconnaissance entre 
les donneurs d’ordre et 
les acteurs de la cyclolo-
gistique pour favoriser les 
partenariats futurs.
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Malgré les qualités précé-
dentes, c’est un dispositif 
qui peine pour le moment 
à convaincre les collectivi-
tés. Elles ne sont en effet 
que deux en Île-de-France 
à s’inscrire dans le cadre 
de ColisActiv’. Elles n’ont 
pas toujours connais-
sance du dispositif. Lors-
qu’il est connu, elles 
manquent peut-être de 
visibilité sur le montant 
coût total à leur charge. Et 
bien sûr, une part d’entre 
elles souhaite allouer ses 
budgets autrement.
Il n’y a qu’une seule struc-
ture de l’ESS sur les terri-
toires franciliens où Coli-
sActiv’ est déployé : Samo, 

qui a contractualisé avec 
un transporteur dans le 
cadre de ce dispositif qui 
est bien accueilli par la 
structure. La contractua-
lisation est néanmoins 
complexe et le suivi des 
livraisons et leur repor-
ting impliquent de travail-
ler avec les outils numé-
riques du transporteur, 
ce qui est une contrainte 
importante en termes 
d’organisation de l’activité 
de la structure.
Certains acteurs pointent 
aussi le risque de capta-
tion du dispositif par les 
opérateurs de la livraison 
les plus implantés et pos-
sédant déjà des habitudes 

de travail avec des grands 
transporteurs, pénalisant 
la compétitivité des nou-
veaux entrants et particu-
lièrement des structures 
de l’ESS. Pour le moment, 
ces inquiétudes ne se 
sont pas concrétisées en 
Île-de-France.

Source : Les coursiers Saint-mauriens
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Montée sous une forme associative pour préfigurer 
la création d’une coopérative, le projet émerge au 
croisement de deux dynamiques. La première d’entre 
elles est la volonté de Titouan et de son associé 
de proposer une activité de coursier socialement 
vertueuse. Ils n’ont pas d’expérience particulière de la 
logistique. L’envie naît d’un reportage vidéo soulignant 
les conditions de travail et de rémunération dégradées 
des livreurs des grandes plateformes numériques 
avec comme contrepoint les solutions portées par le 
modèle coopératif.
La deuxième dynamique émane de la municipalité. 
Recontextualisons : fin 2020, à la suite de deux 
confinements, la mairie cherche des pistes pour 
soutenir les 1300 commerçants de la ville et envisage 
la création d’une marketplace locale dont la logistique 
serait assurée par un prestataire de livraison 
écologique. Finalement la marketplace ne verra jamais 
le jour, mais la ville a facilité la mise en relation entre 
Samo et les commerçants du territoire. Ces derniers 
avaient souvent instauré des services de livraison aux 
particuliers pendant les confinements qu’ils opéraient 
eux-mêmes. Ils voyaient d’un très bon œil une solution 
de livraison externalisée, locale et décarbonée.
Le projet entrepreneurial et les besoins territoriaux 
convergent. Dès la fin du mois de mars 2021, Samo 
réalise ses premières livraisons pour le compte de 
clients locaux, des cavistes ou des fleuristes par 
exemple, en utilisant l’application de CoopCycle (voir 
encadré). Les petits commerces constituent un terrain 
d’expérimentation et de professionnalisation pour la 
jeune structure de livraison. Néanmoins, les volumes 
sont trop faibles pour structurer durablement l’activité. 

Basée à Saint-Maur-des-Fossés dans le Val-de-
Marne, Samo est une structure de cyclologistique 
créée en décembre 2020.

PORTRAIT – SAMO
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C’est pourquoi Samo se tourne vers la livraison de 
courses alimentaires. À partir de septembre 2021, 
ils assurent la livraison aux particuliers depuis des 
magasins de Biocoop et Carrefour.     
L’engagement de la mairie s’est prolongé au-delà de 
la facilitation avec les commerçants Saint-Mauriens. 
Désireuse de décarboner une livraison de colis en forte 
croissance tout en décongestionnant le trafic, la ville a 
mis à disposition de l’entreprise un local doté d’une 
surface de stockage d’environ 150m². Ainsi, la future 
coopérative peut compléter son offre de logistique 
avec de l’entreposage et de la livraison depuis son 
entrepôt. Cette mise à disposition a été déterminante 
pour développer rapidement l’activité de la structure. 
La mise à disposition s’achèvera à la fin de l’année 
de 2023 pour peut-être devenir une location. Entre-
temps, Samo a pu trouver son modèle économique et 
sa rentabilité en dégageant les marges nécessaires au 
développement serein de son activité. 
Ces nouvelles capacités d’entreposages ont permis 
à Samo de tisser un partenariat au printemps 2022 
avec DB Schenker. Chaque jour, le transporteur livre à 
l’entrepôt de Saint-Maur entre une tonne et une tonne 
et demie de marchandise que les cyclologisticiens 
vont dispatcher au cours de la journée. A ce jour, DB 
Schenker est le client qui contribue le plus au chiffre 
d’affaires de Samo avec un volume de fret stable 
et régulier permettant de structurer durablement 
l’activité. Ce partenariat est d’autant plus remarquable 
qu’il est le seul en Île-de-France permettant à une 
structure de l’ESS de s’inscrire dans le cadre du 
dispositif ColisActiv (voir encadré).  
En moins de deux ans Samo est parvenu à constituer 
une offre complète de cyclologistique se déployant 
à Saint-Maur-des-Fossés et dans les communes 
avoisinantes, assurant des livraisons à destination des 
professionnels et de particuliers pour le compte de 
multiples clients. Aujourd’hui, SAMO réunit 7 salariés 
qui ont réalisé plus de 10 000 livraisons décarbonées. 
Ces livraisons, réalisées avec une flotte de 5 bi-
porteurs électriques et 4 remorques, ont permis 
d’éviter l’émission de plus de 500 tonnes de CO2.   
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Au-delà de l’investissement de l’équipe dans le 
projet, quelques facteurs peuvent expliquer ce 
développement rapide. Tout d’abord, l’appui de la 
mairie, comme cela a déjà été souligné, a été un soutien 
précieux pour la facilitation commerciale au début 
ainsi que pour le foncier. Un deuxième élément clé est 
aussi l’intégration de la structure dans l’écosystème 
dynamique de la cyclologistique francilienne. La 
structure a pu bénéficier du dispositif de formation « 
Ma cyclo-entreprise » (voir encadré) à son démarrage. 
Les échanges sont aussi réguliers avec les autres 
structures franciliennes de la cyclologistique. Samo 
est également adhérent de la fédération CoopCycle 
qui permet de bénéficier d’échanges entre pairs et 
de partage des bonnes pratiques. C’est d’ailleurs 
par ces initiatives fédératives que les structures de 
cyclologistique sociale et solidaire pourront faire 
valoir leurs spécificités face aux acteurs à but lucratif 
du transport de marchandises :

La logistique, c’est vraiment le nouveau monde 
ouvrier. Notre ambition, c’est de faire de la 
transition écologique aussi une transition sociale. 
C’est aussi pour redorer l’image du transport et de 
la logistique. Si on ne se fédère pas maintenant, 
demain, ce sont des gros acteurs qui vont venir 
en remplaçant leurs camionnettes par des vélos, 
mais sans changer leur modèle salarial avec des 
contrats précaires et une pénibilité du travail 
insupportable. »

Titouen Leroy, 
co-fondateur et co-gérant de Samo

"
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Les perspectives de développement de Samo sont 
nombreuses. D’abord, sur le plan de la structuration 
interne, l’association vise à concrétiser sa 
transformation en coopérative d’ici la fin de l’année 
2023. Parallèlement, elle deviendra selon toute 
vraisemblance la première freechise de Tout En Vélo 
en Île-de-France sous l’appellation Tout En Vélo Créteil.
Pour les activités, Samo espère pouvoir poursuivre 
la consolidation de son activité en contractualisant 
un autre accord structurant avec un deuxième 
transporteur. Le développement de nouvelles activités 
est également prévu en investissant le segment de la 
collecte des biodéchets pour laquelle les bi-porteurs 
avec remorques peuvent être particulièrement 
efficaces. Finalement, la coopérative en devenir 
ambitionne de renforcer son équipe de maintenance 
en accueillant un réparateur de vélo dans son local. Ce 
sera également un moyen de proposer des services 
de réparations au grand public et d’ouvrir davantage 
le lieu aux habitants du territoire.

© Les coursiers Saint-mauriens
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Celles du fret routier ont 
une orientation plus forte 
vers les grandes entre-
prises qu’elles approvi-
sionnent ou pour les-
quelles elles réalisent des 
courses. 
Pour la cyclologistique, 
les commerces locaux 
sont les premiers clients, 
à qui elle offre des solu-
tions de livraison décar-
bonées. Le travail avec 
les collectivités offre une 
stabilité recherchée et 
permet dans certains cas 
des expérimentations. 
Elles constituent à ce titre 

des clients indispensables 
aux structures de la cyclo-
logistique. Ces dernières 
rencontrent néanmoins 
des difficultés à s’insérer 
dans la distribution des 
colis issus du commerce 
en ligne. La raison est 
sans doute une combi-
naison de schémas opé-
rationnels divergeant et 
de conditions contrac-
tuelles difficiles. Trouver 
un cadre de travail avec 
ces transporteurs est une 
voie potentielle pour faire 
progresser l’ESS dans la 
logistique urbaine.

Des dispositifs de finan-
cements originaux mais 
complexes existent. 
D’autres, plus communs, 
sont adaptés au finance-
ment des véhicules. C’est 
néanmoins au niveau du 
foncier que se situe le 
point de blocage majeur 
pour lequel les solutions 
d’aide sont pour le mo-
ment très limitées.

Synthèse et perspective
Les ressources des structures s’appuient sur une clientèle assez diversifiée 
entre les structures du fret routier et celle de la cyclologistique.
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MODÈLE D’ACTEURS 
ET PERSPECTIVES
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VI.
La diversité des modèles : 
tentative de classification

Pour y voir plus clair, 
la première étape est 
d’essayer de reprendre 
quelques lignes de démar-
cation utilisées jusqu’ici et 
voir si elles permettent de 
construire une typologie.
Une ligne de partage 
fondamentale se situe 
sur les modalités de li-
vraison, entre les struc-
tures du fret routier et 
les structures de la cyclo-
logistique. Ce sont pour 
le moment deux mondes 
qui n’ont pas de relations 
fortes entre eux. Leurs en-
jeux relatifs à la transition 
écologique du transport 
de marchandise diffèrent 
également. Pour les struc-

tures du fret routier, le 
défi principal est celui de 
dégager les moyens fi-
nanciers pour poursuivre 
les efforts, déjà bien enga-
gés, d’une décarbonation 
de la flotte. Pour les struc-
tures de la cyclologistique 
dont les livraisons sont 
déjà décarbonées, la tran-
sition écologique est au 
fondement de leur acti-
vité et constitue un argu-
ment valorisable auprès 
de leurs partenaires.
Une autre divergence 
entre les structures du 
fret routier et de la cyclo-
logistique est la zone de 
chalandise. Avec un rayon 
d’action beaucoup plus 

limité, l’ancrage territo-
rial des structures de la 
cyclologistique est beau-
coup plus local, là où les 
structures du fret routier 
ont plus de latitude pour 
développer des parte-
nariats. Par exemple, Vif 
Circuits Courts, implanté 
en Seine-et-Marne, livre à 
des cantines parisiennes 
pour la mairie. Les struc-
tures de l’ESS de la cyclo-
logistique ont pour leur 
part une contrainte spa-
tiale pesant beaucoup 
plus fortement sur leurs 
opportunités de dévelop-
pement.

 QUELS SONT LES MODÈLES D’ACTEURS
ET COMPOSENT-ILS UN ÉCOSYSTÈME ?

La diversité des modèles d’activité est frappante. Cette variété interroge et 
le point de départ de cette section sera d’essayer de la caractériser et de l’ex-
pliquer. Puis c’est à partir de là que les forces, les faiblesses et les perspec-
tives de développement des structures de l’ESS francilienne du transport de 
marchandise seront dégagées au niveau de la filière et non du point de vue 
individuel des structures.

Comment comprendre le foisonnement de modèle qui divergent sur des 
points aussi essentiels que le mode de livraison, l’appartenance dans le 
champ de l’inclusion, la place du transport de marchandise dans les activités 
de la structure ?
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Le fret routier, des structures de l’ESS 
mais pas d’écosystème

Ces structures ont de 
surcroît toutes des spé-
cialisations importantes : 
courses d’urgences pour 
Fastroad, logistique des 
circuits courts alimen-
taires pour Vif Circuits 
Courts, logistique pour 
l’économie circulaire et 

stockage d’urgence hu-
manitaire pour Vif Pantin. 
L’écosystème de l’ESS du 
transport de marchan-
dise n’a pas véritable-
ment de consistance pour 
l’instant. Les deux struc-
tures en activité sont des 
exemples de développe-

ment inspirant et ayant 
trouvé des positionne-
ments originaux.

Les structures du fret 
routier et de l’ESS consti-
tuent pour l’instant deux 
groupes bien distincts, 
mais il faut souligner l’as-
pect contingent de cet 
état de fait. En effet, les 
structures du fret rou-
tier s’intéressent forte-
ment à la cyclologistique. 
Déjà, Fastroad utilise 
des vélos-cargos de ma-
nière ponctuelle sur cer-

taines prestations (col-
lecte de masques usagés 
par exemple). Vif Pantin, 
avant sa fermeture, voyait 
dans la cyclologistique un 
des axes prioritaires de 
son développement. Et 
Cygogne, l’entreprise d’in-
sertion spécialisée dans 
la logistique des derniers 
kilomètres, a récemment 
acquis des VUL élec-
triques. Un autre axe de 

décloisonnement de ces 
deux mondes est aussi à 
chercher dans la coopé-
ration économique entre 
les structures ESS du fret 
routier et celles de la cy-
clologistique, puisque ces 
deux activités sont finale-
ment complémentaires. 
Mais pour le moment, il 
ne semble pas exister de 
réalisation allant dans ce 
sens.

 QUELS SONT LES MODÈLES D’ACTEURS
ET COMPOSENT-ILS UN ÉCOSYSTÈME ?

Avec seulement trois structures dans l’échantillon, dont deux seulement 
sont encore actives, il n’est pas possible de parler d’écosystème francilien 
social et solidaire du fret routier en Île-de-France.
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L’ESS et la cyclologistique : 
deux modèles principaux en Île-de-France

En partant des pratiques 
des structures, deux 
groupes de structures 
peuvent être identifiés. 
Le premier groupe est 
celui des spécialistes. Il 
regroupe des structures 
dont la cyclologistique est 
l’activité ayant présidée à 
la création de l’entreprise. 
L’ensemble des activités 
a été développé à partir 
de la cyclologistique. On 
y retrouve Cargonautes, 
Samo, Cygogne, Narvélos 
et le Riders Social Club 
(aujourd’hui fermé).  
Le deuxième groupe de 
structures investit la cy-
clologistique à partir d’ac-
tivités antérieures dans 
une logique de diversifi-
cation des activités. Ces 
structures multisecto-
rielles comprennent Car-
ton Plein, Emmaüs Val de 
Brie, Dring ! et la Cour Cy-
clette, ces deux dernières 
n’exerçant plus d’activité 
opérationnelle de cyclolo-
gistique pour le moment. 

Les Cyclopes, marque de 
cyclologistique partagée 
entre les régies de quartier 
de Stains et de Saint-De-
nis, se rapprochent aussi 
plutôt de ce groupe.
Cette partition entre les 
entreprises spécialistes et 
multisectorielles recoupe 
relativement bien celle 
entre les coopératives 
et les SIAE (quatre des 
cinq structures multisec-
torielles). Cette relation 
entre insertion et multi 
activités est assez logique. 
Les structures de l’IAE ont 
cherché à développer des 
activités de cyclologistique 
avec une double volonté 
: diversifier les parcours 
d’insertion pertinents en 
trouvant des complémen-
tarités opérationnelles 
avec les autres supports 
d’insertion préexistants. 
Dans cette perspective la 
multi activité à une valeur 
en soit et s’intègre parfai-
tement aux objets sociaux 
des SIAE.

Quatre des cinq struc-
tures de l’ESS spécialistes 
de la cyclologistique sont 
des coopératives de sala-
riés. Deux éléments per-
mettent d’expliquer cette 
forte représentation. Le 
premier est l’ambition 
sociale des porteurs de 
projets qui cherchent à 
prendre à rebours le mo-
dèle du livreur uberisé en 
donnant le plus de pou-
voir possible dans la gou-
vernance aux livreurs. À 
ce titre, la coopérative de 
salariés est la forme la 
plus adaptée. De plus, il 
y a un effet d’écosystème 
avec des coopératives qui 
ont su prouver la viabilité 
du modèle, particulière-
ment Cargonautes en Île-
de-France, et des acteurs 
dont la mission est de fa-
ciliter la création de coo-
pérative de livreur comme 
Tout en Vélo et Coopcycle. 
Outre la promotion et la 
valorisation d’un modèle 
d’entreprise mettant au 

Peut-on construire des types idéaux permettant de dégager des modèles par-
mi la dizaine d’entreprises de l’ESS de cyclologistique en Île-de-France ?
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cœur de son projet la gou-
vernance démocratique, 
les coopératives de spécia-
liste sont portées par des 
personnes qui s’inscrivent 
dans la pratique et dans la 
culture des mobilités cy-
clables. Les objectifs des 
porteurs de ces projets 
dépassent l’ambition de 
créer une entreprise dé-
mocratique, écologique et 
socialement performante. 
Ils s’inscrivent aussi dans 
la volonté de développer 
et de promouvoir le vélo 
comme l’un des moyens 
de transport les plus adap-
tés aux environnements 
urbains contemporains. 
Bref, ce sont des passion-
nés de vélo. C’est ce qui 
octroie à ces entreprises 
une capacité d’attraction 

de salariés surqualifiés 
pour le métier de livreur 
mais qui partagent une 
passion suffisamment in-
tense pour le vélo pour 
engager une reconversion 
professionnelle. 
Cette force d’attraction 
permet aux coopératives 
de spécialistes d’intégrer 
sans cesse de nouveaux 
salariés très qualifié venus 
d’horizon extrêmement 
différents dont les compé-
tences vont parfois pou-
voir s’intégrer aux projets 
des coopératives et nour-
rir le développement de 
nouvelles activités.  
Deux modèles de cyclolo-
gistique coexistent, celui 
de SIAE multisectorielles 
et celui des coopératives 
spécialisées. 

Bien sûr, cette typologie 
assez grossière n’épuise 
pas l’étendue des configu-
rations existantes qui est 
plus ouverte, ne serait-ce 
qu’en Île-de-France où 
existe une entreprise d’in-
sertion spécialiste de la 
cyclologistique qui déve-
loppe des activités de fret 
routier avec des VUL élec-
trique ainsi qu’une coopé-
rative multisectorielle.



112

L’idée du projet émerge en 2018 à partir du constat de 
la forte précarisation des métiers de la livraison à vélo. 
Cette activité de cyclologistique, à la fois accessible et 
permettant de gagner progressivement en autonomie, 
est considérée comme un support d’insertion par 
l’activité économique prometteur. C’est en 2020 que 
le projet se formalise et que les deux régies orientent 
des salariés en insertion sur de la cyclologistique.
La création d’une marque partagée entre régies 
de quartier est une initiative originale. Elle répond 
au besoin de trouver de nouveaux relais de 
développement au-delà des activités de services aux 
habitants et de prestations aux collectivités qui sont 
les cibles historiques des régies de quartier : 

Les Cyclopes opèrent depuis l’atelier d’autoréparation 
de la régie de quartier de Stains, Les Rayons. 
Au cœur de cet écosystème, les Cyclopes proposent de 
la livraison en vélo cargo accompagné d’une remorque 
si nécessaire. La clientèle est essentiellement 
privée. Les Cyclopes livrent pour leur partenaire Au 
BonTransit, Les Marmites Volantes, Serendip Livres et 
bien d’autres encore. Les Cyclopes réalisent aussi des 
livraisons pour les mairies de Saint-Denis et de Stains 
pour de la presse municipale. Ces différentes missions 
sont réalisées par 5 livreurs en insertion.

« Les Cyclopes » constitue une marque de 
cyclologistique partagée entre deux associations, 
la régie de quartier de Stains et la Régie de quartier 
de Saint-Denis.

PORTRAIT – LES CYCLOPES

On voulait viser une autre clientèle que celle qu’on 
adresse habituellement et travailler [beaucoup] 
plus avec le secteur privé. On voulait aussi créer une 
marque qui, une fois bien développée à Stains et 
Saint-Denis, pourrait rallier les autres régies du 93. »

Félix Nizard, 
Encadrant Cycle et Chargé de développement, les Cyclopes.

"
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Si l’emplacement au cœur de la régie de quartier de 
Stains est un atout, l’éloignement de Paris est une 
difficulté puisqu’une partie significative des livraisons 
ont lieu dans la capitale. Ce qui n’empêche pas Les 
Cyclopes de réaliser avec succès leurs prestations 
et d’avoir des perspectives de développement 
ambitieuses.

Deux modèles complémentaires
qui constituent un atout pour la filière

De plus, comme les 
contrats d’insertion ont 
une durée courte (deux 
ans maximums mais sou-
vent les salariés restent 
moins longtemps), cet 
effort de formation doit 
être maintenu en conti-
nu. C’est un terreau ex-
trêmement fertile pour 
expérimenter différentes 
approches de formations 
comme l’illustre bien 
l’exemple de Carton Plein 
avec l’AFSET. En termes de 
positionnement de l’ac-
tivité de cyclologistique, 
les SIAE en l’investissant 
avec succès démontrent 
également que la transi-
tion écologique du trans-
port de marchandise peut 

être aussi une transition 
sociale laissant une place 
importante à l’intégration 
socio-professionnelle d’un 
public en difficulté.
L’IAE apporte une aide 
aux postes qui permet 
de financer ces efforts 
de formations et de suivi, 
mais elle engage aussi des 
contraintes, notamment 
en termes de gestion sa-
lariale. Les deux plus im-
portantes impliquent de 
travailler en continu avec 
des salariés non qualifiés 
qui n’ont pas vocation à 
rester dans les effectifs de 
l’entreprise, ce qui peut li-
miter la capacité des SIAE 
à se positionner sur des 
prestations requérant des 

habitudes de travail et une 
expérience pointue. De 
plus, le nombre de salariés 
en insertion qu’une SIAE 
peut accueillir dépend du 
nombre d’agrément dont 
elles disposent. Or, ils sont 
délivrés par la préfecture 
et subissent les aléas de 
la politique pour l’emploi. 
Les SIAE voit donc la va-
riation de leurs effectifs 
être contrainte par des 
éléments complètement 
extérieurs à la cyclologis-
tique et ne pas avoir en 
conséquence les possibili-
tés de recruter quand bien 
même elles auraient le vo-
lume d’activité nécessaire.
 

Aucun des deux modèles n’est meilleur qu’un autre, chacun à ses forces qui 
s’avèrent collectivement complémentaires. Les SIAE par exemple, dont l’une 
des missions est l’amélioration de l’employabilité de personnes éloignées de 
l’emploi, disposent d’atouts considérables en matière de formation.
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À l’inverse, les coopéra-
tives disposent de plus de 
liberté dans leur dévelop-
pement puisqu’elles ne 
sont pas astreintes aux 
contraintes de l’IAE. Les 
coopératives de salariés 
ont aussi pour spécificité 
d’avoir un capital majori-
tairement détenu par les 
salariés de l’entreprise 
(51% des parts sociales 
et 65% des droits de vote 
généralement) ce qui se 
traduit par la possibili-
té pour les salariés qui le 
souhaitent de devenir as-
sociés en acquérant une 
part sociale de la coopé-
rative selon les conditions 
prévues dans les statuts 
de l’entreprise. Les coopé-
ratives sont donc bien ou-
tillées pour associer les sa-
lariés dans le projet de la 
structure et dans les prises 
de décisions ce qui facilite 
leur implication dans le 
long terme. L’un des ef-
fets du fonctionnement 
coopératif est de limiter le 
turn-over et de favoriser la 
montée en compétences 
et l’expertise des salariés. 
Le fonctionnement coopé-
ratif permet donc de capi-
taliser sur l’expérience des 
salariés pour développer 
des projets à long terme. 
L’enjeu des coopératives 
de salariés est de parvenir 

à conserver une implica-
tion forte des salariés et à 
susciter leur entrée et leur 
maintien au sein du socié-
tariat de l’entreprise. 
C’est pour cette raison 
qu’elles sont particulière-
ment attentives à l’orga-
nisation du travail et à la 
satisfaction qu’en retirent 
les salariés. Dans le cadre 
d’activités qui comme le 
transport de marchan-
dise sont accidentogènes 
et éprouvantes physique-
ment, à fortiori dans la 
cyclologistique où les cy-
clologisticiens travaillent 
en extérieur et sont sou-
mis aux conditions clima-
tiques qui peuvent être 
éprouvantes (chaleur, 
froid, pluie, neige, etc.), le 
modèle coopératif est par-
ticulièrement pertinent. 
Outre une insistance forte 
sur l’amélioration des 
conditions de travail, elles 
sont aussi sources d’inno-
vations organisationnelles 
importantes comme le 
montre Cargonautes où 
l’instauration d’une de-
mi-journée de livraison 
par semaine pour chaque 
salarié permet à l’entre-
prise de mobiliser davan-
tage de salariés pour faire 
face aux variations du vo-
lume d’activité de livrai-
son. 

Les structures multisecto-
rielles intègrent la cyclo-
logistique dans un cadre 
d’activité préexistant en 
recherchant des complé-
mentarités pertinentes. 
C’est le cas par exemple 
de Carton Plein qui, à par-
tir d’une activité de col-
lecte et de revalorisation 
de cartons a construit une 
offre de service pour les 
déménagements asso-
ciant la fourniture de car-
ton, leur préparation et la 
réalisation du déménage-
ment à vélo-cargo. C’est 
donc dans la combinaison 
d’activités avec la cyclolo-
gitique selon des logiques 
de complémentarité que 
les structures multisecto-
rielles trouvent une capa-
cité de développement et 
d’innovation. 
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Le positionnement multi-
sectoriel confère aussi une 
résilience aux entreprises 
portant les activités de 
cyclolgistique. C’est le cas 
par exemple de Dring et 
de la Cour Cyclette qui ont 
suspendu leurs activités 
opérationnelles de cyclo-
logitique pour des raisons 
de modèles économiques 
pour l’une et d’accès au 
foncier pour l’autre (voir 
portrait la Cour Cyclette 
P.45). Les effectifs et les 
moyens ont été réaffec-
tés sur d’autres activités 
le temps de retrouver des 
conditions d’exploitation 
de la cylologistique satis-
faisantes du point de vue 
de ces deux entreprises. 
La multisectorialité per-
met donc de pouvoir re-

mettre en question les ac-
tivités de cyclologistique, 
ou plus précisément les 
conditions d’exploitation 
de la cyclologistique ce qui 
est d’autant plus utile qu’il 
s’agit d’un secteur d’activi-
té récent où il reste beau-
coup de chose à essayer 
et à expérimenter. 
Les structures de spécia-
listes peuvent pour leur 
part s’appuyer sur une 
fort expertise des activités 
de cyclologistiques et dé-
velopper des activités ou 
des produits en synergie. 
C’est le cas par exemple 
de Cargonautes qui dé-
veloppe de la production 
de caisses, du conseil en 
cyclologistique et même 
un logiciel d’organisation 
de tournées. Toutes ces 

activités visent à capitali-
ser sur l’acquisition par les 
salariés de la coopérative 
d’un savoir sur le fonction-
nement opérationnel des 
activités de cyclologistique 
et une connaissance des 
besoins des différentes 
parties prenantes. Mais 
évidemment, elles sont 
beaucoup plus exposées 
que les structures multi-
sectorielles aux variations 
de conjoncture du trans-
port de marchandise.
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Un écosystème 
marqué par les dynamiques de coopération

Plusieurs facteurs favo-
risent ces dynamiques 
de coopération et restrei-
gnent les risques d’une 
concurrence tous azimuts 
qui, d’une part, ne cor-
respond aux projets, pra-
tiques et valeurs des ac-
teurs de l’ESS mais d’autre 
part serait surtout extrê-
mement dommageable à 
la vitalité d’un écosystème 
en structuration.
Le premier facteur est 
intrinsèque à la cyclolo-
gistique dont la zone d’ef-
ficacité est géographique-
ment limitée. L’efficacité 
de la cyclologistique étant 
spatialement située, une 
entreprise installée à Mon-
treuil ne fera pas concur-
rence de manière effi-
cace à une autre située à 
Gennevilliers. Pour le mo-
ment, l’absence d’un mail-
lage dense de structure 
de l’ESS restreint les pos-
sibilités de concurrence 
entre elles. Une structure 
qui d’ailleurs souhaite-

rait attaquer le marché 
d’une autre ferait face à 
une structure implantée 
localement et ayant déve-
loppé de nombreux par-
tenariats avec les acteurs 
du territoire, que ce soient 
des collectivités ou des 
commerçants. 
Le deuxième facteur favo-
risant la coopération est 
la capacité opérationnelle 
restreinte des structures. 
Elle découle d’une part du 
point précédent, c’est-à-
dire une efficacité spatia-
lement circonscrite, mais 
également de la taille des 
structures en termes de 
nombre de salariés. Il en 
résulte que pour faire face 
à certaines demandes, 
comme ce fut le cas lors 
de la distribution de pa-
nier repas pour le compte 
de la mairie de Paris du-
rant l’épidémie de COVID 
19, aucune structure ne 
pouvant répondre seule à 
la demande, elles ont en-
gagé une dynamique de 

coopération pour prendre 
en charge collectivement 
l’exécution de la presta-
tion.  
Le troisième facteur favo-
risant la coopération est 
l’interconnaissance des 
acteurs. Elle a été favo-
risée, comme déjà évo-
quée, par le programme « 
Ma Cycloentreprise » qui 
a permis la rencontre et 
l’échange entre des por-
teurs de projets, qui s’en-
gageront d’ailleurs dans le 
modèle de la coopérative 
spécialisée, et des struc-
tures déjà bien installée 
dans le paysage. De plus, 
plusieurs journées théma-
tiques, parfois avec une 
focale sur les acteurs de 
l’ESS mais pas nécessaire-
ment, ont été organisées 
par les collectivités ou 
des fédérations d’acteurs 
pour maintenir cette inter-
connaissance et faire vivre 
l’écosystème.   

Les structures de l’ESS de la cyclologistique forme un écosystème dans le sens 
où les acteurs se connaissent, s’échangent des informations sur leurs diffé-
rents partenaires et mènent de nombreux projets en coopération.
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Le quatrième et dernier 
facteur favorisant la coo-
pération qui sera évoqué 
ici est un projet commun 
de développement de la 
cyclologistique par des 
entreprises qui s’appuient 
sur un cadre salarial exi-
geant. Que ce soient les 
SIAE multisectorielles, les 
coopératives spécialistes 
ou encore les structures 
qui s’insèrent mal dans 

l’un de ces deux modèles, 
toutes ont construites plus 
ou moins explicitement 
leur projet comme un 
contre modèle aux livreurs 
uberisés et aux livreurs de 
colis indépendants ins-
crits dans des chaînes de 
sous-traitances. Elles par-
tagent le sentiment d’être 
engagées dans une com-
pétition inéquitable vis-à-
vis de ces acteurs ce qui 

rapproche les structures 
de l’ESS et jette les bases 
d’une identité collective 
autour de l’importance du 
statut salarial pour le dé-
veloppement et la profes-
sionnalisation de la cyclo-
logistique.

© Ma cyclo entreprise
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L’émergence de cette entreprise est éclairante pour 
comprendre que la structuration de l’écosystème 
de la cyclologistique sociale et solidaire a beaucoup 
progressé ces dernières années. Au début, il y a une 
envie, celle d’un des cofondateurs, Adrien, qui après 10 
années passées chez Enercoop et deux confinements, 
souhaite se réorienter vers une activité plus proche 
du terrain. Il conserve de la coopérative de fourniture 
d’électricité renouvelable le projet coopératif et 
la vocation écologique de l’activité. Sa passion du 
vélo l’amène à arrêter un projet de coopérative de 
cyclologistique à Montreuil.
N’ayant pas d’expérience particulière de cyclologistique, 
c’est d’abord vers la formation « ma cyclo-entreprise 
» des Boîtes à Vélos qu’il se tourne et passera, dans 
ce cadre, une journée d’immersion chez Carton Plein. 
Ensuite, plutôt que de partir d’une feuille blanche, le 
projet s’amarre dans un premier temps, en septembre 
2021, au Riders Social Club via sa coopérative d’activité 
et d’emploi. Jusque fin 2022, Adrien va donc développer 
un portefeuille de clients autour de Montreuil et 
réaliser ses premières livraisons qui seront facturées 
via la CAE du Riders Social Club. C’est sur cette base 
que les statuts de la coopérative Narvélos sont 
déposés en février 2023 par Adrien, alors rejoint par 
deux associés. 
La coopérative intègre une dimension coopérative 
d’activités et d’emplois sur le modèle expérimenté par 
le Riders Social Club. C’est une option pour salarier 
au besoin des livreurs indépendants souhaitant 
conserver leur autonomie et leur clientèle, tout en 
bénéficiant de la couverture sociale du salariat, en étant 
accompagnés et en confiant la gestion administrative 
à Narvélos. Les activités logistiques de la coopérative 
sont principalement de la course et de la livraison. 
Une part importante des marchandises prises en 
charge sont alimentaires : pains, repas de traiteurs, 
bières, pâtisseries, etc. Les clients de Narvélos sont 
essentiellement des producteurs et commerces du 
territoire Est Ensemble et de l’Est Parisien. 

Narvélos est une toute jeune coopérative de 
cyclologistique, ses statuts ont été déposés en 
2023.

PORTRAIT - NARVÉLOS
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Cette stratégie de développement orientée vers les 
circuits courts locaux a permis à la coopérative de 
réaliser en juin un chiffre d’affaires de 7 000 euros.
Narvélos a pu bénéficier des conseils des salariés de 
CoopCycle et de leurs adhérents, comme Samo ou 
Dring. Adhérent à CoopCycle, Narvélos utilise aussi 
Cyke, le logiciel de dispatch développé par Cargonautes 
qui a également conseillé la coopérative.  Bien intégré 
dans l’écosystème francilien des structures de l’ESS de 
cyclologistique, Narvélos a pu bénéficier de précieux 
retours d’expérience. 
Aujourd’hui, la coopérative dispose de deux vélos 
cargos et cherche à en acquérir deux nouveaux à 
brèves échéances. Elle peut aussi s’appuyer sur un 
petit espace logistique d’une trentaine de mètres 
carrés. Sa localisation n’est pas idéale, puisqu’il se 
situe à Romainville alors que la plupart des clients de 
Narvélos sont à Montreuil. En cyclologistique, chaque 
kilomètre compte. 
Aujourd’hui, la coopérative tourne grâce à 
l’engagement des trois associés fondateurs et 
d’un premier salarié très récemment recruté. Les 
perspectives de développement de la coopérative à 
courts termes sont de trouver un local adapté mieux 
situé vis-à-vis des clients de la coopérative. Mais peut-
être surtout, de réussir à développer des partenariats 
durables qui permettront à la coopérative de maintenir 
ses ambitions sociales et écologiques en phase de 
croissance : 

Un de nos objectifs, c’est de diversifier l’activité 
pour faire du colis ou du dernier km pour des 
transporteurs. Pour l’instant on ne le fait pas. Et 
aussi, on doit trouver des marchés publics. Il faut 
travailler le moins possible sur du one shot et des 
activités imprévisibles. C’est moins compatible avec 
le modèle salarial qu’on vise. »

Adrien Thébault, 
co-fondateur de Narvélos

"
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Les fédérations et les acteurs
de représentation de la filière

Les structures de l’ESS du 
transport de marchandise 
ne disposent pas d’acteur 
représentatif sectoriel, 
que ce soit à l’échelle na-
tionale ou régionale. Pour 
la cyclologistique plus par-
ticulièrement, plusieurs 
initiatives participent à 
l’organisation de la filière 
en se superposant plus ou 
moins, mais jamais tota-
lement, avec le périmètre 
de l’ESS.
Coopcycle est une socié-
té coopérative d’intérêt 
collectif qui a pour objec-
tif de faciliter la création 
de coopératives de cyclo-
logistique par le conseil, 
l’échange de pratiques et 
l’outillage. La coopérative 
porte l’ambition explicite 
de lutter contre l’uberisa-
tion de la livraison à vélo. 
Elle met à disposition de 
ses sociétaires une Mar-
ket Place numérique qui 
permet de créer des in-

terfaces personnalisées 
et de référencer des com-
merçants pour réaliser la 
prise de commande. C’est 
un service qui permet à 
de jeunes coopératives 
d’avoir accès à des ou-
tils numériques perfor-
mants dès les premiers 
moments de leur activité. 
Par ailleurs, la coopérative 
facilite les échanges entre 
pairs et accompagne ses 
adhérents dans le déve-
loppement de la coopéra-
tive. Puis, conformément 
à son projet, c’est aussi 
Coopcycle qui porte des 
initiatives locales de tra-
vail avec les livreurs des 
plateformes comme la 
Maison des Coursier.e.s 
de Paris ou la Maison des 
livreurs de Bordeaux. Son 
périmètre est internatio-
nal et Coopcycle compte 
des adhérents sur plu-
sieurs continents. En Île-
de-France, ce sont 4 struc-

tures qui s’intègrent dans 
les dynamiques portées 
par CoopCycle. Essen-
tiellement réservé aux 
coopératives, certaines 
associations portant des 
projets de cyclologistique 
se rattachent aussi au 
projet (comme Dring par 
exemple).
Les Boîtes à Vélo est une 
association visant à dé-
velopper l’usage du vélo 
comme mode de dépla-
cements professionnels. 
Son action s’adresse bien 
sûr aux professionnels de 
la cyclologistique, qu’ils 
relèvent ou nom de l’ESS, 
mais plus largement à 
l’ensemble des profes-
sionnels qui intègrent le 
vélo à son activité profes-
sionnelle, par exemple un 
artisan qui se déplacerait 
lui et son matériel à vé-
lo-cargo. 

La coalition d’acteurs au sein de fédération ainsi que l’existence de structures 
visant à outiller les entreprises sont un indicateur important pour apprécier 
l’état de structuration d’une filière.
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Les actions de l’association 
sont diversifiées, mais on 
peut relever par exemple 
un important travail de 
référencement et de ca-
ractérisation du matériel 
utilisé en cyclologistique. 
La formation occupe aussi 
une place importante, ce 
sont les Boîtes à vélos qui 
ont conçu et porté le pro-
gramme «Ma Cycloentre-
prise», aujourd’hui ache-
vé et continué par le 
programme «Cyclo-cargo-
logie».
Enfin, la fédération des 
professionnels de cyclo-
logistique est une fédé-

ration professionnelle ré-
cente née en 2022 sous 
l’impulsion des Boîtes à 
Vélo et de professionnels 
du secteur. Ses adhérents, 
plus de 60 aujourd’hui 
dont plusieurs dizaines 
sont des entreprises de 
l’ESS, se réunissent autour 
d’une charte d’engage-
ment déclinant les multi-
ples objectifs de la fédéra-
tion : défense des vertus 
environnementales de la 
cyclologistique, mise en 
œuvre d’un modèle social 
exigeant principalement 
fondé sur le statut salarial, 
amélioration de l’efficaci-

té de la cyclologistique et 
organisation du dialogue 
avec les pouvoirs publics.  
L’engouement suscité par 
la création de cette fédé-
ration parmi les structures 
de l’ESS franciliennes de 
la cyclologistique est im-
portant, tout comme leur 
implication puisque parmi 
les 12 membres du comité 
de direction, trois sont des 
structures de la cyclologis-
tique sociale et solidaire 
francilienne.
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VII.
Les structures de l’ESS et le transport de 
marchandise : une phase de consolidation

D’abord, ces difficultés 
semblent concerner l’en-
semble du secteur du 
transport de marchan-
dises en France. Par 
exemple, les créations 
d’entreprises de trans-
ports routiers ont ralen-
ti au niveau national de 
plus de 16% et de plus 
de 47%43 pour celles de 
poste et de courriers44 
(hors micro-entreprises). 
Les défaillances d’entre-
prises sur ces deux seg-
ments ont aussi explosé 
au niveau national sur la 

même période avec des 
augmentations de 56% 
pour le fret routier45 et de 
70% pour les activités de 
postes et courriers.
Pour les entreprises de 
l’ESS, les raisons ayant 
mené à l’arrêt de ces ac-
tivités varient d’un cas à 
l’autre. Sans les lister, il 
faut souligner le double 
effet de la crise épidé-
mique et des mesures 
sanitaires qui en ont dé-
coulé entre les années 
2020 et 2022. Le premier 
effet a été celui de re-

modeler profondément 
la demande de trans-
port de marchandise  : la 
demande pour certains 
types de prestation s’est 
effondrée quand d’autres 
ont explosé (notamment 
distribution de paniers re-
pas, de kits sanitaires, etc.) 
Les structures de l’ESS ont 
donc dû s’adapter très ra-
pidement à cette nouvelle 
donne pour poursuivre 
leur activité. Mais au sortir 
de la crise, cette demande 
de transport de marchan-
dises contextuelle a dispa-

Cette partie conclusive ambitionne de formaliser l’état des lieux et d’esquis-
ser quelques perspectives possibles pour l’avenir de la filière en rassemblant 
quelques éléments et réflexions dispersés dans les parties précédentes. Plus 
précisément, il s’agira de donner quelques clés de compréhension de l’état 
présent des choses : où en est le développement de la filière ? Quelles sont les 
forces et les fragilités des structures ? Cette partie identifiera aussi quelques 
fils qu’il semble important de tirer pour appuyer le développement de la fi-
lière.

Les structures de l’ESS de la filière connaissent une phase de consolidation. En 
effet, après une période d’émergence qui a vu se créer de nombreuses entre-
prises de l’ESS dans le transport de marchandise depuis le milieu des années 
2010, la fermeture ou la suspension des activités de transport de marchan-
dises de cinq d’entre elles au cours de ces deux dernières années interrogent.

TRANSPORT DE MARCHANDISES, OÙ EN 
EST L’ESS ET OÙ POURRAIT-ELLE ALLER ? 
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TRANSPORT DE MARCHANDISES, OÙ EN 
EST L’ESS ET OÙ POURRAIT-ELLE ALLER ? 

ru aussi vite qu’elle était 
apparue, demandant un 
nouvel effort d’adapta-
tion et de recherche com-
merciale pour équilibrer 
les comptes.
Le deuxième effet des 
mesures sanitaires a été 
de susciter des créations 
de structures ou d’ac-
tivités, parfois en lien 
avec des sollicitations de 
collectivités. Il s’est avé-
ré que certaines de ces 
activités nées dans un 
contexte spécifique n’ont 
pas trouvé leur modèle 
en dehors de celui-ci ame-
nant là aussi à un arrêt, 
au moins temporaire, des 
activités de transports de 
marchandise. D’autres 
facteurs plus génériques, 
particulièrement la 
hausse du coût de l’éner-
gie et la forte inflation ont 
aussi joué un rôle dans la 
fragilisation de certaines 
structures.   
C’est aussi pendant cette 
période que les structures 
ont commencé à aborder 
de nouveaux marchés, 
notamment la collecte de 
déchets et le transport 
de denrées alimentaires 
pour la restauration col-

lective. Les entreprises de 
l’ESS ont aussi diversifié 
les activités en direction 
notamment du conseil 
et de la formation. Cer-
taines entreprises créées 
après 2020 ont connu 
une forte croissance et la 
filière a par ailleurs beau-
coup gagné en structura-
tion sur le segment de la 
cyclologistique. C’est en 
raison de ces éléments 
qu’il convient de parler de 
consolidation plutôt que 
de reflux de l’ESS dans le 
transport de marchan-
dise. 

43Bilan annuel des 
transports en 2022, 
Datalab, Ministère 
de la transition 
écologique et de 
la cohésion des 
territoires, statistique 
publique, 2023.

44Dans les 
classifications NAF, 
cette catégorie 
comprend 
notamment la 
livraison de colis.

45ibid
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Après la consolidation, 
un potentiel de développement à réaliser
La phase de consolidation est-elle terminée ou faut-il anticiper que d’autres 
entreprises de l’ESS cessent leurs activités de transport de marchandise en 
Île-de-France ? Une réponse tranchée serait présomptueuse mais certains 
indices laissent penser que le plus gros des arrêts d’activités de transport de 
marchandise est derrière nous : diversification des clients et des activités, 
création de nouvelles structures qui se portent bien et connaissent un déve-
loppement rapide, etc. Mais au-delà de savoir si la consolidation est d’ores et 
déjà terminée ou si elle le sera prochainement, que peut-on prévoir pour les 
structures de l’ESS du fret routier et de la cyclologistique ?

Pour la cyclologistique, 
un maillage territorial 
encore très parcellaire 
en milieu dense
Les structures de l’ESS 
de la cyclologistique 
sont inégalement répar-
ties. Elles sont regrou-
pées dans les zones de 
forte densité à Paris et 
aux alentours pour des 
raisons déjà évoquées.

Mais en plus, elles se 
concentrent particulière-
ment au nord et à l’est. 
Plus précisément, aucune 
structure de l’ESS de cyclo-
logistique n’est implantée 
dans les arrondissements 

sud et ouest de Paris. De 
même, aucune de ces 
structures n’est implan-
tée au sud ou à l’ouest de 
la petite couronne depuis 
que la Cour Cyclette ne 
réalise plus de cyclolo-
gistique opérationnelle, 
exception faite de Carton 
Plein qui opère un micro-
hub à Nanterre avec un 
petit volume de livraison 
en comparaison avec son 
implantation parisienne.
Le maillage des structures 
de cyclologistique sociale 
et solidaire est donc la-
cunaire, particulièrement 
dans le sud et l’ouest. 
C’est un enjeu détermi-
nant pour faire progres-
ser ce segment de la filière 

puisque le rayon d’action 
de ces entreprises est de 
l’ordre de 5 à 10 km au-
tour de leur lieu d’implan-
tation dans la plupart des 
cas.  En plus de ces vastes 
territoires d’implantation 
potentielle, le maillage du 
territoire à Paris et dans 
le nord et l’est pourrait 
être densifié. 
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La cyclologistique
sociale et solidaire, 
un modèle à trouver 
en grande couronne
Aucune structure de 
l’ESS ne porte une acti-
vité de cyclologistique 
en grande couronne. A 
l’évidence, les modèles 
économiques y sont plus 
difficiles à construire.

La question de la viabili-
té et de la pertinence de 
la cyclologistique dans les 
territoires moins denses 
et notamment en grande 
couronne se pose. Trois 
éléments compliquent 
l’émergence de structure 
de l’ESS de cyclologis-
tique.
D’abord, avec moins 
d’aménagement cy-
clables, une moindre 
congestion et plus de fa-
cilité de stationnement 
pour les véhicules à 
quatre roues, l’avantage 
opérationnel de la cyclo-
logistique, même sur des 

distances réduites, n’est 
pas aussi évident qu’en 
milieu urbain dense. Puis, 
avec des densités plus 
faibles d’habitations et de 
commerce de proximité, 
c’est la taille du marché 
potentiel qui est réduite 
avec des conséquences 
sur le volume d’activité. 
Finalement, le commerce 
en grande couronne est 
davantage concentré au-
tour de zone commer-
ciale structurellement 
organisée autour des in-
frastructures routières et 
de la venue des clients en 
voiture.
Les freins au déploie-
ment d’une cyclologis-
tique sociale et solidaire 
en grande couronne sont 
donc importants. Néan-
moins, ses avantages sur 
les plans de la pollution 
de l’air, du bruit, de la li-
mitation de la congestion, 
etc., existent bel et bien. 
Par ailleurs, la cyclologis-
tique peut faire valoir des 
arguments spécifiques, 
notamment le soutien au 

maintien des commerces 
de centre-ville en leur per-
mettant de disposer de 
solutions de livraison. Et 
finalement, la contrainte 
foncière est aussi moins 
importante en grande 
couronne avec un prix du 
mètre carré inférieur.
 
Les retours d’expérience 
manquent pour le mo-
ment mais c’est une piste 
qui mérite d’être explorée 
afin d’essayer d’ouvrir la 
cyclologistique à des terri-
toires urbains moins den-
sifiés. Les structures d’in-
sertion multisectorielles 
déjà implantées dans ces 
territoires sont sûrement 
les plus à même de por-
ter ce type de projets. 
Elles peuvent effective-
ment tirer parti de la pos-
sibilité de répartir des ETP 
entre la cyclologistique et 
d’autres activités si le vo-
lume d’activité n’est pas 
suffisant. 
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Le fret routier, 
un écosystème 
à constituer
Les structures du fret 
routier sont trop peu 
nombreuses pour affir-
mer l’existence d’une 
phase de consolidation 
sur la base de la ferme-
ture d’une entreprise.

Pour le fret routier, l’en-
jeu principal est celui de 
l’émergence de nouvelles 
structures et de la struc-
turation d’un écosystème. 
En effet, les structures de 
l’ESS du fret routier en 

Île-de-France ont deux 
caractéristiques princi-
pales : elles sont très peu 
nombreuses et celles qui 
existent partagent peu 
de points communs. Le 
développement de l’ESS 
dans le fret routier pas-
sera nécessairement par 
la création de nouvelles 
structures. La possibili-
té d’émergence de nou-
velles structures est donc 
une question de première 
importance. Néanmoins, 
c’est un marché qui com-
porte des barrières à 
l’entrée financières et ré-
glementaires assez im-
portantes, c’est d’ailleurs 

l’une des principales ex-
plications au nombre très 
réduits de structures de 
l’ESS sur le segment du 
fret routier.

En conséquence, le déve-
loppement d’activités de 
fret routier par une struc-
ture de l’ESS déjà exis-
tante apparait plus envi-
sageable que la création 
de nouvelles structures 
spécialisées dans le fret 
routier. Plusieurs types 
de structures sont bien 
positionnés pour le faire :
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Les structures de la logistique : elles disposent déjà de foncier adapté et peuvent 
donc s’appuyer sur des capacités déjà existantes. Elles connaissent également les 
métiers d’entrepôt indispensables aux structures de l’ESS du fret routier.

Les structures de la gestion des déchets  : elles gèrent déjà du foncier, des 
chauffeurs et une flotte de véhicules. Le transport de marchandise et la collecte 
de déchets sont des activités différentes mais elles partagent beaucoup en termes 
de compétences et de savoir-faire. C’est d’ailleurs pour cette raison que plusieurs 
structures de la cyclologistique investissent les activités de collecte de déchets.

Les structures de la cyclologistique possédant du foncier : ce sont techniquement 
et opérationnellement les candidats les plus naturels pour se positionner sur le 
secteur du fret routier en termes de complémentarité d’activités. Néanmoins, les 
mobilités cyclables sont généralement des moteurs essentiels de ces projets et le 
fret routier semble éloigné de leur projet de développement.

L’enjeu prioritaire semble 
être l’émergence de nou-
veaux acteurs. Le plus 
envisageable pour pro-
gresser dans cette direc-
tion est probablement le 
développement d’activi-
té de fret routier par des 
structures déjà existante 

opérant des activités 
complémentaires. Pour 
le moment, l’ESS n’a pas 
trouvé de modèle stabilisé 
d’activité du fret routier. 
Mais le secteur du trans-
port de marchandises 
connait des évolutions ra-
pides qui ouvriront sans 

doute des espaces, tant 
pour l’émergence de nou-
veaux acteurs du fret rou-
tier que pour la montée 
en puissance de la cyclo-
logistique sociale et soli-
daire.

1

2

3
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Quelques ventes favorables 
pour les structures du transport 
de marchandise durable

Une logistique urbaine 
en développement
La logistique urbaine est 
un marché qui a déjà vu 
son volume augmenter 
et la tendance semble 
être celle d’une hausse 
continue ces prochaines 
années.

Une estimation de 2020 
misait par exemple sur 
une croissance de 8% par 
an jusqu’en 203046. Sans 
s’engager sur l’aspect ré-
aliste ou non de cette es-
timation, trois arguments 
viennent consolider la 
prévision d’une augmen-
tation des flux de mar-
chandises opérés dans les 
villes.

Le premier d’entre eux 
est évidemment la crois-
sance du commerce en 
ligne qui engendre une 
forte demande de livrai-
son dans des points re-
lais ou directement aux 
domiciles des personnes. 
Le deuxième est l’engage-
ment de plus en plus fré-
quent des commerces de 
proximité dans des ser-
vices de livraisons. Certes, 
ce n’est pas là une nou-
veauté, mais une intensi-
fication qui a eu lieu à la 
faveur des confinements. 
Que ce soient les implan-
tations urbaines des en-
seignes de la grande dis-
tribution, les commerces 
de bouches en centre-
ville ou tout autre type de 
commerces de proximité, 

Les structures de l’ESS de la filière entretiennent 
un rapport de réciprocité avec le développe-
ment du transport de marchandise durable. Elles 
peuvent contribuer à faire advenir un transport de 
marchandise plus vertueux. Mais en même temps, 
le potentiel d’expansion de l’ESS dans le transport 
de marchandise dépend de l’ampleur qu’aura le 
mouvement de transition vers des activités de fret 
durable.

46La logistique 
urbaine face aux 

défis économiques et 
environnementaux, 

Roland Berger, FM 
Logistic, 2020.
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nombre d’entre eux ont 
créer ou accentuer leurs 
services de livraisons en 
directe aux particuliers et 
rien n’indique que cette 
tendance doive s’inverser. 
Un nombre croissant de 
commerces de proximité 
devient des chargeurs. Fi-
nalement, c’est aussi une 
logistique du premier ki-
lomètre, liée par exemple 
à la collecte de déchets 
ou d’emballage consignés 
qui sont en train de s’af-
firmer au cœur des terri-
toires franciliens.

Les JO de 2024 constituent 
un élément conjoncturel 
de première importance. 
L’évènement olympique 
va en effet générer d’im-
portants besoins en logis-
tique urbaine entre le 26 
juillet et le 11 août, puis 
entre le 28 août et le 8 
septembre. Les dates im-
portent puisque le mois 
d’août est une période de 
plus faible activité pour 
les acteurs de la logistique 
urbaine, au moins pour 

ceux de l’ESS rencontrés 
dans le cadre de ce tra-
vail. C’est donc une belle 
opportunité qui permet 
aux acteurs de la filière 
d’envisager de beaux ré-
sultats pour l’année 2024.

La décarbonation
du transport de 
marchandise : 
une orientation des 
politiques publiques 
à confirmer
Le transport de marchan-
dises charrie un ensemble 
d’externalités négatives 
qui ont été précisées pré-
cédemment.

Pour limiter ses exter-
nalités qui ont valu à la 
France deux condamna-
tions de la Cour de Justice 
de l’Union Européenne, 
et sans doute aussi pour 
répondre aux aspirations 
d’une partie des citoyens, 
une série de politiques 
publiques ont été mises 

en place pour verdir le 
transport, tant des per-
sonnes que des marchan-
dises.
Sans rentrer dans le dé-
tail de ces nombreuses 
politiques initiées par une 
multiplicité d’acteurs pu-
bliques (de la commune 
à l’Union Européenne en 
passant par collectivités 
et l’état), des actions et  
des financements ont été 
engagés pour dévelop-
per les aménagements 
cyclables et la pratique 
du vélo, des aides finan-
cières (prime à la conver-
sion et bonus écologique) 
sont disponibles pour 
verdir les véhicules et 
des restrictions de circu-
lation ont été instaurées 
pour limiter ou interdire 
l’accès des métropoles à 
certains véhicules consi-
dérés comme étant les 
plus polluants. En Île-de-
France, ces restrictions 
s’incarnent dans le dis-
positif de la Zone Faible 
Emission métropolitaine 
(voir encadré). 
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Ces politiques publiques 
ne permettent toujours 
pas à l’agglomération pa-
risienne de respecter les 
seuils limites de pollutions 
fixés. Elles obtiennent 
néanmoins des résultats 
indéniables puisque les 
concentrations des dif-
férents polluants liés au 
trafic routier affectant la 
qualité de l’air (oxydes 
d’azote et particules fines) 
sont bien en diminution47.  
Les évolutions du cadre 
réglementaire et les 
orientations des poli-
tiques publiques récentes 
ancraient la perspective 
d’une prise en compte 

croissante des enjeux en-
vironnementaux et sani-
taires pour le transport 
de marchandise, aussi 
bien sur les segments 
du fret routier que de la 
cyclologistique. Malgré 
des avancées réelles, plu-
sieurs indices suggèrent 
que la direction parait 
peut-être moins certaines 
aujourd’hui. Sur la conver-
sion électrique de la flotte 
de VUL roulant au diesel, 
sujet majeur de la décar-
bonation de la logistique 
urbaine, des reculs s’ob-
servent à tout niveau :

Pour résumer, malgré des 
avancées indéniables des 
politiques publiques en 
matière d’aménagement, 
d’incitations financières, 
réglementations, etc., ces 
dernières années pour 

progresser dans la décar-
bonation du transport de 
marchandise, l’horizon 
politique qui paraissait 
clair s’est considérable-
ment obscurci et chargé 
d’incertitudes.

47Bilan 2022 de la 
qualité de l’air et 

enjeux, AirParif, 2023.

Recul de certaines échéances 
de l’application des restrictions 
de circulation de la ZFE-m (voir 

encadré)

Diminution du bonus 
écologique pour l’achat 

de VUL électrique

Remise en cause du consensus 
européen sur la fin de la vente 

des véhicules thermiques neufs 
en 2035
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Néanmoins, pour le cas de l’agglomération parisienne, 
elle s’inscrit dans la continuité de la zone faible émission 
parisienne de 2015 qui, dès 2019, a été étendue. Son portage 
a été confié à la Métropole du Grand Paris48.
La ZFE-m prévoit des restrictions de circulation dans une 
zone comprenant l’ensemble des villes situées à l’intérieur de 
l’autoroute 86 (A86) et les villes limitrophes qui ont le choix de 
l’intégrer ou non (voir carte). Les véhicules dont la circulation 
est restreinte n’ont le droit de circuler dans la ZFE-m que les 
jours fériés ou le week-end. 
C’est sur la base de la vignette Crit’Air que s’établissent les 
restrictions. Cette classification s’établit selon trois critères : 
le type de véhicules, le type de motorisation et l’année 
d’entrée en circulation. Voici par exemple le tableau de 
correspondance valable pour les voitures et les VUL (à la seule 
différence que les VUL non classés sont ceux immatriculés 
avant le 30 septembre 97) : 

48Pour l’essentiel des 
informations sur la 
ZFE-m données par la 
MPG voir : 
https://www.
zonefaiblesemissions
metropolitaine.fr/

La ZFE-m est une obligation légale imposée par la 
loi Climat et Résilience de 2021 qui s’impose à 37 
agglomérations françaises dont la qualité de l’air 
contrevient aux valeurs de qualité de l’air de l’OMS. 

LA ZONE FAIBLE EMISSION MÉTROPOLITAINE 
(ZFE-M)

Figure 3 : Vignettes Crit’Air d’après le ministère 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires
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Les premières restrictions de circulation ont été 
appliquées à partir du premier juin 2021 et concernent 
les véhicules non classés, Crit’air 4 et Crit’Air 5. Pour le 
moment, les voitures et VUL à essence immatriculés 
avant 1997 et ceux immatriculés avant 2006 et 
roulant au diesel sont concernés par les restrictions. 
Initialement prévue pour juillet 2023, l’application 
des restrictions au véhicules Crit’Air 3 a été reportée 
au premier janvier 2025. Aucune date ne semble 
avoir été annoncée pour l’extension des restrictions 
à la vignette Crit’Air 2, initialement prévue pour 2024.  
L’objectif de 100% de véhicule propre à horizon 2030 
est lui toujours affiché.



133



134

Une implication
croissante des 
citoyens 
dans le transport 
de marchandise
Le transport de mar-
chandise, l’organisation 
des chaînes logistiques 
et leurs implications 
environnementales et 
sociales sont longtemps 
restés des boîtes noires 
réservées aux spécia-
listes et aux profession-
nels du domaine.

Plusieurs éléments ont 
changé la donne ces 
dernières années. Par 
exemple, la crise épidé-
mique de la COVID 19 
a mis en lumière l’orga-
nisation complexe des 
chaînes logistiques, leur 
fragilité parfois et surtout 
les conséquences pra-
tiques que peuvent avoir 
les ruptures d’approvi-
sionnement sur notre 
quotidien. Mais il s’agit là 
d’un événement conjonc-
turel, bien que mondial 
et aux implications dont 
on peine encore à mesu-
rer l’étendue des impacts. 
L’un de ces impacts est 
d’ailleurs d’avoir renforcé 
une tendance qui exis-
tait déjà et qui porte une 
transformation structu-
relle du transport de mar-
chandise.

Le plus déterminant dans 
l’implication des citoyens 
est sûrement l’émergence 
du commerce en ligne. 
C’est lui qui fait du citoyen 
un acteur direct du trans-
port de marchandise en 
choisissant son mode de 
livraison et la date, en 
pouvant parfois suivre 
son colis, en donnant des 
indications aux livreurs et 
en réceptionnant la mar-
chandise ou en allant la 
chercher à un point relais. 
Devenu acteur du trans-
port de marchandise, un 
nombre croissant de ci-
toyens se familiarisent 
avec le secteur.
De surcroît, le commerce 
en ligne a fait exploser la 
visibilité du transport de 
marchandise, particuliè-
rement en ville. Livreurs 
déchargeant des colis 
de son VUL l’air pressé, 
travailleurs uberisés at-
tendant des commandes 
avec leur sac de transport 
floqué et cyclistes tirant 
sa remorque logotype le 
long des pistes sont des fi-
gures qui se sont durable-
ment installés dans nos 
environnements urbains 
ces dix dernières années. 
Cette implication des 
citoyens dans le trans-
port de marchandise et 
la visibilité grandissante 
du transport de mar-
chandise jouent sans nul 
doute un rôle dans l’affir-
mation progressive d’une 
politique publique du 

transport de marchan-
dise autonome de celle 
du transport des per-
sonnes. Cette implication 
citoyenne porte des aspi-
rations à un renouvelle-
ment profond du trans-
port de marchandise, 
particulièrement pour ce 
qui est de la logistique 
urbaine. Leur intégra-
tion et leur participation 
croissante au transport 
de marchandise contri-
buent à un mouvement 
favorable aux dévelop-
pements d’une logistique 
durable.

Le développement du 
commerce en ligne de-
meure paradoxal du point 
de vue environnementale. 
Il a entraîné une multipli-
cation des flux urbains 
atomisés essentiellement 
acheminés par une flotte 
de VUL diésélisés géné-
rant de nombreuses ex-
ternalités négatives. Mais 
dans le même temps, le 
commerce en ligne dé-
voile et visibilisé le seg-
ment urbain du transport 
de marchandise. De plus 
en plus impliqués dans 
la gestion de ces flux, les 
citoyens tentent en par-
tie d’y infuser leurs aspi-
rations à un transport de 
marchandise plus ver-
tueux.routier. Plusieurs 
types de structures sont 
bien positionnés pour le 
faire :
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Une autre enquête d’opinion, réalisée par DCbrain50 en 
2022 sur un panel de 1500 personnes réparties entre la 
France, l’Allemagne et le Royaume-Uni produit des résultats 
convergents : 

Contrairement à ce qu’on pourrait penser, les utilisateurs 
du e-commerce ne sont pas si pressés d’être livré et serait 
prêt à attendre plusieurs jours pour favoriser des modes 
de livraisons moins carbonés. Par ailleurs, ils expriment un 
besoin de transparence et de pouvoir de décision sur les 
modes de livraisons utilisés.

49Baromètre : attentes 
des e-consommateurs 
en matière de 
livraison, résultat 
2021, IFOP, Star 
Service, 2021

50Vers une livraison 
plus transparente et 
décarbonée, DCbrain, 
2022.

Une enquête d’opinion réalisée en 2021 par star 
Service et l’IFOP49 sur un échantillon de 1004 
personnes fournit des données intéressantes 
sur les préférences des Français en matière 
E-commerce :

LES FRANÇAIS ET LE E-COMMERCE

La modalité de livraison privilégiée, indépendamment 
du prix, est le lendemain de la commande sur un 
créneau de deux heures, devançant de 16 points ceux 
privilégiant la livraison le jour même ;

60% aimeraient que l’impact environnemental de 
la livraison des produits soit plus transparent 

66% sont prêts à attendre de 2 à 5 jours 
supplémentaires pour une livraison plus 
écologique

70% souhaitent être informés des modes de 
livraisons utilisés pour privilégier les modalités de 
livraison décarbonée (notamment à 58% pour la 
livraison des 5 derniers kilomètres.)

67% déclarent bien connaitre le modèle social des 
plateformes numérique de livraisons et ne sont 
que 20% à l’approuver

Les livraisons éco-responsables intéressent 73% 
des personnes interrogées, les plus jeunes y sont les 
plus sensibles. Ils sont plus de la moitié à être prêt à 
une livraison moins rapide pour qu’elles soient plus 
écologique alors qu’un quart serait prêt à payer plus.

16pt

73%

67%

60%

66%

70%
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Quelques voies pour favoriser
le développement des structures de l’ESS
Le transport de marchandise durable a sans doute de belles années devant 
lui. Comment l’ESS peut contribuer à ce mouvement ? Quels sont les facteurs 
qui pourraient favoriser que le développement d’une logistique durable soit 
un vecteur de progression de l’ESS dans les activités de transport de mar-
chandise ? C’est à ces questions que cette partie finale souhaite apporter 
une réponse.

Connaitre 
et faire connaitre 
l’ambition sociale 
élevée des structures 
de l’ESS
Les structures de l’ESS 
partagent une ambi-
tion sociale élevée qui 
se concrétise dans leurs 
pratiques. 

Coopératives spécialistes, 
structures d’insertion 
multi-sectorielles, entre-
prises inclusives du fret 
routier, toutes fondent 
leur activité sur un mo-
dèle salarial exigeant tra-
duit dans quelques prin-
cipes : 

-Une priorité absolue 
donnée au salariat avec 
un recours à la sous-trai-
tance et à l’intérim nul ou 
très limité dans les activi-
tés de transport de mar-
chandises
-Une exigence élevée 
quant aux conditions de 
travail et un effort conti-
nue de formation
-L’encadrement de l’ac-
tivité par des praticiens 
ayant une expérience 
opérationnelle 
Ces principes s’incarnent 
dans des réalisations 
concrètes différentes 
selon les structures et 
certaines des plus signi-
ficatives ont été mises 
en lumière dans la par-
tie 1. Ils travaillent dans 

une même direction 
pour construire un cadre 
d’exercice de l’activité so-
cialement vertueux qui 
peut inspirer tous les ac-
teurs de la filière.  Reste à 
en objectiver les résultats 
pour convaincre. C’est là 
un chantier urgent et né-
cessitant des ressources 
limitées. Nous proposons 
la réalisation, en lien étroit 
avec les structures de 
l’ESS, d’un travail de quan-
tification de quelques in-
dicateurs clés comme le 
pourcentage de livraison 
réalisé en propre, le taux 
d’emploi en CDI, l’acciden-
tologie et le turn-over, en 
l’adaptant aux spécifici-
tés des différents acteurs 
comme ceux de l’insertion. 
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Connaitre et faire 
connaitre ce cadre ver-
tueux d’exercice porté par 
les structures de l’ESS est 
un levier pour adresser 
conjointement les problé-
matiques environnemen-
tales et sociales du trans-
port de marchandise. 
Mais c’est aussi un vec-
teur de développement 
pour faciliter les partena-
riats avec les entreprises 
et collectivités qui sou-
haiterait soutenir l’affir-
mation d’un transport de 
marchandise socialement 
exigeant. 

Objectiver et valoriser le 
cadre salarial exigeant 
promu par les struc-
tures de l’ESS est aussi 
un moyen de se distin-
guer des acteurs lucratifs 
et de se prémunir face 
aux risques concurren-
tiels qu’ils représentent. 
En effet, des acteurs im-
portants du transport de 
marchandises se posi-
tionnent sur des enjeux 
de logistique urbaine dé-
carbonée en s’appuyant 
sur des modèles de 
sous-traitance en cascade 
voire d’uberisation. Rem-

placer les VUL diésels par 
des VUL électriques ou 
même des vélos-cargos 
serait certes un progrès 
écologique. Mais pour 
faire du verdissement du 
transport de marchan-
dise une transition juste 
et désirable, il doit s’ins-
crire dans un cadre d’em-
ploi exigeant et vertueux. 
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Cultiver ses forces, 
palier ses faiblesses

UNE FACILITÉ D’INSERTION 
DANS LES FLUX D’ÉCHANGES 
LOCAUX 

Les structures de l’ESS ont 
des atouts à faire valoir 
pour figurer parmi des 
acteurs majeurs du trans-
port de marchandises de 
demain et gagner en im-
portance. L’une de ses 
forces est leur ancrage 
local. Que ce soient les 
structures de la cyclolo-
gistique ou celle du fret 
routier, les entreprises de 
l’ESS du transport de mar-
chandise s’insèrent dans 
des circuits d’échange de 
proximité, favorisant un 
lien fort entre les pro-
ducteurs ou commerçant 
et les clients dans un es-
pace rapproché. A ce titre, 
les structures de l’ESS du 
transport de marchan-
dise constituent des ac-
teurs de la valorisation 
des commerçants et pro-
ducteurs locaux.
Cet ancrage facilite aussi 
les partenariats avec les 
collectivités sur un en-
semble de prestations 
qui a été détaillé précé-
demment (voir partie 1) 
comme la distribution de 
communications institu-
tionnelles, la livraison de 
paniers repas et de den-

rée alimentaire ou encore 
la gestion des déchets. 
Leurs liens, souvent 
étroits, avec les collecti-
vités et les commerces 
locaux positionnent 
donc très favorablement 
les structures de l’ESS 
comme des partenaires 
pertinents dans la gestion 
des flux de marchandises 
locaux.

ENJEU DÉTERMINANT  : 
TROUVER UNE PLACE DANS 
LE TRANSPORT DE COLIS 
ISSUS DU COMMERCE EN 
LIGNE

En revanche, elles ont 
plus de difficultés à se 
positionner dans des 
chaines logistiques plus 
longues. La rareté des 
partenariats entre les 
structures de l’ESS et les 
grands transporteurs de 
colis issus du commerce 
en ligne. Schémas opé-
rationnels difficilement 
compatibles, manque 
d’accès à du foncier adap-
té, conditions contrac-
tuelles trop défavorables, 
volonté des transporteurs 
de traiter avec des entre-
prises de grande taille 
(qui sous-traiteront elle 
mêmes sans doute), les 
obstacles sont difficiles à 
hiérarchiser à généraliser 
à l’ensemble des acteurs. 
La croissance de la de-
mande pour la livraison 

de colis issus du com-
merce en ligne est, selon 
toutes prévisions, ame-
née à se poursuivre à un 
niveau élevé. Pour que 
l’ESS devienne un acteur 
majeur du transport de 
marchandise, particuliè-
rement sur le segment 
du dernier kilomètre, et 
parviennent à changer 
profondément les pra-
tiques sociales et envi-
ronnementales, elle doit 
parvenir à s’insérer dans 
l’acheminement de ces 
colis. Un travail est donc à 
mener pour identifier les 
conditions partenariales 
qui pourraient permettre 
aux structures de l’ESS du 
transport de marchandise 
en Île-de-France de nouer 
des partenariats avec les 
grands transporteurs de 
colis issu du commerce 
en ligne sans remettre en 
cause leurs ambitions so-
ciales élevées.

BEAUCOUP D’INNOVATIONS 
ET MAIS PEU D’IMPLANTA-
TION 

Les structures de l’ESS du 
transport de marchan-
dises innovent beaucoup 
sur le plan organisation-
nel et sur celui des activi-
tés. Elles savent créer des 
organisations du travail à 
la fois satisfaisantes pour 
les salariés et pertinentes 
opérationnellement. 



139



140



141

Se positionner sur des acti-
vités en émergence et des 
démarches expérimen-
tales est aussi dans leurs 
habitudes (voir partie 1). 
Elles ont fait preuve de 
souplesse et de réactivi-
té dans les réorientations 
successives impliquées 
par les bouleversements 
qu’ont connus leurs acti-
vités durant le COVID. Ces 
signes de résilience sont 
rassurants pour la capaci-
té des structures de l’ESS 
à s’adapter aux change-
ments futurs.
En revanche, elles déve-
loppent peu de nouvelles 
implantations, ce qui li-
mite leur possibilité de 
croissance. C’est parfois 
une décision réfléchie 
justifiée par la volonté 
de demeurer un acteur 
local avec une seule im-
plantation. Mais sou-
vent c’est simplement la 
conséquence d’une diffi-
culté d’accès au foncier 
comme cela a été sou-
ligné à de nombreuses 
reprises tout au long de 
cette étude. Finalement, 
le sujet est celui de l’im-
plantation de nouvelles 
activités de transport de 
marchandises opérées 
par des acteurs de l’ESS, 
qu’il s’agisse de créations 
d’entreprises ou d’entre-
prises déjà existante qui 
ouvrent de nouveaux éta-
blissements.

Il s’agit à notre sens du 
principal frein au déve-
loppement des structures 
de l’ESS dans le secteur 
du transport de marchan-
dise. Mais sur les ques-
tions foncières, récur-
rentes à tous les secteurs 
d’activité qui demandent 
un peu d’espace en Île-de-
France, aucune solution 
clé en main n’existe. Les 
collectivités peuvent ac-
tionner quelques leviers 
(voir partie 1), reste peut-
être alors à capitaliser ces 
retours d’expérience et à 
convaincre d’autres col-
lectivités de l’intérêt de 
ces démarches. 

POUR LA CYCLOLOGISTIQUE, 
UN POTENTIEL IMPORTANT 
POUR PROFESSIONNALISER 
LA FILIÈRE ET LA RENDRE 
PLUS ATTRAYANTE 

Pour la cyclologistique, les 
structures de l’ESS franci-
lienne s’investissent dans 
la professionnalisation de 
l’activité : formalisation de 
référentiels de formation, 
réalisation de formations 
destinées à différents 
publics, développement 
d’outils numériques dé-
diés, création d’activités 
de conseil, création de 
matériel respectueux des 
contraintes de transport 
alimentaire, etc. Filière 
en émergence, l’écosys-
tème de la cyclologistique 

de demain se construit 
sur ces initiatives qui cré-
dibilisent l’ensemble de 
la filière. D’ailleurs, les 
structures rencontrées 
s’impliquent activement 
pour une bonne part 
d’entre elles dans la struc-
turation nationale de la 
filière au sein de la fédé-
ration des professionnels 
de la cyclologistique. 
Par ailleurs, les personnes 
interrogées attachent 
beaucoup d’importance 
à l’image du métier. Cette 
dernière, qui leur parait 
dégradée par les repré-
sentations des livreurs 
uberisés, pourrait faire 
obstacle au développe-
ment de la cyclologistique. 
Le risque est en effet d’as-
socier à la cyclologistique 
deux représentations  : 
celle d’un manque de 
professionnalisme qui fe-
rait fuir les clients et celle 
d’un travail aliénant, mal 
rémunéré et avec des 
conditions de travail dif-
ficiles qui seraient décou-
rageantes pour d’éven-
tuelles recrues.
La mise en œuvre d’un 
cadre salariale vertueux 
d’une part et l’investisse-
ment dans la profession-
nalisation constituent 
des réponses pour faire 
émerger d’autres repré-
sentations de la cyclolo-
gistique et les structures 
de l’ESS y jouent un rôle 
de premier plan.
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Echanger, structurer, converger
Les acteurs sont engagés dans différentes initiatives de structuration (voir 
partie 1). Néanmoins, il n’y a pas d’espace de concertation et de coordination 
dédié aux structures de l’ESS du transport de marchandises en Île-de-France.

C’est sans doute un 
manque vu l’importance 
de l’ancrage local qui a été 
souligné tout au long des 
pages précédentes. La 
création d’un tel espace 
nous semble souhaitable 
pour faire progresser l’ESS 
dans le transport de mar-
chandise de la région. Les 
dynamiques de coopéra-
tions et d’interconnais-
sance observées méritent 
d’être entretenues.

Néanmoins, si la plu-
part des acteurs louent 
les multiples initiatives 
de structuration, ils sou-
lignent également qu’elles 
sont chronophages et, 
parfois, coûteuses finan-
cièrement. Pour ne pas 
surcharger des structures 
déjà bien occupées, notre 
proposition est d’organi-
ser la réunion des acteurs 

qui le souhaitent autour 
de trois sujets dont l’avan-
cement nécessite un trai-
tement collectif : 
-La valorisation du mo-
dèle sociale des struc-
tures de l’ESS du trans-
port de marchandise, 
-L’identification d’éven-
tuelles modalités parte-
nariales pour mieux insé-
rer l’ESS dans les chaînes 
logistiques des transpor-
teurs de colis issus du 
commerce en ligne,
-L’accès à la commande 
publique en Île-de-France. 
Pour favoriser la coopé-
ration et l’organisation 
collective, le plus simple 
est sans doute la réalisa-
tion de projets communs. 
C’est pourquoi les sujets 
suggérés se veulent trai-
tables rapidement et né-
cessitant assez peu de 
moyens financiers. 

Leur vocation est de ser-
vir le développement des 
structures qui souhaitent 
s’impliquer dans une telle 
entreprise collective mais 
aussi de favoriser la pro-
gression de l’économie 
sociale et solidaire dans 
le champ du transport de 
marchandise durable.
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Mais le développement de l’ESS dans le transport de marchandise dépendra 
évidemment aussi du volontarisme des politiques publiques dans l’attribu-
tion des financements, le soutien à toute action de sensibilisation du grand 
public aux sujets des impacts environnementaux et sociaux du transport de 
marchandise, l’appui des collectivités et l’affirmation d’une réglementation 
favorable à un transport de marchandise aussi exigeant sur le plan environ-
nemental que sur le plan social. 

Ce travail s’achève sur 
trois propositions :

Objectiver et 
valoriser le 

modèle social 
ambitieux porté 

par les structures 
de l’ESS

Evaluer les possibilités 
de réalisation des 

partenariats avec les 
transporteurs de colis 
issus du commerce du 

numérique

Animer un espace de 
coopération entre les acteurs 
pour traiter notamment les 
deux points précédents et 
contribuer à maintenir une 
dynamique de coopération.

n°1 n°2 n°3
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Launay Pierre

P.13, P.59, P.76

Cygogne 
De Kergolay Hugues

P.50

La Maison 
des Coursier.e.s 

Lienart Circé
P.73

Narvélos
Thébaut Adrien

P.118

Institut Paris Region
Beyer Antoine

P.7, P.66

Sogaris
Friedrich Suzanne

P.42, P.86

Cargonautes 
Roudot Paul

P.26

Initiatives
Emploi - Dring !
Landel Morgane,

Barincou Julie
P.90

Les Canaliens
Delepine Vincent

P.22

Samo
Titouan Leroy

P.101

Métropole
du Grand Paris
Vasquez Martine

P.131
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